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Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3211-1 et suivants ;

Vu le Code du tourisme et notamment les articles L 111-1et L. 132-1 et suivants ;

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations  et  le  décret  n°2001-495  du  06  juin  2001  relatif  à  la  transparence  des  aides
financières octroyées par les personnes publiques ;

Vu la loi n° 92-1341 du 23 décembre 1992 en son article 6 portant répartition des compétences
dans le domaine du tourisme ;

DÉCIDE

- d'allouer une subvention de fonctionnement d'un montant de 370 000 euros à l'association Belfort
Territoire de Tourisme pour l'année 2023 ;

- d'approuver  les  termes  de  la  convention  relative  aux  objectifs  de  l'association  ainsi  qu'au
versement de ladite subvention à conclure avec l'association Belfort Territoire de Tourisme pour
l'année 2023, telle que jointe en annexe à la présente délibération ;

- d’autoriser  le  Président  du  Conseil  départemental  du  Territoire  de  Belfort  à signer  ladite
convention au nom et pour le compte du Département, ainsi que tout document y afférent.

ADOPTÉ   A   L'UNANIMITÉ   DES SUFFRAGES   EXPRIMÉS  

16 voix pour

Le Président,

Florian Bouquet
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CONVENTION DE VERSEMENT D'UNE SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT A
L'ASSOCIATION « BELFORT TERRITOIRE DE TOURISME »

AU TITRE DE L’EXERCICE 2023

Entre :

Le Département du Territoire de Belfort, représenté par son Président en exercice, Monsieur
Florian Bouquet, dûment habilité à l’effet de la présente par délibération du Conseil départemental
du 9 mars 2023,

Ci-après désigné par le terme « le Département », d'une part,

Et :

L’association « Belfort Territoire de Tourisme », régie par la loi de 1901, dont le siège social est
situé 2 place de l'Arsenal,  90000 Belfort,  représentée par sa Présidente en exercice, Madame
Marianne Dorian,

Ci-après dénommée « Belfort Territoire de Tourisme » ou le « bénéficiaire », d'autre part.

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3211-1 et suivants,

Vu le Code du Tourisme et notamment les articles L111-1 - L132-1 et suivants,

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations  et  le  décret  n°  2001-495  du 06 juin  2001  relatif  à  la  transparence  des aides
financières octroyées par les personnes publiques,

Vu la loi n° 92-1341 du 23 décembre 1992 en son article 6 portant répartition des compétences
dans le domaine du tourisme

Préambule

L’association «Belfort Territoire de Tourisme» remplit, pour le compte du Département, les missions
relatives à un Comité Départemental de Tourisme, conformément à ses statuts et telles que visées
à l’article L132-2 du Code du tourisme : «Le Comité Départemental de Tourisme, créé à l’initiative
du Conseil départemental prépare et met en œuvre la politique touristique du Département » et à
l’article L132-4 «Le Conseil départemental confie tout ou partie de la mise en œuvre de la politique
du tourisme du Département au Comité Départemental du Tourisme qui contribue notamment à
assurer  l’élaboration,  la  promotion  et  la  commercialisation  de  produits  touristiques,  en
collaboration  avec  les  professionnels,  les  organismes  et  toute  structure  locale  intéressés  à
l’échelon départemental et intercommunal».

Belfort Territoire de Tourisme, en tant que Comité Départemental du Tourisme, exerce la promotion
de la destination touristique du Territoire de Belfort à part entière.

IL EST EXPOSE ET CONVENU CE QUI SUIT :
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Article 1 : Objet de la convention

La présente convention a pour objet de définir les engagements réciproques des signataires pour
l’année 2023.

Article 2 : Engagements du bénéficiaire

En tant que Comité Départemental du Tourisme, le bénéficiaire s’engage, conformément à ses
statuts, à assurer la mise en œuvre technique de la politique touristique du Département pour ce
qui concerne les missions suivantes :

2.1 :  accompagner  les  démarches  départementales  conduites  en  collaboration  avec  les
partenaires, notamment le Comité Régional de Tourisme ;

2.2 : assurer les missions d’assistance technique et de conseil au développement touristique ;

2.3 : assurer les missions d'élaboration et de mise en œuvre d'actions de communication et de
promotion touristique ;

2.4 : assurer le développement de démarches partenariales ;

2.5 : assurer l'observation de la fréquentation touristique départementale.

2.1.  ACCOMPAGNEMENT  DES  DÉMARCHES  DÉPARTEMENTALES  CONDUITES  EN
COLLABORATION AVEC LES PARTENAIRES

2.1.1. Au titre du Schéma Régional du Tourisme et des Loisirs (SRDTL) 2023-2028

ATTENTES DU DÉPARTEMENT OBJECTIFS INDICATEURS DE RÉALISATION

Participation aux chantiers
d’élaboration du nouveau SRDTL

Accompagnement dans la mise en
œuvre des actions issues du

SRDTL

Collaborer entre l’échelon
départemental, régional et local

- Participation effective aux réunions
de travail organisées par la Région et
transmission des comptes rendus aux

services du Département

- Nombre de porteurs de projets
accompagnés

ACTIONS

- Participation aux Comités Stratégiques et Techniques d’élaboration, de suivi et mise en œuvre du SRDTL

- Conduite technique de chantiers inscrits au sein du SRDTL

2.1.1.1  Promotion  de  l’offre  touristique  départementale en  partenariat  avec  le  Comité
Régional de Tourisme Bourgogne Franche-Comté

➔ Référence à la stratégie marketing du CRT où le périmètre du Territoire de Belfort ainsi
qu'une partie du département de la Haute-Saône figurent au sein du collectif de destination Massif
des Vosges - Vosges du Sud portant ensemble des actions signées « Escapades en Vosges du
Sud ».
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ATTENTES DU DÉPARTEMENT OBJECTIFS INDICATEURS DE RÉALISATION

Promotion de l’offre touristique
départementale en partenariat avec

le CRT BFC

Organiser une promotion
partagée entre l’échelon

départemental et régional

- Participation aux actions du collectif
« Massif des Vosges - Vosges du
Sud » ainsi qu’à la gouvernance
dédiée (instance plénière, comité

opérationnel et comité stratégique) et
transmission des comptes rendus aux

services du Département

- Nouvelle(s) offre(s) proposée(s) et
création de contenus

ACTIONS

- Construction d’une stratégie de communication à l’échelle de la destination « Escapades en Vosges du
Sud » valorisant l’offre départementale sur les filières patrimoine, itinérance et gastronomie 

- Participation aux actions de promotion coordonnées par le CRT BFC  

2.1.1.2 Gestion du label « Villes et Villages Fleuris » (VVF) en partenariat avec le Comité 
Régional de Tourisme Bourgogne Franche-Comté

➔ Référence à la convention de partenariat  relative à la gestion du label  «  Villes et  Villages
Fleuris  »  entre  le  Comité  Régional  de  Tourisme  Bourgogne  Franche-Comté,  le  Département  du
Territoire de Belfort et Belfort Territoire de Tourisme : définition des modalités de collaboration entre les
organismes pour la gestion du label dans le Département du Territoire de Belfort (accompagnement,
attribution ou retrait et renouvellement du label).

ATTENTES DU DÉPARTEMENT OBJECTIFS INDICATEURS DE RÉALISATION

Gestion, mise en œuvre et
valorisation du label « Villes et

Villages Fleuris » dans le Territoire
de Belfort

Accompagner les communes
dans le cadre du label
« Département fleuri »

- Nombre de communes
accompagnées et visitées

- Augmentation du nombre de
communes labellisées

ACTIONS

Gestion du label

- Accompagnement des communes souhaitant postuler à la première, deuxième ou troisième fleur en leur
mettant à disposition une boîte à outils réalisé en concertation avec les services du Département

- Contrôle des communes une, deux, trois et quatre fleurs dans le cadre des tournées départementales

- Participation à l’attribution ou le retrait ou le renouvellement de la première, deuxième et troisième fleur
avec les membres du jury conjoint (régional et départemental)

-  Organisation de la  tournée des visites des communes (planification des circuits,  envoi  des courriers
personnalisés  aux  communes,  organisation  et  animation  des  réunions  avec  les  membres  du  jury)  et
réalisation des rapports et envoi aux communes suite à la visite des jurys (départemental et conjoint)

- Proposition à Bourgogne Franche-Comté Tourisme des candidatures à la quatrième fleur

-  Participation  à  la  composition  du  jury  conjoint  en  concertation  avec  le  Département  et  Bourgogne
Franche-Comté Tourisme

- Organisation, en lien avec les services du Département, à la cérémonie de remise des prix du palmarès
départemental 2023 des Villes et Villages Fleuris : préparation du palmarès départemental (avec liste des
communes pour les trophées et diplômes), envoi des invitations, commande et prise en charge financière
des compositions florales et bons d’achat chez les horticulteurs partenaires, participation à la réalisation
des supports de communication, préparation du déroulé de l’évènement et présence à la remise des prix

- Un travail avec les services du Département sur l’évolution de la gestion du label « Villes et Villages Fleu-
ris » en matière d’accompagnement des communes 
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Promotion du label

- Mise à jour de la page dédiée sur le site Internet de Belfort Tourisme et des données figurant sur le site
Internet du Conseil National VVF

- Participation aux actions de valorisation du label « Département fleuri » avec les services du Département

- Envoi d’un courrier co-signé entre le Département et Belfort Tourisme aux communes avec les règlements
des prix départementaux des communes et des maisons fleuries

Partenariat et échanges à l’échelle régionale et à l’échelle nationale

- Participation aux réunions de travail organisées par le CRT BFC et le Conseil National VVF

2.1.1.3  Saisie  des  données  touristiques  dans  la  plateforme  «     Décibelles  Data     »   en
partenariat avec le Comité Régional de Tourisme Bourgogne Franche-Comté

➔ Référence à la convention de fourniture d’informations Décibelles Data entre Belfort Tourisme,
en tant que partenaire et le Département en tant que fournisseur d’informations.

ATTENTES DU DÉPARTEMENT OBJECTIFS INDICATEURS DE RÉALISATION

Saisie des données
départementales sur la plateforme

régionale « Décibelles Data »

- Avoir une meilleure lisibilité de
l’offre départementale

- Permettre une montée en
qualité de l’information

touristique sur la destination

 Collecte et mise à jour des
informations touristiques

ACTIONS

Recensement,  saisie  et  mise à jour  de l’offre  départementale  sur  la  plateforme régionale  « Décibelles
Data » en s’appuyant sur les données fournies par les services du Département

2.1.1.4 Contribution au logiciel de gestion de photothèque et de vidéothèque «     Ajaris     »   en
partenariat avec le Comité Régional de Tourisme Bourgogne Franche-Comté

➔ Référence à la convention « Ajaris » entre Belfort Tourisme, le Département et le CRT.

ATTENTES DU DÉPARTEMENT OBJECTIFS INDICATEURS DE RÉALISATION

Intégration des photographies de
Belfort Tourisme à la médiathèque

Ajaris

- Disposer d’une base de
données photographiques en

ligne pour des besoins
techniques ou de
communication

- Partager des photographies
entre les partenaires

 - Nombre de photographies
référencées dans le logiciel

- Nombre d’utilisateurs partenaires
ayant accès à la base de données

ACTIONS

-  Collecte  et  intégration  des  photographies  au  logiciel  de  gestion  de  photothèque  et  de  vidéothèque
« Ajaris »

- Gestion des droits des utilisateurs partenaires au logiciel en lien avec les services du Département

2.1.2. Au titre du Comité de Massif des Vosges - Stratégie touristique 2023-2027
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ATTENTES DU DÉPARTEMENT OBJECTIFS INDICATEURS DE RÉALISATION

Promotion et communication de
l’offre touristique départementale,

et notamment le site du Ballon
d’Alsace

Développer une offre de produits
et services répondant aux

attentes des clientèles

Participation aux actions de la
stratégie touristique du Massif des

Vosges

ACTIONS

- Participation aux Comités Techniques en tant que partenaire de la stratégie touristique 2023-2027

Structuration et qualification de l’offre : Filière Massif des Vosges en famille

- Participation aux réunions de travail relatives à la station du Ballon d’Alsace : mise en place d’une offre «
famille »

Marketing, promotion et commercialisation

- Relais technique en matière de promotion des produits/séjours au Ballon d’Alsace

- Participation aux relations presse et campagnes de communication

2.2 ASSISTANCE TECHNIQUE ET CONSEIL AU DÉVELOPPEMENT TOURISTIQUE

2.2.1 Accompagnement des porteurs de projets

ATTENTES DU DÉPARTEMENT OBJECTIFS INDICATEURS DE RÉALISATION

Qualification de l’offre
Développer une offre de produits

et services répondant aux
attentes des clientèles

Nombre d’établissements/sites
accompagnés et labellisés

ACTIONS

- Préparation à la réalisation de pré-audits Qualité Tourisme envisagés en 2023-2024

- Accompagnement des porteurs de projets Gîtes de France, Clévacances et autres labels : premier accueil,
information  et  présentation  du dispositif  régional  et  de  ses  modalités  d’accompagnement,  analyse  des
projets en lien avec les services du Département et, valorisation des offres

- Classement des meublés de tourisme en tant qu'organisme accrédité

-  Développement  du  label  « Tourisme  et  handicap »  auprès  des  sites  et  prestataires  à  l’échelle  du
Département, territoire « 100% inclusif » : accompagnement sur le site du Malsaucy

-  Développement  de  la  marque  «  Accueil  vélo  »  auprès  des  prestataires  dans  le  cadre  du  Schéma
départemental cyclable :  déploiement de la marque « Accueil vélo » en tant qu’organisme évaluateur

2.2.2 Expertise technique des projets d’hébergement touristique publics
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ATTENTES DU DÉPARTEMENT OBJECTIFS INDICATEURS DE RÉALISATION

Accompagnement des services du
Département dans l’instruction des
projets d’hébergement touristique

des communes et EPCI

Développer une offre de produits
et services répondant aux

attentes des clientèles
Nombre et objets des projets suivis

ACTIONS

- Visite et accompagnement des porteurs de projets publics avec les services du Département :

Expertise et conseil

2.3.  ÉLABORATION ET MISE EN ŒUVRE D'ACTIONS DE COMMUNICATION ET DE PROMOTION
TOURISTIQUE

2.3.1 Participation à des salons, opérations presse et évènementiels

ATTENTES DU DÉPARTEMENT OBJECTIFS INDICATEURS DE RÉALISATION

Promotion de l’offre touristique
départementale en lien avec les

services du Département 

Renforcer la lisibilité de la
destination touristique

Territoire du Lion

- Nombre d’opérations de
communication mises en place à

l'échelle de la destination Territoire du
Lion

- Évaluation des retombées :
fréquentation salons, nombre de

contacts qualifiés et nombre d'articles
parus dans la presse

ACTIONS

-  Participation  à  des  salons  et  évènements  de  relations  publiques  (en  présentiel  ou  en  ligne  suivant
l’évolution de la crise sanitaire)

- Participation à des workshop et démarchage afin de capter de nouveaux séminaires dans le Territoire de
Belfort 

-  Accompagnement des organisateurs d’évènements au titre du tourisme d’affaires pour leur dossier de
demande de subvention auprès du Département

- Opérations presse : Organisation, prise en charge financière et présence aux accueils presse

- Investissements et partenariats médias

- Présence sur les évènements emblématiques du Département avec notamment le Tour de France en 2023
 :  création  d’une  offre  de  produits  touristiques  packagés  en  amont  des  évènements  en  lien  avec  les
autocaristes, agences de voyage et Tours Opérateurs

- Mise en place d’animations ponctuelles thématiques dans l’espace loué et habillé avec un lenticulaire par
le Département à la gare TGV de Meroux-Moval

2.3.2 Éditions

302



ATTENTES DU DÉPARTEMENT OBJECTIFS INDICATEURS DE RÉALISATION

Promotion de l’offre touristique
départementale

Renforcer la lisibilité de la
destination touristique en

s’appuyant sur la signature

 # Territoire du lion

- Nombre d’opérations de promotion
réalisées

- Diffusion à l'ensemble des
socioprofessionnels du Département

ACTIONS

Promotion, distribution et promotion des supports de communication de la destination 

- Déclinaison de la signature # Territoire du lion dans tous les supports de communication

-  Plan  de  distribution  des  documents dans  les  sites  incontournables :  Maison  du  Tourisme  au  Ballon
d'Alsace et site du Malsaucy

- Dossier de presse 2023

- Diffusion des fiches de randonnées pédestres mises en place par le Département

- Mise en place d’une bourse aux dépliants à l’échelle départementale associant les socioprofessionnels

- Elaboration d’un guide d’installation dans le Territoire de Belfort à destination des nouveaux habitants

- Valorisation sous forme de fiche circuit découverte de l’œuvre artistique "41 points d'eau" du Territoire de
Belfort 

2.3.3 Stratégie numérique

ATTENTES DU DÉPARTEMENT OBJECTIFS INDICATEURS DE RÉALISATION

Promotion de l’offre touristique
départementale

Développer une offre répondant
à l’évolution des tendances et

aux nouvelles attentes des
clientèles

Nombre d’actions marketing mises en
place

ACTIONS

- Newsletters

- Animation des réseaux sociaux : Facebook, Instagram, Youtube, Linkedin et Tik-Tok

- Plan de diffusion des vidéos touristiques de promotion touristique du Territoire de Belfort

-  Proposition  de  contenus pour  le  magazine  Vivre  le  Territoire  et  participation  aux  supports  online  du
Département 

- Mise en valeur des sites incontournables du Département (Ballon d'Alsace et site du Malsaucy) sur le site
Internet de Belfort Tourisme en s'appuyant le logiciel Ajaris

                                                                            

2.4.  DÉVELOPPEMENT DE DÉMARCHES PARTENARIALES
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ATTENTES DU DÉPARTEMENT OBJECTIFS INDICATEURS DE RÉALISATION

Développement de réseaux

publics/privés

Renforcer les partenariats avec

les socioprofessionnels

Nombre de partenariats réalisés

Nombre d’ambassadeurs

 # Territoire du lion
ACTIONS

 - Mise en réseau des partenaires de Belfort Tourisme autour de la signature # Territoire du lion

- Mise en place d'un éductour de découverte du territoire afin de favoriser les échanges avec les acteurs du
tourisme Franco-Suisse

- Organisation de deux clubs sur les thématiques du tourisme d’affaires et du tourisme sportif permettant de
renforcer les échanges et connaissances et de travailler en synergie avec les socioprofessionnels

- Participation à l’accueil des nouveaux arrivants Terrifortains et proposition d'actions pour élargir le dispositif
existant

- Partenariats privés à reconduire et développer

2.5. OBSERVATION DE LA FRÉQUENTATION TOURISTIQUE DÉPARTEMENTALE

ATTENTES DU DÉPARTEMENT OBJECTIFS INDICATEURS DE RÉALISATION

Suivi des données et tendances du
marché du tourisme en lien avec

l’observatoire régional du tourisme

Renforcer la lisibilité de l’offre
touristique départementale et

régionale

Chiffres-clés de fréquentation des
hébergements et sites touristiques à

l’échelle du département

ACTIONS

- Suivi de l’offre touristique départementale et de la fréquentation des hébergements et des équipements
touristiques et de loisirs : observatoire confié au CRT

-  Sensibilisation  et  accompagnement  des  prestataires  à  la  base  de  données  touristiques  régionale  «
Décibelles data »

- Retours au Département sur les bilans de saisons hivernale et estivale

- Diffusion des données aux partenaires institutionnels

L’association « Belfort Territoire de Tourisme » communiquera au Département, dans les six mois
suivant la date d’arrêt de ses comptes, son bilan, son compte de résultats de l’exercice écoulé, son
bilan d’activités et le compte d’emploi de la subvention allouée.

D’une manière générale, l’association « Belfort Territoire de Tourisme » s’engage à justifier, à tout
moment,  sur  simple  demande  du  Département,  de  l’utilisation  des  subventions  perçues.  Elle
tiendra sa comptabilité à sa disposition.

L’association « Belfort Territoire de Tourisme » associera systématiquement le Département sur la
conception de l’ensemble  des documents et  outils  de communication qu’elle  réalisera ou fera
réaliser.

Elle s'engage enfin à identifier un référent technique pour le suivi des actions développées ci-
dessus, interlocuteur privilégié du Département.

Article 3 : Engagements du Département
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Le Département décide de soutenir l'objectif général de l'association et s’engage, sous réserve du
respect des dispositions de la présente convention, à verser à l’association « Belfort Territoire de
Tourisme », au titre de l’exercice 2023, une subvention de 370 000 euros (trois cent soixante-dix
mille euros) pour son fonctionnement.

Un Comité Technique, qui se réunira deux fois par an, sera mis en place par le référent technique
en charge du Tourisme au Département  pour  le  suivi  et  le  bilan des actions figurant  dans la
présente convention.

Article 4 : Modalités de versement de la subvention

Le versement de la subvention visée à l’article 3 sera effectué en deux versements de 185 000 € à
l’association « Belfort Territoire de Tourisme ».

Un  premier  versement  interviendra  à  la  signature  de  la  convention  et  le  second  lors  de  la
présentation du bilan des actions réalisées. Ce bilan doit être présenté au plus tard le 01/11/2023.

Article 5 : Durée de la convention

La durée de validité de la présente convention est fixée pour l’année 2023. Elle prend effet à la
date de sa signature par l’ensemble des parties.

Article 6 : Communication et information

L’association « Belfort Territoire de Tourisme » s’engage à mentionner de façon apparente, dans
tous les documents d’information et de promotion édités par ses soins, ainsi que dans ses rapports
avec les médias, le concours financier du Département, entre autres par l’apposition de son logo
en respectant sa charte graphique.

Article 7 : Reversement de la subvention

En  cas  de  manquement  du  bénéficiaire  à  l’un  des  engagements  de  la  présente  convention,
notamment ceux de l’article 2, le Département se réserve le droit de ne pas verser tout ou partie
de la subvention.

Le Département se réserve le droit de réclamer, par tout moyen, le montant de la subvention déjà
versée en cas de non-réalisation des objectifs fixés,  ou de manquement par l’association aux
dispositions de la présente convention.

L’association s’oblige ainsi à reverser sans délai les sommes réclamées par le Département.

Article 8 : Modifications

Toute modification de la convention fera l'objet d'un avenant, préalablement approuvé par décision
de l’assemblée délibérante de chaque partie.

Article 9 : Règlement amiable - Juridiction

En cas de difficulté quelconque liée à l’exécution de la présente convention, il est convenu que les
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parties privilégieront préalablement à toute saisine juridictionnelle, la voie du règlement amiable,
laissée à l’initiative de la partie la plus diligente.

A défaut d’entente, le contentieux sera porté devant le tribunal administratif  de Besançon seul
compétent.

Article 10 : Ordonnateur - Comptable

L’ordonnateur  et  le  comptable  assignataire  sont  respectivement  le  Président  du  Conseil
départemental du Territoire de Belfort et le Payeur départemental du Territoire de Belfort.

Fait à Belfort, le                                  2023.

Le Président
du Conseil départemental,

Florian Bouquet

La Présidente
de Belfort Territoire de Tourisme,

Marianne Dorian
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EXTRAIT DU
PROCÈS-VERBAL

DES DÉLIBÉRATIONS

Commission permanente
du Conseil départemental
du 9 mars 2023

Attribution  d'une  subvention  à  "l’Association  Touristique
Sportive  et  Culturelle  des Administrations Financières"  pour
l'organisation de son congrès du 21 au 24 mars 2023

Rapporteur : Florian Bouquet

Présent(e)(s) :
Florian Bouquet Président
Marie-Hélène Ivol 1ère Vice-présidente
Loubna Ketfi-Charif 3ème Vice-présidente
Pierre Carles 4ème Vice-président
Anaïs Monnier-Von Aesch 5ème Vice-présidente
Sébastien Vivot Conseiller départemental
Maryline Morallet Conseillère départementale
Ian Boucard Conseiller départemental
Françoise Meyniel Conseillère départementale
Bastien Faudot Conseiller départemental
Emmanuel Formet Conseiller départemental
Isabelle Mougin Conseillère départementale
Christian Rayot Conseiller départemental

Excusé(e)(s) :
Marie-France Cefis, Conseillère départementale, ayant donné pouvoir à Pierre Carles
Cédric Perrin, Conseiller départemental, ayant donné pouvoir à Anaïs Monnier-Von Aesch
Marie-Dominique Beluche, Conseillère départementale, ayant donné pouvoir à Emmanuel Formet
Didier Vallverdu, 2ème Vice-président
Samia Jaber, Conseillère départementale
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Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L3211-1 ;

Vu  la  délibération  de  la  Commission  permanente  du  21 décembre  1998  relative  au  tourisme
d’affaires ;

DÉCIDE

- d'allouer une subvention d'un montant de 2 500 euros à « l’Association  Touristique Sportive et
Culturelle des Administrations Financières » pour l'organisation de son congrès à Belfort du 21 au
24 mars 2023.

ADOPTÉ   A   L'UNANIMITÉ   DES SUFFRAGES   EXPRIMÉS  

16 voix pour

Le Président,

Florian Bouquet
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EXTRAIT DU
PROCÈS-VERBAL

DES DÉLIBÉRATIONS

Commission permanente
du Conseil départemental
du 9 mars 2023

Attribution  d'une  subvention  à  Grand  Belfort  Communauté
d'agglomération dans le cadre du soutien aux établissements
publics  de  Coopération  intercommunale  pour  le  projet
d’aménagement  des  voiries  et  espaces  publics  assurant  la
desserte de la station multimodale hydrogène à Danjoutin

Rapporteur : Florian Bouquet

Présent(e)(s) :
Florian Bouquet Président
Marie-Hélène Ivol 1ère Vice-présidente
Loubna Ketfi-Charif 3ème Vice-présidente
Pierre Carles 4ème Vice-président
Anaïs Monnier-Von Aesch 5ème Vice-présidente
Sébastien Vivot Conseiller départemental
Maryline Morallet Conseillère départementale
Ian Boucard Conseiller départemental
Françoise Meyniel Conseillère départementale
Bastien Faudot Conseiller départemental
Emmanuel Formet Conseiller départemental
Isabelle Mougin Conseillère départementale
Christian Rayot Conseiller départemental

Excusé(e)(s) :
Marie-France Cefis, Conseillère départementale, ayant donné pouvoir à Pierre Carles
Cédric Perrin, Conseiller départemental, ayant donné pouvoir à Anaïs Monnier-Von Aesch
Marie-Dominique Beluche, Conseillère départementale, ayant donné pouvoir à Emmanuel Formet
Didier Vallverdu, 2ème Vice-président
Samia Jaber, Conseillère départementale
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Vu l’article L.3211-1 du Code général des collectivités territoriales ;

Vu la délibération du Conseil départemental du 6 janvier 2022, approuvant le dispositif relatif au
soutien en faveur des établissements publics ;

Vu la délibération du 19 mai 2022, approuvant l’évolution du règlement d’intervention du dispositif
relatif au soutien en faveur des établissements publics ;

Vu le règlement d’intervention modifié en date du 19 mai 2022 ;

Vu  le dossier de demande de subvention déposé par la Communauté d’Agglomération Grand
Belfort ;

DÉCIDE

- d'allouer une subvention de 300 000 euros à Grand Belfort Communauté d’Agglomération pour
son projet d’aménagement des voiries et espaces publics  assurant la desserte de la station
multimodale hydrogène à Danjoutin ;

- d’approuver les termes de la convention attributive de subvention à conclure avec Grand Belfort
Communauté  d’Agglomération  au  titre  de  cette  opération,  jointe  en  annexe  à  la  présente
délibération ;

- d’autoriser  le  Président  du  Conseil  départemental  à  signer,  au  nom et  pour  le  compte  du
Département ladite convention attributive et tout document y afférent.

ADOPTÉ   A   L'UNANIMITÉ   DES SUFFRAGES   EXPRIMÉS  

16 voix pour

Le Président,

Florian Bouquet

310



 

 
 

CONVENTION ATTRIBUTIVE DE 
SUBVENTION 

Aide aux établissements publics 

Etablissement public : Grand Belfort Communauté d’Agglomération  

Projet : Aménagement et accessibilité de la station multimodale hydrogène à Danjoutin. 

 
 
 
 
La présente convention est passée entre : 

 
- le Département du Territoire de Belfort sis 6 place de la Révolution française à 
Belfort, représenté par son Président, Monsieur Florian Bouquet, dûment habilité à l’effet 
de la présente par délibération de la Commission permanente du Conseil départemental en 
date du ............................, 

 

ci-après désigné par « le Département », d’une part 
et 

 

- Grand Belfort Communauté d’Agglomération, représenté par son Président dûment habilité à 
l’effet 

de la présente par délibération en date du 4 octobre 2022, 
 

ci-après désignée par « le bénéficiaire », d’autre part 
 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.3211-1 et 
suivants, et L.1611-4, 
Vu l'arrêté du 11 octobre 2006 relatif au compte rendu financier, 
Vu les délibérations du Conseil départemental du 6 janvier 2022 et 19 mai 2022, 
Vu la délibération du Conseil départemental du 15 décembre 2022, 
Vu la délibération de la Commission permanente du 9 mars 2023, 
Vu la demande de subvention formulée par le bénéficiaire en date du 6 octobre 2022, 

 
 
 
 
 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
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Article 1 : objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de définir les modalités de l’engagement réciproque du 
Département et du bénéficiaire en vue de la réalisation de l’aménagement de la station multimodale 
hydrogène. 

 
Le bénéficiaire a décidé de réaliser l’aménagement et l’accessibilité de la station multimodale 
hydrogène sur le site des trois réseaux à Danjoutin. Il atteste de l'inscription des crédits nécessaires 
en section d'investissement de son budget 2023. 

 
 

Article 2 : engagements du Département 
 
Le Département alloue au bénéficiaire une subvention d’investissement pour son projet selon les 
modalités suivantes : 

 
- montant de la dépense éligible (HT) : 850 450 € HT 
- taux de subventionnement : 35,3 % 
- subvention départementale 300 000 € maximum. 

 
Le Département n’entend recevoir aucune contrepartie de la présente subvention. 
 
Article 3 : engagements du bénéficiaire 

 
3.1 – Le bénéficiaire s’engage à réaliser ses activités dans les conditions décrites au moment de la 
demande de subvention. 

 
3.2 – Le bénéficiaire s’oblige à laisser le Département effectuer, à tout moment, l’ensemble des 
opérations de contrôle sur place et/ou sur pièces qu’il jugera utiles, de quelque nature que ce soit, 
afin qu’il soit en mesure en vérifier qu’il satisfait pleinement aux obligations et engagements des 
présentes. 

 
A cet égard, le bénéficiaire s’engage à transmettre au Département tous documents et 
renseignements qu’il sollicitera dans un délai d’un mois à compter de sa demande, 

 
Toute somme qui n’aura pas été utilisée conformément à son objet sera reversée de plein droit au 
Département. 

 
3.3 L’opération étant située pour partie sur des emprises publiques relevant de différents gestionnaires 
de voirie, le bénéficiaire est tenu d’obtenir, préalablement au démarrage des travaux, l’accord de 
chaque gestionnaire concerné. 
  
Pour ce qui concerne la part des travaux de l’opération située dans le domaine public départemental, 
cet accord a pris la forme d’une permission de voirie départementale, référencée 22B 032 015, délivrée 
le 24 octobre 2022. 
  
Le bénéficiaire réalisera les ouvrages prévus dans son opération dans les conditions fixées dans cette 
permission de voirie départementale. 
  
Comme indiqué dans cette permission de voirie, les modalités d’entretien des ouvrages réalisés dans le 
domaine public seront précisées dans une convention spécifique, à conclure entre le bénéficiaire, maitre 
d’ouvrage, et les gestionnaires de voirie concernés. 
  
En l’absence de convention spécifique, l’entretien, la maintenance, et la gestion ultérieure de l’ensemble 
des aménagements réalisés par le bénéficiaire dans le domaine public routier départemental seront 
intégralement à sa charge, à l’exception de l’entretien de la structure de chaussée de la RD 19, qui 
incombera au Département. 312



Article 4 : modalités de versement de la subvention d’investissement 
 
4.1 – Les modalités de versement de la subvention 

 
Le versement de la subvention à Grand Belfort Communauté d’Agglomération sera effectué selon 
les modalités suivantes : 

 
Un premier versement de 200 000 euros dès la signature de la présente convention par 
les deux parties. 

Le versement du solde, sur présentation par le maître d’ouvrage de l’opération des justificatifs 
ci-après : 

 
- une déclaration d’achèvement de l’opération établie par le maître d’ouvrage, 
- un état récapitulatif des dépenses éligibles réalisées, certifié par le comptable public, 
- du plan de financement définitif,  
- de toutes pièces justifiant des mesures de publicité et de communication sur les 

engagements financiers du Département conformément à l’article 9.2 - avec 
notamment une photo illustrant la présence du logo du Département sur les chantiers 
soutenus. 

 
Le solde sera versé à l’achèvement des travaux, au plus tard 3 ans après la date d’attribution de 
la subvention (date du vote en Commission permanente). 

 
La subvention sera annulée d'office si les pièces justificatives n'ont pas été transmises dans le 
délai prévu, soit 3 ans après la date d’attribution de la subvention (date du vote en Commission 
permanente). 

 
Pour permettre de solder une opération, un délai supplémentaire peut être sollicité – une seule 
fois et pour une année, sur demande formelle et argumentée. La demande devra parvenir au 
Département dans un délai d’au moins quatre mois avant la date limite de présentation des 
pièces justificatives préalables au versement de la subvention. 
Ce délai supplémentaire ne sera accordé qu’en cas de vote favorable de la Commission 
permanente, et ceci avant la date limite de présentation des pièces justificatives préalables 
au versement de la subvention. 

 
 
4.2 – Le montant de la subvention départementale est individualisé par action et ne peut être 
transféré vers une autre action. 

 
A défaut de réalisation de l'opération, le porteur de projet ne pourra se prévaloir d'aucune 
obligation du Département à son égard. 
 

 
4.3 – En cas d'augmentation du coût du projet le montant de l'aide départementale affectée à 
celui-ci ne fera pas l'objet d'une revalorisation. 

 
Dans le cas où le coût définitif de l'opération aurait été inférieur à son coût prévisionnel, la 
subvention sera versée au prorata selon le taux de subvention accordé. 
 

 
4.4 – Cas de reversement de la subvention 

 
Le premier versement sera reversé si l’opération n’est pas réalisée dans un délai de quatre ans 
à compter de la date d’attribution de la subvention (date du vote en Commission permanente). 

 
Article 5 : durée 

 
Cette convention p r e n d r a  e f f e t  à  c o m p t e r  d e  s a  s i g n a t u r e  p a r  l ’ e n s e m b l e  
d e s  p a r t i e s  e t  demeurera en vigueur jusqu'à l'extinction complète des obligations 
respectives des parties. 
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Article 6 : modification de la convention et résiliation 

 
Si chacune des parties y consent, la présente convention pourra être modifiée par voie d’avenant 
préalablement approuvé par décision de l'assemblée délibérante. 
 

La présente convention pourra être résiliée par l’une des parties en cas de manquement par 
l’autre aux obligations posées par la présente convention. 
 

Article 7 : règlement amiable 
 
En cas de difficulté quelconque liée l’exécution de la présente convention, il est convenu, et ce 
avant tout recours contentieux, que les parties procéderont par voie de règlement amiable. Pour 
ce faire, les parties s’obligent à entamer, sans délai et sans condition préalable, des négociations 
aux fins de résoudre leur différend. 

 
 
 
Article 8 : attribution de juridiction 

 
A défaut de règlement amiable, visé à l’article 8, le tribunal administratif de Besançon sera 
seul compétent pour connaître du contentieux. 

 
 
Article 9 : autres dispositions 

 
9.1 – Les documents et justificatifs visés dans la présente convention sont à transmettre par 
le bénéficiaire à l’adresse suivante : 

 
Monsieur le Président du Département du Territoire de Belfort 

Hôtel du Département 
6 place de la Révolution française 

90020 BELFORT Cedex 
 
9.2 – Le bénéficiaire s’engage à faire état du financement départemental sur l’ensemble des 
documents établis et lors des manifestations organisées à l’occasion de l’opération 
subventionnée, dans le respect de l’identité visuelle du Département.  

 
Les différentes versions du logotype du Département du Territoire de Belfort, ainsi que la 
charte graphique sont téléchargeables sur le site www.territoiredebelfort.fr. 

 
 
 

Fait à Belfort, le 
 
 

Le Président du Conseil départemental 
du Territoire de Belfort, 

 
 

Florian BOUQUET 

Le Président de Grand Belfort 
Communauté d’Agglomération, 

 
 

Damien MESLOT 
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EXTRAIT DU
PROCÈS-VERBAL

DES DÉLIBÉRATIONS

Commission permanente
du Conseil départemental
du 9 mars 2023

Attribution d'une subvention au collège Léonard de Vinci dans
le cadre du dispositif Tandems solidaires 2022-2023

Rapporteur : Florian Bouquet

Présent(e)(s) :
Florian Bouquet Président
Marie-Hélène Ivol 1ère Vice-présidente
Loubna Ketfi-Charif 3ème Vice-présidente
Pierre Carles 4ème Vice-président
Anaïs Monnier-Von Aesch 5ème Vice-présidente
Sébastien Vivot Conseiller départemental
Maryline Morallet Conseillère départementale
Ian Boucard Conseiller départemental
Françoise Meyniel Conseillère départementale
Bastien Faudot Conseiller départemental
Emmanuel Formet Conseiller départemental
Isabelle Mougin Conseillère départementale
Christian Rayot Conseiller départemental

Excusé(e)(s) :
Marie-France Cefis, Conseillère départementale, ayant donné pouvoir à Pierre Carles
Cédric Perrin, Conseiller départemental, ayant donné pouvoir à Anaïs Monnier-Von Aesch
Marie-Dominique Beluche, Conseillère départementale, ayant donné pouvoir à Emmanuel Formet
Didier Vallverdu, 2ème Vice-président
Samia Jaber, Conseillère départementale
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Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.1115-1 et suivants
relatifs à l’action extérieure des collectivités territoriales ;

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L.1611-4 ;

Vu le Code de l’éducation et notamment les articles L.213-1 et suivants ;

Vu le dispositif des Tandems Solidaires 2022-2023 porté par la région académique de Bourgogne-
Franche-Comté ;

DÉCIDE

- d'allouer une subvention d'un montant de 500 euros au Collège Léonard de Vinci dans le cadre
du dispositif des Tandems Solidaires 2022 – 2023, pour le projet intitulé « L’agroécologie dans le
monde, une alternative écocitoyenne et solidaire ».

ADOPTÉ   A   L'UNANIMITÉ   DES SUFFRAGES   EXPRIMÉS  

16 voix pour

Le Président,

Florian Bouquet
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EXTRAIT DU
PROCÈS-VERBAL

DES DÉLIBÉRATIONS

Commission permanente
du Conseil départemental
du 9 mars 2023

Attribution d'une subvention de fonctionnement à l'association
pour la gestion de l’École Supérieure des Technologies et des
Affaires (ESTA) au titre de l'exercice 2023 et approbation de la
convention relative au partenariat financier

Rapporteur : Florian Bouquet

Présent(e)(s) :
Florian Bouquet Président
Marie-Hélène Ivol 1ère Vice-présidente
Loubna Ketfi-Charif 3ème Vice-présidente
Pierre Carles 4ème Vice-président
Anaïs Monnier-Von Aesch 5ème Vice-présidente
Sébastien Vivot Conseiller départemental
Maryline Morallet Conseillère départementale
Ian Boucard Conseiller départemental
Françoise Meyniel Conseillère départementale
Bastien Faudot Conseiller départemental
Emmanuel Formet Conseiller départemental
Isabelle Mougin Conseillère départementale
Christian Rayot Conseiller départemental

Excusé(e)(s) :
Marie-France Cefis, Conseillère départementale, ayant donné pouvoir à Pierre Carles
Cédric Perrin, Conseiller départemental, ayant donné pouvoir à Anaïs Monnier-Von Aesch
Marie-Dominique Beluche, Conseillère départementale, ayant donné pouvoir à Emmanuel Formet
Didier Vallverdu, 2ème Vice-président
Samia Jaber, Conseillère départementale
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Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.3211-1 ;

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations et notamment son article 10 ;

Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 relatif à la transparence des aides financières octroyées
par les personnes publiques ;

Vu la délibération de la Commission permanente du Conseil départemental du 14 septembre 2009
décidant de l’adhésion du Département du Territoire de Belfort à l’association pour la gestion de
l’ESTA ;

Vu le dossier de demande de subvention déposé par l’ESTA ;

DÉCIDE

- d'allouer une subvention de fonctionnement d’un montant de 90 000 euros à l’association pour la
gestion de l’École Supérieure des Technologies et des Affaires (ESTA) au titre de l’exercice 2023 ;

- d'approuver la convention relative au partenariat financier à conclure avec l’association pour la
gestion de l’École Supérieur des Technologies et des Affaires (ESTA), telle que jointe en annexe à
la présente délibération ;
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- d’autoriser le Président du Conseil départemental à signer la convention jointe en annexe ainsi
que tout document y afférent.

ADOPTÉ   A   L'UNANIMITÉ   DES SUFFRAGES   EXPRIMÉS  

16 voix pour

Le Président,

Florian Bouquet
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Convention de partenariat financier
entre le Département du Territoire de Belfort,

et L’Association pour la gestion de l’Ecole Supérieure
des Technologies et des Affaires (ESTA)

Pour l’année 2023

Entre :

Le Département du Territoire de Belfort, sis 6 place de la Révolution française à Belfort,
représenté par son Président,  Monsieur Florian BOUQUET, dûment habilité à l’effet de
signer la présente par délibération de la Commission Permanente du 9 mars 2023, ci-
après désigné par le terme « le Département »,

et :

L’Association  pour  la  gestion  de  l’Ecole  Supérieure  des  Technologies  et  des
Affaires (ESTA), sise 3 rue du Docteur Fréry à Belfort, représentée par son Président,
Monsieur Jacques JAECK, agissant en vertu de la décision du Conseil d’Administration du
9  janvier  2017  et  des  pouvoirs  qui  lui  ont  été  conférés  par  sa  nomination,  ci-après
désignée par le terme « le bénéficiaire »,

Vu  le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3211-1 et
suivants,

Vu la loi n° 2000- 321 du 12 avril 2000 et notamment son article 10, ainsi que le décret n°
2001-495 du 6 juin 2001 relatif à la transparence des aides financières octroyées par les
personnes publiques,

Vu  la  délibération  du  Conseil  départemental  du  Territoire  de  Belfort  en  date  du  15
décembre 2022 approuvant le budget primitif 2023,

Vu la délibération du Conseil général du 30 janvier 2012, transmise au Préfet du Territoire
de Belfort le 06 février 2012,

Vu  la délibération de la Commission du Conseil général du 17 mai 2010 approuvant la
dissolution du Syndicat mixte de l’ESTA,

Vu la délibération de la Commission du Conseil général du 14 décembre 2009 décidant
l’adhésion  du  Département  du  Territoire  de  Belfort  à  l’association  pour  la  gestion  de
l’ESTA,
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Préambule :

L’ESTA a été créée en 1986 à l’initiative de la Chambre de Commerce et d’Industrie du
Territoire de Belfort avec le soutien des Collectivités locales et plus particulièrement du
Conseil Général et de la Ville de Belfort. Elle avait pour vocation la formation de cadres
technico-commerciaux au niveau Bac +4.

Afin  de  rester  compétitive  sur  le  marché  de  l’emploi  et  de  répondre  aux  normes
européennes du master, l’ESTA a fait évoluer sa formation à Bac + 5 ; cela passant par
une consolidation de la structure et des moyens de l’Ecole et par un rapprochement avec
un autre établissement d’enseignement supérieur.

Aussi  il  a  été  décidé  de  confier  la  gestion  de  l’école  à  une  association  créée  le
22 décembre 2009.

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1 : objet de la convention

La  présente  convention  a  pour  objet  de  définir  les  engagements  réciproques  du
Département et du bénéficiaire.

Conformément à ses statuts, le bénéficiaire :

- assure l’administration directe de l’Ecole ;

- exerce toutes les compétences liées aux activités de formation, de recherche, de
conseil  ainsi  que  les  activités  complémentaires  ou  annexes  en  rapport  avec
l’administration, le fonctionnement et le développement d’une école supérieure de
commerce ;

- prend  à  sa  charge  l’ensemble  des  responsabilités  techniques,  administratives,
financières découlant de ses engagements ;

- peut participer à tout groupement susceptible de favoriser ou faciliter la réalisation
de son projet.

En gérant l’activité de l’ESTA, le bénéficiaire concourt à l’attractivité du Territoire.

Article 2 : engagement du Département

Le Département s’engage, sous réserve du respect des dispositions ci-après, à verser au
bénéficiaire une subvention de fonctionnement d’un montant de 90 000 euros (quatre
vingt dix mille euros) au titre de l’année 2023.
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 Article 3 : modalités de versement de la subvention

3.1 – Le versement de la subvention s’effectuera de la façon suivante :

Le versement de la subvention annuelle de fonctionnement visée à l’article 2 sera effectué
à la  demande du bénéficiaire,  au vu des bilans et  comptes de résultats de l’exercice
précédent, voire N-2, et d’un bilan d’activités de l’exercice précédent.

Les versements seront effectués sur le compte ouvert :
au nom de : Association pour la gestion de l’ESTA
banque : Crédit Agricole
agence de : Belfort Entreprise
code banque : 12506
code guichet : 90100
n° de compte : 56516524320
clé RIB : 56
IBAN FR76 1250 6901 0056 5165 2432 056 et BIC AGRIFRPP825

3.2 – Le bénéficiaire s’engage à supporter la charge de tous les frais, impôts, taxes (TVA,
…)  et  contributions  de  toute  nature  qu’ils  soient,  que  la  présente  convention  serait
susceptible de générer,  afin  que le  Département ne puisse en aucun cas être mis en
cause à cet égard, ou appelés à une contribution complémentaire à ce titre.

Article 4 : engagements du bénéficiaire

4.1  –  Le  bénéficiaire  s’engage  à  réaliser  son  projet  conformément  aux  objectifs  qu’il
propose et qui auront été approuvés précédemment par le Conseil d’Administration.

4.2  –  Le  bénéficiaire  s’engage  à  transmettre  au  Département,  dans  le mois  de  leur
survenance, toutes informations relatives à la dissolution dont il ferait l’objet.

4.3 – Le bénéficiaire s’engage :

- à transmettre au Département tous documents et renseignements qu’il sollicitera,
dans un délai d’un mois à compter de sa demande,

- à transmettre au Département les comptes annuels certifiés par le commissaire
aux comptes, dès son adoption par l’Assemblée Générale.

Article 5 : modification de la convention

Si chacune des parties y consent, la présente convention pourra être modifiée par voie
d’avenant, préalablement approuvé par l’Assemblée délibérante.

Article 6 : durée de la convention

La présente convention est passée pour l’exercice 2023 et prendra fin le 31 décembre 2023.

Article 7 : règlement amiable
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En cas de difficulté quelconque liée à l’exécution de la présente convention, il est convenu 
qu’avant tout recours contentieux les parties procéderont par voie de règlement amiable. 
Pour ce faire, les parties s’obligent à entamer, sans délai et sans condition préalable, des 
négociations aux fins de résoudre leur différend.

Article 8 : attribution de juridiction

A défaut de règlement amiable, le Tribunal administratif de Besançon sera seul compétent 
pour connaître du contentieux.

Article 9 : dispositions diverses

9.1 – L’ensemble des documents et justificatifs visés dans la présente convention est à 
transmettre par le bénéficiaire à l’adresse suivante :

Monsieur le Président du Conseil départemental du Territoire de Belfort
Direction de l’Animation du Territoire et de l’Attractivité
A l’attention de Madame Marie-Anne PIERGUIDI
6 place de la Révolution française
90020 BELFORT Cedex

9.2 – Le bénéficiaire s’engage à faire état du financement du Département sur l’ensemble 
des documents établis et lors des manifestations organisées par le bénéficiaire, dans le 
respect de l’identité visuelle.

Pour le Département, toute information complémentaire peut être obtenue auprès de la 
Direction de la communication (03.84.90.90.05).

Fait à Belfort, le

En deux exemplaires originaux,

Pour le Département, Pour le bénéficiaire,
Le Président, Le Président,

Florian BOUQUET Jacques JAECK
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EXTRAIT DU
PROCÈS-VERBAL

DES DÉLIBÉRATIONS

Commission permanente
du Conseil départemental
du 9 mars 2023

Tarification  2023  de  la  Maison  Départementale  de
l'Environnement

Rapporteur : Florian Bouquet

Présent(e)(s) :
Florian Bouquet Président
Marie-Hélène Ivol 1ère Vice-présidente
Loubna Ketfi-Charif 3ème Vice-présidente
Pierre Carles 4ème Vice-président
Anaïs Monnier-Von Aesch 5ème Vice-présidente
Sébastien Vivot Conseiller départemental
Maryline Morallet Conseillère départementale
Ian Boucard Conseiller départemental
Françoise Meyniel Conseillère départementale
Bastien Faudot Conseiller départemental
Emmanuel Formet Conseiller départemental
Isabelle Mougin Conseillère départementale
Christian Rayot Conseiller départemental

Excusé(e)(s) :
Marie-France Cefis, Conseillère départementale, ayant donné pouvoir à Pierre Carles
Cédric Perrin, Conseiller départemental, ayant donné pouvoir à Anaïs Monnier-Von Aesch
Marie-Dominique Beluche, Conseillère départementale, ayant donné pouvoir à Emmanuel Formet
Didier Vallverdu, 2ème Vice-président
Samia Jaber, Conseillère départementale
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Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L-3211-1 et suivants ;

Vu la délibération de la Commission permanente du 3 mars 2022 portant tarification pour l’année
2022 de la maison départementale de l’environnement ;

DÉCIDE

- d'approuver la tarification pour 2023, telle qu’annexée à la présente délibération ;

- d’autoriser le Président du Conseil départemental à signer les documents permettant de mettre
en œuvre cette tarification.

ADOPTÉ   A   L'UNANIMITÉ   DES SUFFRAGES   EXPRIMÉS  

16 voix pour

Le Président,

Florian Bouquet
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ANNEXE

MAISON DEPARTEMENTALE DE L'ENVIRONNEMENT
TARIFICATION 2023

Type de tarification
Tarif

2022

Tarif

2023

· Visite guidée ou animation groupe / demi journée 75 € 75 €

· Visite guidée ou animation groupe / journée 100 € 100 €

· Formation adultes / journée 450 € 450 €

· Animation sur projet- conception animation- ingénierie 
pédagogique / journée

450 € 450 €

. Participation aux frais de déplacement selon taux des 
indemnités kilométriques et indemnités forfaitaires de 
déplacement du Département ou tarif postal en 
vigueur

/ /
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EXTRAIT DU
PROCÈS-VERBAL

DES DÉLIBÉRATIONS

Commission permanente
du Conseil départemental
du 9 mars 2023

Actualisation  des  tarifs  de  vente  du  bois  issus  des  coupes
réalisées par les services du Département

Rapporteur : Florian Bouquet

Présent(e)(s) :
Florian Bouquet Président
Marie-Hélène Ivol 1ère Vice-présidente
Loubna Ketfi-Charif 3ème Vice-présidente
Pierre Carles 4ème Vice-président
Anaïs Monnier-Von Aesch 5ème Vice-présidente
Sébastien Vivot Conseiller départemental
Maryline Morallet Conseillère départementale
Ian Boucard Conseiller départemental
Françoise Meyniel Conseillère départementale
Bastien Faudot Conseiller départemental
Emmanuel Formet Conseiller départemental
Isabelle Mougin Conseillère départementale
Christian Rayot Conseiller départemental

Excusé(e)(s) :
Marie-France Cefis, Conseillère départementale, ayant donné pouvoir à Pierre Carles
Cédric Perrin, Conseiller départemental, ayant donné pouvoir à Anaïs Monnier-Von Aesch
Marie-Dominique Beluche, Conseillère départementale, ayant donné pouvoir à Emmanuel Formet
Didier Vallverdu, 2ème Vice-président
Samia Jaber, Conseillère départementale
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Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.3211-1 ;

Vu la délibération de la Commission permanente du Conseil Général du 21 mai 2012, réévaluant
le tarif de vente de ces bois ;

Vu la délibération de la Commission permanente du Conseil Général du 2005, autorisant la vente
du bois issus des coupes réalisées par les services départementaux ;

DÉCIDE

- de porter la fourchette de prix de vente du bois coupé par le Département entre 30 et 45 euros le
stère non livré, façonné en tronçons d’1m, selon la qualité des essences du lot,  les acheteurs
allocataires du Revenu de Solidarité Active du Territoire de Belfort bénéficiant d’une réduction de
20 % ;

- de limiter l’accès à ces lots aux acheteurs justifiant d’un domicile dans le Territoire de Belfort ;

- de limiter le volume d’achat annuel à 15 stères par an pour un même acheteur (même nom,
même adresse).

ADOPTÉ   A   L'UNANIMITÉ   DES SUFFRAGES   EXPRIMÉS  

16 voix pour

Le Président,

Florian Bouquet
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EXTRAIT DU
PROCÈS-VERBAL

DES DÉLIBÉRATIONS

Commission permanente
du Conseil départemental
du 9 mars 2023

Attribution  de  subventions  aux  exploitants  agricoles  en
cofinancement du FEADER

Rapporteur : Florian Bouquet

Présent(e)(s) :
Florian Bouquet Président
Marie-Hélène Ivol 1ère Vice-présidente
Loubna Ketfi-Charif 3ème Vice-présidente
Pierre Carles 4ème Vice-président
Anaïs Monnier-Von Aesch 5ème Vice-présidente
Sébastien Vivot Conseiller départemental
Maryline Morallet Conseillère départementale
Ian Boucard Conseiller départemental
Françoise Meyniel Conseillère départementale
Bastien Faudot Conseiller départemental
Emmanuel Formet Conseiller départemental
Isabelle Mougin Conseillère départementale
Christian Rayot Conseiller départemental

Excusé(e)(s) :
Marie-France Cefis, Conseillère départementale, ayant donné pouvoir à Pierre Carles
Cédric Perrin, Conseiller départemental, ayant donné pouvoir à Anaïs Monnier-Von Aesch
Marie-Dominique Beluche, Conseillère départementale, ayant donné pouvoir à Emmanuel Formet
Didier Vallverdu, 2ème Vice-président
Samia Jaber, Conseillère départementale
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Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi portant nouvelle organisation territoriale de la République (NOTRe) du 7 août 2015 ;

Vu la délibération du 8 octobre 2015 relative au Programme de Développement Rural Régional ;

Vu  la  convention  entre  le  Département  du  Territoire  de  Belfort  et  la  Région  Bourgogne-
Franche-Comté en matière de développement économique pour les secteurs de l'agriculture, de 
l'agro-alimentaire et de la forêt sur la période 2017-2020, signée le 12 février 2018 ;

Vu  la  convention  entre  le  Département  du  Territoire  de  Belfort,  la  Région  de  Bourgogne-
Franche-Comté et l'Autorité de services et de paiement relative à la gestion en paiement associé
des aides  du département  du Territoire  de Belfort  et  de  leur  cofinancement  FEADER pour  la
période 2014-2020, signée le 3 mai 2017, et ses avenants 1 à 3 ;

Vu le dépôt de demandes d’aide par quatre exploitants du Territoire de Belfort en réponse à l’appel
à projets du Plan de Compétitivité et d'Adaptation des Exploitations agricoles (PCAE) des fonds
européens, ouvert du vendredi 08 juillet au vendredi 02 septembre 2022 ;

Vu la sélection des dossiers par le comité de sélection du PCAE Franche-Comté le 15 novembre
2022 ;

DÉCIDE

- de cofinancer le projet du GAEC Koehly sis à Réchésy, portant sur la construction d'un bâtiment
pour le stockage de fourrage pour un montant de 10 256,40 euros ;

- de cofinancer  le  projet  de Loviton Sébastien sis  à Brebotte,  portant  sur  la  construction  d'un
bâtiment pour le stockage de fourrage pour un montant de 4 144 euros ;
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- de  cofinancer  le  projet  de  l’EARL  Marchal  sis  à  Saint-Germain-le-châtelet,  portant  sur  la
construction d'un bâtiment pour le stockage de fourrage pour un montant de 3 272,19 euros ;

- de cofinancer le projet du GAEC Gigon sis à Florimont, portant sur la construction d'un bâtiment
pour le stockage de fourrage pour un montant de 9 324 euros ;

- d’autoriser le Président du Conseil départemental à signer tout document relatif à l’attribution et le
versement de ces aides, au nom et pour le compte du Département.

ADOPTÉ   A   L'UNANIMITÉ   DES SUFFRAGES   EXPRIMÉS  

16 voix pour

Le Président,

Florian Bouquet
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EXTRAIT DU
PROCÈS-VERBAL

DES DÉLIBÉRATIONS

Commission permanente
du Conseil départemental
du 9 mars 2023

Attribution des subventions aux associations agricoles au titre
de l'année 2023

Rapporteur : Florian Bouquet

Présent(e)(s) :
Florian Bouquet Président
Marie-Hélène Ivol 1ère Vice-présidente
Loubna Ketfi-Charif 3ème Vice-présidente
Pierre Carles 4ème Vice-président
Anaïs Monnier-Von Aesch 5ème Vice-présidente
Sébastien Vivot Conseiller départemental
Maryline Morallet Conseillère départementale
Ian Boucard Conseiller départemental
Françoise Meyniel Conseillère départementale
Bastien Faudot Conseiller départemental
Emmanuel Formet Conseiller départemental
Isabelle Mougin Conseillère départementale
Christian Rayot Conseiller départemental

Excusé(e)(s) :
Marie-France Cefis, Conseillère départementale, ayant donné pouvoir à Pierre Carles
Cédric Perrin, Conseiller départemental, ayant donné pouvoir à Anaïs Monnier-Von Aesch
Marie-Dominique Beluche, Conseillère départementale, ayant donné pouvoir à Emmanuel Formet
Didier Vallverdu, 2ème Vice-président
Samia Jaber, Conseillère départementale
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Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.3211-1 et suivants ; 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et notamment son article 10, ainsi que le décret n° 2001-495
du  6  juin  2001  relatif  à  la  transparence  des  aides  financières  octroyées  par  les  personnes
publiques pris en application de l’article 10 de la loi susvisée ;

Vu  les  demandes  de  subventions  formulées  par  les  structures  agricoles  engagées  dans  la
promotion de l’agriculture locale et de l’alimentation de qualité au titre de l'année 2023 ;

DÉCIDE

- d'allouer les subventions de fonctionnement aux associations engagées dans la promotion de
l’agriculture locale et de l’alimentation de qualité au titre de l'année 2023 comme figurant dans
l’annexe jointe à la présente délibération.

ADOPTÉ   A   L'UNANIMITÉ   DES SUFFRAGES   EXPRIMÉS  

16 voix pour

Le Président,

Florian Bouquet
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Attribution des subventions aux associations engagées dans la promotion de 

l’agriculture locale et de l’alimentation de qualité 
au titre de l’année 2023 

 
 
 

 
Structure 

demandeuse 
Objet de la demande de 

subvention Activité 
Montant attribué 

2023 

8 APISUD Soutien au fonctionnement 
de l’association Syndicat apicole 250 

54 COFOR Soutien au fonctionnement 
de l’association 

Appui aux communes 
forestières 500 

167 
Association Mérite 
Agricole 90 

Soutien au fonctionnement 
de l’association  250 

198 Les éleveurs belfortains 

Soutien au fonctionnement 
de l’association  

Comices agricoles 

2 000 

Manif : Fête de l’élevage 
(août) 300 

246 Société d'aviculture 90 Soutien au fonctionnement 
de l’association 

Concours d’animaux de 
basse-cour 800 

286 Jeunes agriculteurs 90 

Soutien au fonctionnement 
de l’association 

Syndicat agricole 

3000 

Manif : « La campagne en 
fête » (août) 1000 

Manif : finale départ. 
jugement de bétail (déc.) 1000 

 FDSEA 90 

Soutien au fonctionnement 
de l’association 

Syndicat agricole 

1500 

Manif : un dimanche à la 
ferme (août) 1500 

Manif : Opération fermes 
ouvertes écoles (janv. fév) 1200 

 
Syndicat des éleveurs 
de chevaux Participation SIA 2023 Syndicat agricole 2000 

 TOTAL 
 
 
 

 15 300 € 
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EXTRAIT DU
PROCÈS-VERBAL

DES DÉLIBÉRATIONS

Commission permanente
du Conseil départemental
du 9 mars 2023

Partenariat  pluriannuel  avec  le  Conservatoire  Botanique
National de Franche-Comté - Convention financière au titre de
l'année 2023

Rapporteur : Florian Bouquet

Présent(e)(s) :
Florian Bouquet Président
Marie-Hélène Ivol 1ère Vice-présidente
Loubna Ketfi-Charif 3ème Vice-présidente
Pierre Carles 4ème Vice-président
Anaïs Monnier-Von Aesch 5ème Vice-présidente
Sébastien Vivot Conseiller départemental
Maryline Morallet Conseillère départementale
Ian Boucard Conseiller départemental
Françoise Meyniel Conseillère départementale
Bastien Faudot Conseiller départemental
Emmanuel Formet Conseiller départemental
Isabelle Mougin Conseillère départementale
Christian Rayot Conseiller départemental

Excusé(e)(s) :
Marie-France Cefis, Conseillère départementale, ayant donné pouvoir à Pierre Carles
Cédric Perrin, Conseiller départemental, ayant donné pouvoir à Anaïs Monnier-Von Aesch
Marie-Dominique Beluche, Conseillère départementale, ayant donné pouvoir à Emmanuel Formet
Didier Vallverdu, 2ème Vice-président
Samia Jaber, Conseillère départementale
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Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu l'article L 142-2 du code de l'urbanisme ;

Vu l’article L 414-10 et l’article D 416-1 du Code de l’environnement ;

Vu l’arrêté du 25 octobre 2019, du Ministère de la Transition écologique et solidaire, relatif à la
prorogation  de  l’agrément  du  conservatoire  botanique  de  Franche-Comté  en  tant  que
conservatoire botanique national ;

Vu la  délibération de la  Commission permanente du Conseil  départemental  du 15 juillet  2021
approuvant la convention de partenariat pluriannuelle 2021-2023 à conclure avec le Conservatoire
Botanique National de Franche-Comté ;

Vu la délibération du Conseil général du 14 novembre 2001 instituant la taxe d'aménagement dans
le Département du Territoire de Belfort ;

DÉCIDE

- d'approuver  les  termes  de  la  convention  financière  2023  à  conclure  avec  le  Conservatoire
Botanique National de Franche-Comté – Observatoire régional des invertébrés, telle que jointe en
annexe à la présente délibération ;

- d’attribuer  une  subvention  d'un  montant  total  de  23 000  euros  au  Conservatoire  Botanique
National de Franche-Comté – Observatoire régional des invertébrés pour l’année 2023 ;
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- d’autoriser le Président du Conseil départemental à signer ladite convention, au nom et pour le
compte du Département, ainsi que tout autre document y afférent.

ADOPTÉ   A   L'UNANIMITÉ   DES SUFFRAGES   EXPRIMÉS  

16 voix pour

Le Président,

Florian Bouquet
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CONVENTION FINANCIÈRE 2023

 

ENTRE LE CONSERVATOIRE BOTANIQUE NATIONAL DE
FRANCHE-COMTE

ET

LE DEPARTEMENT DU TERRITOIRE DE BELFORT
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ENTRE LES SOUSSIGNES :

 

Le Département du Territoire de Belfort, dont le siège est situé 6 Place de la Révolution Française
90020 Belfort   cedex,   représenté  par  Monsieur  Florian  BOUQUET,   son Président,  agissant  en
application de la délibération de la Commission permanente du Conseil départemental du 9 mars
2023,

désigné ci-après par « le Département », d’une part

et

Le Conservatoire botanique national de Franche-Comté Observatoire régional des insectes dont le
siège est situé 7 rue Voirin 25000 Besançon, représenté par Monsieur Gilles ORY, son Président,

désigné ci-après par « Le Conservatoire botanique » d’autre part.
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IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT     :  

 

PREAMBULE     :

Une convention de partenariat pour les années 2021-2023 a été conclue entre le Département du
Territoire de Belfort et le Conservatoire botanique. L’article 3 indique qu’une convention financière
annuelle précisera le programme d’actions et l’enveloppe financière consacrée par le Département
au co-financement des actions conduites.

ARTICLE 1 – LE PROGRAMME D’ACTIONS

Le programme d’actions pour l’année 2023 est établi conjointement entre les parties, au vu des
objectifs communs de la convention de partenariat 2021-2023 et des besoins du territoire en 2023,
de la manière suivante :

Objectifs Indicateurs/Production
Nombre 
jours

AXE 1 - 
CONNAISSANCE ET 
EVALUATION 
FLORE, HABITATS, 
ENTOMOFAUNE ET 
MALACOFAUNE

1 maille (5X5km) pour inventaire 
trachéophytes (plantes vasculaires) dans le 90
=> Actualisation des données anciennes 

Nombre de données 
produites et transmises
Mise à jour de Taxa

3.9

1 maille (5X5km) pour inventaire bryophytes 
(mousses) dans le 90 
=> 1ère prospection de la maille 

Nombre de données 
produites et transmises
Mise à jour de Taxa

5

1 maille (5X5km) pour inventaire entomologie 
(insectes) dans le 90 
=> Actualisation de données 
anciennes/incomplètes

Nombre de données 
produites et transmises
Mise à jour de Taxa

5.4

Accompagnement dans la mise en place des 
plans de gestion d’Espaces Naturels 
Sensibles (état des connaissances, mesures 
de gestion, suivis écologiques…)

Nombre de plans de gestion 
accompagnés   

12.1

AXE 2 - PRAIRIES 
FLEURIES 
AGRICOLES

1 participation (en tant que jury) au Concours 
des prairies fleuries et parcours
1 participation au Rallye

Nb de parcelles visitées        
Nb de participants en Rallye

3

AXE 2 - PRAIRIES 
FLEURIES 
AGRICOLES

1 participation (en tant que jury) au Concours 
agroforesterie en projet

Nb de parcelles visitées        
2

AXE 3 - 
SENSIBILISATION 
HABITANTS AU 
PATRIMOINE 
NATUREL

1 journée de formation/sensibilisation du 
grand public dans l’ENS de Rouge Fosse et 
au Malsaucy lors de la Fête de la Nature en 
mai
1 journée de formation aux odonates entre le 
15 juillet et le 30 août 

Nb de participants              
Supports pédagogiques 
produits

5.4

Accompagnement des services sur une 
espèce à enjeux et son habitat (Cuivré des 
marais)

Rencontre de terrain
Note 

3

346



AXE 4 - LA LUTTE 
CONTRE LES 
ESPÈCES 
EXOTIQUES 
ENVAHISSANTES

Préparation et participation à une journée 
d'information des services sur la thématique 
des espèces exotiques envahissantes ou 
espèces à enjeux

Alertes nouvelles EEE          
Réalisation 1 rencontre 
agents

2.4

ARTICLE 2 – LES FINANCEMENTS

Pour l’année 2023, l’enveloppe financière consacrée par le Département au co-financement des
actions conduites par le Conservatoire botanique est de 23 000 €.

Elle se répartit de la façon suivante selon les 4 grands axes de la convention de partenariat 2021-
2023 :

- AXE 1 - LA CONNAISSANCE ET L'EVALUATION DE LA FLORE, DES HABITATS ET DE

L’ENTOMOFAUNE : 14 399 €

- AXE 2 - LA VALORISATION DES PRAIRIES FLEURIES AGRICOLES : 2 765 € 

- AXE   3 -   LA   SENSIBILISATION  DES  HABITANTS  AU   PATRIMOINE   NATUREL   DU
DEPARTEMENT : 4 493 € 

- AXE 4 - LA LUTTE CONTRE LES ESPÈCES EXOTIQUES ENVAHISSANTES : 1 343
€ 

ARTICLE 3 – MODALITÉS DE VERSEMENTS

Un acompte de 50 % pourra être versé dès la signature de la convention. La demande devra se
faire par écrit avec justification du démarrage et de la réalisation partielle d'au moins une action.

Le paiement  du solde de  la  convention s'effectuera  sur  présentation  du  rapport  d'activités  de
l'année écoulée comprenant :

- tous les justificatifs techniques et financiers rapportant du bon déroulement de l’action,

- tous les indicateurs dûment renseignés.

Le reversement des sommes allouées par le Département pourra être exigé en cas de non-respect
de   tout   ou   partie   des   obligations  mises   à   la   charge   du   bénéficiaire   au   titre   de   la   présente
convention.

 ARTICLE 4 – ENGAGEMENTS DU CONSERVATOIRE BOTANIQUE

Le Conservatoire botanique s’engage :

- A fournir tous les justificatifs rapportant du bon déroulement de l’action et justifiant du versement
de l’acompte ou du solde de l’aide financière du Département ;

- A fournir, à mi-parcours un bilan des actions déjà conduites et un bilan annuel au plus tard le 31
mars 2024 avec indicateurs de résultats et d'activités ;

- A informer le Département de toutes difficultés rencontrées pour la mise en œuvre d’une action
prévue ;

- A faire figurer le logo du Département si ces actions amènent à la sortie de publication ou des
banderoles si ces actions sont inscrites dans le cadre de manifestations publiques.
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ARTICLE 5 – DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention s’applique pour l'année 2023.

 

ARTICLE 6 – MODIFICATIONS

Toutes modifications nécessaires, nouvelles opérations ou complément à une opération visée par
la présente convention sera faite par voie d’avenant.

 

ARTICLE 7 - ELECTION DE DOMICILE

Pour  l’exécution de  la présente convention,  chaque signataire fait  élection de domicile en son
siège respectif.

ARTICLE 8 – RESILIATION

La convention pourra être résiliée par l’une ou l’autre des parties, par lettre recommandée avec
accusé de réception (sous réserve du respect d’un préavis de deux mois) en cas de non-respect
des dispositions de la présente convention, ou pour motif d'intérêt général.

ARTICLE 9 – ATTRIBUTION DE JURIDICTION
Dans  le  cas  de  litiges  survenant  entre  les  Parties  concernant  l’interprétation  ou  l’exécution  de
la  présente  convention,  el les  conviennent de rechercher préalablement un règlement amiable.
A défaut d’accord, les litiges seront portés devant le tribunal administratif de Besançon.

Fait à Belfort le

En trois exemplaires originaux.

Le Président du Conservatoire Botanique                  Le Président du Conseil départemental

                                          du Territoire de Belfort,

  

                      Gilles ORY        Florian  BOUQUET
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EXTRAIT DU
PROCÈS-VERBAL

DES DÉLIBÉRATIONS

Commission permanente
du Conseil départemental
du 9 mars 2023

Attribution d'une subvention de fonctionnement à la Chambre
des Métiers et de l'Artisanat de la région Bourgogne-Franche-
Comté au titre de l'année 2023 et approbation de la convention
correspondante

Rapporteur : Florian Bouquet

Présent(e)(s) :
Florian Bouquet Président
Marie-Hélène Ivol 1ère Vice-présidente
Loubna Ketfi-Charif 3ème Vice-présidente
Pierre Carles 4ème Vice-président
Anaïs Monnier-Von Aesch 5ème Vice-présidente
Sébastien Vivot Conseiller départemental
Maryline Morallet Conseillère départementale
Ian Boucard Conseiller départemental
Françoise Meyniel Conseillère départementale
Bastien Faudot Conseiller départemental
Emmanuel Formet Conseiller départemental
Isabelle Mougin Conseillère départementale
Christian Rayot Conseiller départemental

Excusé(e)(s) :
Marie-France Cefis, Conseillère départementale, ayant donné pouvoir à Pierre Carles
Cédric Perrin, Conseiller départemental, ayant donné pouvoir à Anaïs Monnier-Von Aesch
Marie-Dominique Beluche, Conseillère départementale, ayant donné pouvoir à Emmanuel Formet
Didier Vallverdu, 2ème Vice-président
Samia Jaber, Conseillère départementale
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Vu les articles L3211-2, L. 1111-2 et L1111-4 du Code général des collectivités territoriales relatif
aux compétences départementales et aux compétences partagées en matière de protection de
l’environnement et de promotion du tourisme ;

Vu  l’article  L111-2-2  du  code  rural  et  de  la  pêche  maritime  relatif  aux  projets  alimentaires
territoriaux ;

Vu  la  convention  entre  le  Département  du  Territoire  de  Belfort  et  la  Région  Bourgogne-
Franche-Comté en matière de développement économique pour les secteurs de l'agriculture, de
l'agro-alimentaire et de la forêt, signée le 12 février 2018 ;

Vu le Projet Alimentaire Territorial du Territoire de Belfort (PAT90) approuvé le 15 décembre 2022
par le Conseil départemental, et notamment la fiche action visant à développer un partenariat avec
la Chambre des Métiers et de l’Artisanat ;

DÉCIDE

- d’allouer  une subvention  de fonctionnement  d’un montant  de 3  000 euros à la  Chambre de
Métiers et de l'Artisanat de Bourgogne Franche-Comté au titre de l’année 2023 dans le cadre de la
mise en œuvre du Projet Alimentaire Territorial (PAT) ;

- d'approuver les termes de la convention 2023 à conclure avec la Chambre de Métiers et de
l'Artisanat de Bourgogne Franche-Comté, annexée à la présente délibération ;

- d’autoriser  le  Président  du  Conseil  départemental  à  signer  ladite  convention,  et  tout  autre
document y afférent, au nom et pour le compte du Département.

ADOPTÉ   A   L'UNANIMITÉ   DES SUFFRAGES   EXPRIMÉS  

16 voix pour

Le Président,

Florian Bouquet
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CONVENTION DE PARTENARIAT

Département du Territoire de Belfort – Chambre de Métiers

et de l'Artisanat de Région Bourgogne Franche-Comté

2023

Entre les soussignés :

Le Département du Territoire de Belfort, dont le siège est situé 6, place de la Révolution

française  -  90020  BELFORT Cedex,  représenté  par  son  Président,  Florian  BOUQUET,

dûment habilité par délibération du 9 mars 2023 ;

D’une part,

Et

La Chambre de Métiers et de l'Artisanat de Région Bourgogne Franche-Comté dont le

siège est 65-69 rue Daubenton - BP 37451 - 21074 DIJON Cedex,  représentée par son

Président, Emmanuel POYEN, d’autre part,

Vu les articles L. 1111-2 et L1111-4 du code général des collectivités territoriales relatifs aux

compétences partagées en matière de protection de l’environnement et de promotion du

tourisme ;

Vu la délibération du Conseil départemental du 9 mars 2023 ;

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :

PREAMBULE
1/4
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Dans  le  cadre  de  ses  compétences  en  matière  d’environnement  et  de  tourisme,  le

Département  du Territoire  de Belfort  soutient  le  développement  de productions  agricoles

alimentaires  de  proximité  et  respectueuses  de  l’environnement.  Afin  de  développer  les

circuits courts tout en facilitant les achats publics, un outil gratuit et conforme aux règles de

la commande publique a été mis en place en 2014 pour les producteurs et les acheteurs de

la restauration collective : Agrilocal 90.

Le diagnostic du Projet Alimentaire Territorial réalisé en 2020 a montré que le secteur de

l’artisanat n’est très peu voire pas représenté sur le marché de la restauration collective, que

ce soit dans Agrilocal 90 ou le référencement des fournisseurs locaux sur les différents outils

du Département et  de la Chambre d’Agriculture du Doubs Territoire de Belfort.  Il  y a un

besoin important de mise en relation des artisans, métiers de bouche avec les producteurs

du territoire.

Article 1 : Objet

La présente convention a pour objet de régir la relation de partenariat entre les deux parties

dont le principal objectif est l’implication des artisans et métiers de bouche dans la démarche

territoriale du Projet Alimentaire Territorial du Territoire de Belfort (PAT90), visant notamment

à développer les circuits courts pour la restauration des collèges. Elle a également pour objet

le versement d’une subvention par le Département du Territoire de Belfort.

Article  2  :  Engagements  de  la  Chambre  de  Métiers  et  de  l'Artisanat  de  Région

Bourgogne Franche-Comté

La Chambre de Métiers et de l'Artisanat de Région Bourgogne Franche-Comté s’engage à :

- Utiliser la subvention départementale pour :

o Intégrer  les  artisans  dans  l’approvisionnement  local  de  la  restauration

collective en produits artisanaux durables et de qualité, notamment dans la

plate-forme Agrilocal90 ;

o Favoriser le développer des collaborations entre agriculteurs et artisans ;

o Valoriser les savoir-faire artisanaux locaux ;

- Transmettre  au  Département  les  documents  et  renseignements  attestant  de  la  bonne

utilisation de la subvention allouée pour la réalisation des missions : comptes de résultats,

bilans et compte-rendu des actions menées…

- La Chambre de Métiers et de l’Artisanat s’engage également à n’utiliser la subvention que

pour la satisfaction du présent objet et selon les stipulations de la convention. 

2/4
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- Apposer sur toutes les publications inhérentes aux actions développées sur l’implication des

artisans  et  métiers  de  bouche  dans  la  démarche  territoriale  du  PAT90  le  logo  type  du

Département du Territoire de Belfort (fourni en version électronique)

Article 3 : Engagements du Département du Territoire de Belfort

Le Département  du Territoire  de Belfort  s’engage à  soutenir  l’implication  des artisans et

métiers de bouche dans la démarche territoriale du PAT90 par la Chambre de Métiers et de

l'Artisanat de Région Bourgogne Franche-Comté au travers d’une subvention forfaitaire de 3

000 €.

Article 4 : Compte rendu d’activité

Le  versement  de  la  subvention annuelle  forfaitaire  décrite  ci-avant  est  conditionné  à  la

production par la Chambre de Métiers et de l'Artisanat de Région Bourgogne Franche-Comté

avant  le  30  novembre  2023,  d’une  demande  de  paiement  accompagnée  des  pièces

justificatives suivantes :

- Bilan des actions menées 

- Comptes de résultats

Article 5 : Durée

La présente convention est conclue pour l’année 2023. Elle entrera en vigueur à sa signature

et s’achèvera le 31 décembre 2023.

Article 6 : Conditions de résiliation

En cas d’inexécution totale ou partielle par l’une ou l’autre des parties de ses obligations

souscrites  en  application  de  la  présente  convention,  l’autre  partie  pourra  la  mettre  en

demeure d’exécuter ses engagements par lettre recommandée avec accusé de réception.

A défaut pour la partie défaillante d’exécuter ses obligations dans les 30 jours suivant la mise

en  demeure,  l’autre  partie  pourra  résilier  l’accord  de  plein  droit  sans  préjudices  de

dommages et intérêts et sans formalités judiciaires.

Chaque  partie  pourra  décider  de  mettre  fin  à  cette  convention  par  envoi  d’un  courrier

recommandé avec un préavis de 6 mois.

Article 7 : Révision

A la demande de l’une ou de l’autre des parties, la présente convention pourra être révisée à

tout moment par voie d’avenant. Toute modification du présent accord devra donner lieu à un

3/4
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avenant signé par chacun des partenaires, annexé à la convention initiale et approuvée par

l’assemblée délibérante du Département.

Article 8 : Communication

La Chambre de Métiers et de l'Artisanat de Région Bourgogne Franche-Comté s’engage à

mentionner de manière apparente le soutien du Département du Territoire de Belfort dans les

documents d’information ou de promotion sur l’implication des artisans et métiers de bouche

dans la démarche territoriale du PAT90 ainsi que lors de ses opérations de communication,

en utilisant la mention et le logo fournis en version électronique.

Article 9 : Contestations et litiges

La présente convention est  régie pour  tout  ce qui  la  concerne par  le  droit  français.  Les

parties  s’efforceront  de  trouver  un  règlement  amiable  aux  éventuels  litiges  susceptibles

d’intervenir à l’occasion de l’exécution de la présente convention. Si néanmoins le désaccord

persiste,  le  litige  sera  porté  devant  les  juridictions  compétentes  du  lieu  du  siège  du

Département du Territoire de Belfort. 

Article 10 : Confidentialité

Chacune  des  parties  s’engage  à  considérer  les  dispositions  de  la  présente  convention

comme étant confidentielle et à ne pas les communiquer à des tiers sans l’accord exprès et

écrit de l’autre partie.

Fait en deux exemplaires originaux.

Belfort, le

Pour le Département du Territoire de Belfort,

Florian BOUQUET
Président

Pour la Chambre de Métiers et de l'Artisanat
de Région Bourgogne Franche-Comté,

Emmanuel POYEN
Président

4/4
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EXTRAIT DU
PROCÈS-VERBAL

DES DÉLIBÉRATIONS

Commission permanente
du Conseil départemental
du 9 mars 2023

Convention de partenariat  pour  l'élaboration d'un diagnostic
mobilité  inter-administrations entre l'Etat,  le  Département  du
Territoire de Belfort et la Commune de Belfort

Rapporteur : Florian Bouquet

Présent(e)(s) :
Florian Bouquet Président
Marie-Hélène Ivol 1ère Vice-présidente
Loubna Ketfi-Charif 3ème Vice-présidente
Pierre Carles 4ème Vice-président
Anaïs Monnier-Von Aesch 5ème Vice-présidente
Sébastien Vivot Conseiller départemental
Maryline Morallet Conseillère départementale
Ian Boucard Conseiller départemental
Françoise Meyniel Conseillère départementale
Bastien Faudot Conseiller départemental
Emmanuel Formet Conseiller départemental
Isabelle Mougin Conseillère départementale
Christian Rayot Conseiller départemental

Excusé(e)(s) :
Marie-France Cefis, Conseillère départementale, ayant donné pouvoir à Pierre Carles
Cédric Perrin, Conseiller départemental, ayant donné pouvoir à Anaïs Monnier-Von Aesch
Marie-Dominique Beluche, Conseillère départementale, ayant donné pouvoir à Emmanuel Formet
Didier Vallverdu, 2ème Vice-président
Samia Jaber, Conseillère départementale
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Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code des transports et notamment son article L.1214-8-II et III ;

Vu le Plan de Protection de l’Atmosphère de l’aire urbaine Belfort Montbéliard, approuvé par arrêté
préfectoral du 21 août 2013 ;

DÉCIDE

- d’approuver les termes de la convention de partenariat entre l’État, le Département et la Ville de
Belfort, annexée à la présente délibération ;

- d’autoriser le Président du Conseil départemental à signer ladite convention, au nom et pour le
compte du Département, ainsi que tout autre document y afférent.

ADOPTÉ   A   L'UNANIMITÉ   DES SUFFRAGES   EXPRIMÉS  

16 voix pour

Le Président,

Florian Bouquet
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DIAGNOSTIC DE LA MOBILITÉ DES SERVICES DE L’ÉTAT ET DES COLLECTIVITÉS
A BELFORT

—
CONVENTION DE FINANCEMENT

Entre les soussignés :

 L’ÉTAT,  représenté  par  le  préfet  de  la  Région  Bourgogne  -  Franche-
Comté, préfet de la Côte d’Or (48 rue de la Préfecture - 21 000 DIJON),
prenant  appui  sur  les  services  de  la  préfecture  et  de  la  direction
départementale des territoires, dans le Territoire de Belfort ;
(ou en fonction du programme budgétaire : )
L’État, représenté par le préfet du Territoire de Belfort (1 rue Bartholdi -
90 020 BELFORT)  

 LE DÉPARTEMENT DU TERRITOIRE DE BELFORT, dont le siège est situé 6,
place de la Révolution française 90020 BELFORT Cedex, représenté par
son Président, Florian BOUQUET, dûment habilité par délibération de la
Commission permanente du Conseil départemental en date du 9 mars
2023

 LA  VILLE  DE  BELFORT,  dont  le  siège  est  situé  Place  d’Armes  90020
BELFORT Cedex, représentée par son Maire, Damien MESLOT

Ci-après dénommés « les Parties »

Préambule :

L’État, le Département du Territoire de Belfort et la Ville de Belfort disposent
chacun de plusieurs implantations dans le centre de Belfort. En application de
la réglementation, et notamment de la mesure transport 3 du Plan de protection de
l’atmosphère de l’aire urbaine de Belfort Montbéliard du 21 août 2013 imposant la réalisation de
plans de déplacement entreprises et administrations, ils ont choisi d’engager la réalisation d’un
diagnostic de la mobilité commun, dont la charge financière est mutualisée.

Les objectifs poursuivis par la démarche sont :
- de permettre aux différentes administrations de prendre toute leur  place
dans les politiques de transition écologique et énergétique ;
- de limiter la place de la voiture en ville, et les impacts associés : occupation
de l’espace public, besoins en stationnement, émissions de polluants / GES ;
- de diminuer l’usage de la voiture individuelle, et corrélativement parvenir à
un usage accru des modes alternatifs (covoiturage, TC, modes actifs) ;
-   de permettre une optimisation des déplacements professionnels ;
-   de concourir au bien-être au travail, notamment en limitant l’absentéisme, le
stress et la fatigue dus au trajet.
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Article 1 – Objet de la convention

La présente convention fixe les conditions et  les modalités  selon lesquelles
l’Etat, le Département du Territoire de Belfort et la Ville de Belfort participent
au financement du diagnostic de la mobilité commun et mutualisé souhaité par
les Parties.

Elle vise à définir les participations financières des Parties et les modalités de
leur versement.

Article 2 – Etude objet du financement

L’étude  financée  par  les  Parties  consiste  en  la  réalisation  d’un  diagnostic
complet de la mobilité dans les administrations signataires. La mission, confiée
à un bureau d’études spécialisé,  respectera le cadre fixé par le Cahier des
charges  établi  en  concertation  entre  les  parties,  et  annexé  à  la  présente
convention.

Article 3 – Durée du partenariat

La convention entrera en vigueur à compter de sa notification par l’État aux
collectivités par lettre recommandée avec accusé de réception.

Sa durée correspond à la durée de l’étude objet du financement.

Elle expire, soit en cas de résiliation tel que prévu à l’article 10, soit après le
versement  du  solde  du  fonds  de  concours  à  l’État  selon  les  modalités  de
l’article 9.

Article 4 – Engagements de l’État

Le projet est conduit sous la maîtrise d‘ouvrage de l’État.

L’État s’engage à :
- employer  les  financements  des  Parties  au  seul  but  de  réalisation  de  la
mission ;
- recruter un bureau d’études spécialisé, dans le respect des règles régissant
les achats publics ;
- mettre en place et animer une instance de pilotage à caractère technique,
associant les services des Parties à la présente convention.

 Article 5 – Coût prévisionnel et plan de financement

Le coût  prévisionnel  des  dépenses  liées  à  la  mission  régie  par  la  présente
convention est évalué à 30 000 € TTC.

Le plan de financement proposé consiste en une participation à hauteur d’un
1/3 du montant de l’étude par chacun des administrations partie prenante.
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Financeurs Montant de la
contribution

Clé de financement

État 10 000,00 € 33%

Département 10 000,00 € 33%

Ville de Belfort 10 000,00 € 33 %

Article  6  –  Modalités  de  versement  des  fonds  de  concours  des
collectivités

Le versement des fonds de concours par les collectivités au bénéfice de l’État
s’effectuera comme suit :
- 50 % au démarrage de l’étude
- 50 % à la remise du rapport final et d’un bilan financier de l’opération.

Les versements des collectivités seront effectués, après appel de fond établi
par l’Etat, selon la clé de financement figurant à l’article 5.

Le  mandatement  des  collectivités  est  libellé  de  telle  sorte  qu’il  apparaisse
explicitement  qu’il  s’agit  d’un  versement  effectué  au  titre  de  la  présente
convention, en reprenant la dénomination indiquée à l’article 1. Les dates et
les références de mandatement sont portées par écrit,  éventuellement sous
forme électronique, à la connaissance de l’État.

Le paiement est effectué par virement bancaire portant le numéro de référence
du titre de perception (numéro porté dans le libellé du virement).

Article 7 – Révision du montant du projet pris en compte pour calculer
le fonds de concours

Le montant  du financement indiqué à l’article  5  constitue un plafond.  Tout
dépassement de ce montant est pris en charge par l’État, maître d’ouvrage du
projet.

Dans  le  cas  où  la  dépense  réelle  engagée  par  l’État  s’avère  inférieure  au
montant initialement prévu, les participations des financeurs sont révisées en
proportion du niveau d’exécution constaté par application des taux indiqués à
l’article 5.

Article 8 – Obligations en matière de communication

L’État,  maître  d’ouvrage  autorise  les  collectivités  à  utiliser  les  résultats  du
Projet cofinancé.

Les Parties s’engagent à mentionner de manière apparente la participation des
autres Parties dans les documents d’information ou de promotion afférents au
diagnostic de mobilité cofinancé.

Article 9 – Restitution du fonds de concours
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En  cas  d’inexécution  par  l’État,  maître  d’ouvrage,  de  ses  obligations
contractuelles ou d’une utilisation du fonds de concours non conforme à son
objet, le fonds de concours est restitué.

Dans ce cas, il est procédé à la résiliation de la présente Convention dans les
conditions prévues à l’article 10 ci-après.

Avant toute demande de restitution de tout ou partie du fonds de concours,
l’État  est  invité  à  présenter  ses  observations  écrites  sur  les  conditions
d’exécution du Projet.

Article 10 – Résiliation de la Convention

La présente Convention peut être résiliée pour motif d’intérêt général par les
Parties. Cette résiliation prend effet au terme d’un délai décidé d’un commun
accord entre les Parties, indiqué par la décision notifiée par l’autorité qui en a
pris la décision par courrier envoyé avec demande d’avis de réception postal.

Elle peut également être résiliée de plein droit en cas d’inexécution par l’une
des Parties d’une ou plusieurs obligations  essentielles  à la  réalisation de la
mission (absence de démarrage de l’étude, défaut de versement de la part
d’un co-financeur...).  La résiliation prend alors effet à l’issue d’un délai d’un
mois calculé à compter de la notification de la mise en demeure d’accomplir la
ou  les  obligations,  adressé  par  courrier  avec  demande  d’avis  de  réception
postal, sauf si dans ce délai la ou les obligations auxquelles il est manqué sont
exécutées.

Dans tous les cas, les parties sont tenues d’exécuter les obligations résultant
de la présente convention jusqu’à la date de prise d’effet de la résiliation. A
cette date, il est procédé à un arrêt définitif des comptes et, s’il y a lieu, à
restitution, totale ou partielle,  des participations versées par l’ensemble des
co-financeurs. La résiliation prononcée en application du présent article n’ouvre
droit à aucune indemnisation.

Article 11 – Modification de la Convention

La présente Convention ne peut être modifiée que par avenant.
Les  avenants  de  la  Convention  doivent  être  approuvés  par  l’ensemble  des
parties.

Article 12 – Règlement des litiges

Il  est expressément convenu entre les Parties que tout litige susceptible de
survenir  dans l’application  de la  présente Convention  doit,  préalablement à
toute action devant la juridiction compétente, faire l’objet d’une concertation
entre les Parties en vue d’une solution amiable.  Si  néanmoins le désaccord
persiste, le litige sera porté devant le Tribunal administratif de Besançon.

4/5
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Fait à Belfort

En trois (3) exemplaires originaux, le

Pour l’État

Le préfet de la Région 
Bourgogne Franche-
Comté ou
Le préfet du Territoire de 
Belfort

Pour le Département du 
Territoire de Belfort,

Florian BOUQUET
Président

Pour la Ville de Belfort,

Damien MESLOT
Maire
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EXTRAIT DU
PROCÈS-VERBAL

DES DÉLIBÉRATIONS

Commission permanente
du Conseil départemental
du 9 mars 2023

Approbation  du  projet  de  remplacement  d'une  passerelle
piétonne sur la Madeleine à Bessoncourt et cofinancement

Rapporteur : Florian Bouquet

Présent(e)(s) :
Florian Bouquet Président
Marie-Hélène Ivol 1ère Vice-présidente
Loubna Ketfi-Charif 3ème Vice-présidente
Pierre Carles 4ème Vice-président
Anaïs Monnier-Von Aesch 5ème Vice-présidente
Sébastien Vivot Conseiller départemental
Maryline Morallet Conseillère départementale
Ian Boucard Conseiller départemental
Françoise Meyniel Conseillère départementale
Bastien Faudot Conseiller départemental
Emmanuel Formet Conseiller départemental
Isabelle Mougin Conseillère départementale
Christian Rayot Conseiller départemental

Excusé(e)(s) :
Marie-France Cefis, Conseillère départementale, ayant donné pouvoir à Pierre Carles
Cédric Perrin, Conseiller départemental, ayant donné pouvoir à Anaïs Monnier-Von Aesch
Marie-Dominique Beluche, Conseillère départementale, ayant donné pouvoir à Emmanuel Formet
Didier Vallverdu, 2ème Vice-président
Samia Jaber, Conseillère départementale
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Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3211-1 et suivants ;

Vu la loi du 22 juillet 1983 instituant le Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de
Randonnée (P.D.I.P.R) ;

Vu  le  décret  du  6  février  1986  transférant  les  compétences  aux  Départements  en  matière
d'itinéraires de promenades et de randonnées ;

Vu la  décision  en 1990  du  Département  du Territoire  de Belfort  de  mettre  en œuvre  le  Plan
Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée ;

Vu l’appel à projet « Sentiers de Nature » du 1er septembre 2022 lancé par le ministère de la
Transition écologique et de la Cohésion des Territoires ;

DÉCIDE

- d’approuver  le  projet  de  remplacement  d’une  passerelle  au-dessus  de  la  Madeleine  à
Bessoncourt la pour un montant de 35 500 euros HT ;

- de solliciter une subvention à hauteur de 28 400 euros ;

- d’autoriser  le  Président  du  Conseil  départemental  à  signer,  au  nom  et  pour  le  compte  du
Département, tous les actes permettant l'attribution au Département d’une subvention au titre de
l’appel à projet « Sentiers de nature ».

ADOPTÉ   A   L'UNANIMITÉ   DES SUFFRAGES   EXPRIMÉS  

16 voix pour

Le Président,

Florian Bouquet
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EXTRAIT DU
PROCÈS-VERBAL

DES DÉLIBÉRATIONS

Commission permanente
du Conseil départemental
du 9 mars 2023

Charte  d'engagement  des  partenaires  du  territoire  de  la
Communauté de communes du Sud Territoire - démarche "Eau
d'ici"

Rapporteur : Florian Bouquet

Présent(e)(s) :
Florian Bouquet Président
Marie-Hélène Ivol 1ère Vice-présidente
Loubna Ketfi-Charif 3ème Vice-présidente
Pierre Carles 4ème Vice-président
Anaïs Monnier-Von Aesch 5ème Vice-présidente
Sébastien Vivot Conseiller départemental
Maryline Morallet Conseillère départementale
Ian Boucard Conseiller départemental
Françoise Meyniel Conseillère départementale
Bastien Faudot Conseiller départemental
Emmanuel Formet Conseiller départemental
Isabelle Mougin Conseillère départementale
Christian Rayot Conseiller départemental

Excusé(e)(s) :
Marie-France Cefis, Conseillère départementale, ayant donné pouvoir à Pierre Carles
Cédric Perrin, Conseiller départemental, ayant donné pouvoir à Anaïs Monnier-Von Aesch
Marie-Dominique Beluche, Conseillère départementale, ayant donné pouvoir à Emmanuel Formet
Didier Vallverdu, 2ème Vice-président
Samia Jaber, Conseillère départementale
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Vu le Code général des collectivités territoriales ;

DÉCIDE

- d'approuver  les  termes  de  la  charte  d’engagement  des  partenaires  du  territoire  de  la
Communauté  de  Communes  du  Sud  Territoire,  telle  que  jointe  en  annexe  à  la  présente
délibération ;

- d’autoriser  le  Président  du Conseil  départemental  à  signer  ladite  charte,  au nom et  pour  le
compte du Département, ainsi que tout autre document y afférent.

ADOPTÉ   A   L'UNANIMITÉ   DES SUFFRAGES   EXPRIMÉS  

15 voix pour

Ne prenant pas part au vote : Christian Rayot

Le Président,

Florian Bouquet
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 CHARTE D’ENGAGEMENT 
 DES PARTENAIRES  DU TERRITOIRE 
 DE LA COMMUNAUTE DE  COMMUNES 
 DU SUD TERRITOIRE 

�������������
�������������

Avec 136 captages prioritaires, la Bourgogne Franche-Comté est la seconde 

région de France la plus impactée par les pesticides et les nitrates.

Sur les 9 captages d’eau potable 
du Sud Territoire, 2 sont classés 
prioritaires, ce sont les captages 
de Grandvillars et de Saint-Dizier-
l’Evêque. Ce dernier, fortement 
impacté par la pollution des 
produits phytosanitaires utilisés 
pour les grandes cultures, a été 
fermé malgré une animation 
territoriale et des actions mises 
en œuvre depuis une dizaine 
d’années.

La Bourgogne Franche-Comté et la CCST
Le territoire de la Communauté de communes du Sud Territoire est concerné par une dégradation de la ressource en 
eau par les pesticides. 
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Les actions
Ces actions répondent la plupart du temps à des programmes réglementaires 
nationaux relevant de différentes politiques sectorielles (agriculture, transition 
écologique, santé). Souvent très ciblés et mono-thématiques, ces programmes 
ne traduisent pas la multiplicité d’interactions entre les différents acteurs 
concernés. Ce manque de transversalité, comme le sentiment de décisions 
« imposées » et « éloignées » du territoire, conduit à la non appropriation de ces 
plans par certains  acteurs .

C’est pour cela que les élus et les acteurs du territoire de la CCST se 

sont engagés dans « L’eau d’ici ». Cette action du Plan Régional Santé 

Environnement, co-pilotée par la DREAL et l’ARS et basée sur le principe 

de subsidiarité, met en avant le rôle essentiel des élus et des acteurs 

locaux dans le processus de co-construction d’un projet de territoire à 

l’échelle d’un bassin de vie. 

Cette démarche innovante donne la parole au 
territoire et prend en compte toutes ses spécificités. 
Elle intègre les approches sanitaire, économique, 
sociale et environnementale de la protection de la 
ressource en eau et décloisonne ainsi les différentes 
politiques publiques. Les élus et l’État se mettent au 
service du territoire pour aider à déployer et inscrire 
dans la durée des actions de reconquête de la qualité 
de la ressource en eau.

L’ambition
La démarche  L’eau d’ici  initiée en 2022 par la CCST a d’abord conduit à 
identifier une ambition pour le territoire.

Elus, agriculteurs, acteurs de la protection de l’environnement… se sont exprimés 
sur ce qu’ils attendaient de l’effort collectif pour l’amélioration de la qualité de 
l’eau et sur le sens qu’ils souhaitaient donner à cette démarche. Ils ont convergé 
sur le fait que l’eau est un élément essentiel du territoire, de son économie, 
de son attractivité, de la santé et du bien-être des citoyens. Leur ambition est 
ainsi de maintenir le bien-être collectif qu’apporte l’eau tout en maîtrisant les 
dépenses liées à la gestion durable de la ressource en eau.

Témoignage ?
“La qualité de l’eau c’est le 

problème de tous. Tout le  
monde doit prendre conscience 
que l’eau est précieuse !” 
(VERBATIM ISSU DES INTERVIEWS 

D’ACTEURS 2022)

L’eau d’ici
est une démarche qui veut 
accompagner le changement,  
en tenant compte des objectifs 
et des contraintes de chaque 
acteur du territoire. Elle 
propose de s’appuyer sur les 
connaissances du territoire, sur 
les situations différentes des 
acteurs pour les aider et les 
inciter à passer à l’action pour 
la qualité de l’eau. Elle repose 
sur un plan d’action impliquant 
les différents acteurs pour des 
changements soutenables et 
durables.
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LES SIGNATAIRES DE LA CHARTE :

Pour atteindre 
cette ambition, ils 

ont priorisé des actions 
qui touchent à la fois aux 
domaines économiques, 
de l’aménagement du 
territoire, de l’innovation 
et de la formation :

Ainsi, en signant cette charte, les collectivités, l’État et les partenaires économiques, environnementaux et 

sociaux, chacun dans leur domaine de compétences, s’engagent à contribuer à la mise en œuvre les 11 actions de 

reconquête de la qualité de la ressource en eau et à y associer tous les partenaires impliqués. 

Un comité de pilotage composé par les acteurs du territoire sera mis en place pour suivre la mise en œuvre des actions. Il se 
réunira une fois par an et s’appuiera sur les comités techniques qui seront mis en place pour chaque action. Les pilotes des 
actions pourront utilement s’appuyer sur le travail réalisé  lors des ateliers de concertation et annexé à cette charte.

  Coordonner le projet de territoire en recrutant des animateurs/ 
  animatrices.

  Sensibiliser et communiquer sur les enjeux de la démarche.

  Sensibiliser les agriculteurs au fonctionnement et à la   
  biodiversité des sols.

  Préserver les paysages agricoles (bocage) et les écosystèmes   
  (zones humides).

   Développer des filières d’intérêt valorisant les bonnes pratiques  
  selon les besoins du territoire.

  Accompagner la mise en œuvre de solutions alternatives      
  pour atteindre le « zéro-pesticides » pour les collectivités et les  
  particuliers.

  Développer une offre de formation aux techniques alternatives  
  pour les agriculteurs.

  Développer la mise en place de technologies numériques (GPS,  
  outils connectés, …) pour l’accompagnement et l’optimisation  
  de la gestion des cultures pour les agriculteurs.

   Favoriser le recours aux matériels agricoles innovants et aux   
  traitements mécaniques pour la gestion des cultures.

  Opérer des échanges parcellaires des terres cultivables pour un  
  même producteur.

  Mettre en œuvre un outil développé par la recherche   
  pour faire évoluer les stratégies de cultures, par exemple  
  la démarche Co-Click’eau (permettant de tester des scénarios  
  prospectifs d’évolution des pratiques agricoles).

Pour le Directeur de l’Agence Régionale 
de Santé Bourgogne Franche-Comté
Alain MORIN

Le préfet de département
Raphaël SODINI

Le Directeur de la délégation territoriale de 
l’Agence de l’eau Rhin-Méditérannée-Corse
François ROLLIN

La présidente de l’Institut National de la 
Recherche pour l’Agriculture, l’Alimentation 
et l’Environnement de Dijon
Nathalie MUNIER-JOLAIN

Le président de la CCST
Christian RAYOT 

Le Président du Département  du Territoire 
de Belfort
Florian BOUQUET

Le Président de la Chambre 
Interdépartementale d’Agriculture
Doubs-Territoire de Belfort
Philippe MONNET
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EXTRAIT DU
PROCÈS-VERBAL

DES DÉLIBÉRATIONS

Commission permanente
du Conseil départemental
du 9 mars 2023

Avenant n° 1 à la convention relative à la remise en service des
bassins  écrêteurs  de  crues  de  la  Rosemontoise  en  forêt
communale de Grosmagny

Rapporteur : Florian Bouquet

Présent(e)(s) :
Florian Bouquet Président
Marie-Hélène Ivol 1ère Vice-présidente
Loubna Ketfi-Charif 3ème Vice-présidente
Pierre Carles 4ème Vice-président
Anaïs Monnier-Von Aesch 5ème Vice-présidente
Sébastien Vivot Conseiller départemental
Maryline Morallet Conseillère départementale
Ian Boucard Conseiller départemental
Françoise Meyniel Conseillère départementale
Bastien Faudot Conseiller départemental
Emmanuel Formet Conseiller départemental
Isabelle Mougin Conseillère départementale
Christian Rayot Conseiller départemental

Excusé(e)(s) :
Marie-France Cefis, Conseillère départementale, ayant donné pouvoir à Pierre Carles
Cédric Perrin, Conseiller départemental, ayant donné pouvoir à Anaïs Monnier-Von Aesch
Marie-Dominique Beluche, Conseillère départementale, ayant donné pouvoir à Emmanuel Formet
Didier Vallverdu, 2ème Vice-président
Samia Jaber, Conseillère départementale
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Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code forestier ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  200812152081  du  15  décembre  2008  déclarant  d’utilité  publique  la
remise en service des bassins d’écrêtement des crues ;

Vu l’arrêté préfectoral n°90-2017-07-27-005 du 27 juillet 2017 de classement en catégorie B des
barrages des bassins écrêteurs de crues de la Savoureuse et de la Rosemontoise ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°90-2018-10-19-004  portant  complément  à  l’arrêté  préfectoral
n°200812152081 du 15 décembre 2008 portant  autorisation de mise en services  des bassins
d’écrêtement des crues de la Rosemontoise (bassins de Grosmagny), délivrée au titre des articles
L. 214-1 à L. 214-6 du Code de l’Environnement ;

Vu l’arrêté préfectoral n°90-2018-04-04-002 portant approbation du Plan Particulier d’Intervention
des bassins d’écrêtement de la Rosemontoise (série de barrages de Grosmagny) ;

Vu la convention du 22 mai 2019 pour la gestion des bassins écrêteurs de crues de la Savoureuse
et de la Rosemontoise par le Département du Territoire de Belfort ;

Vu l’arrêté préfectoral n°DDT-SEEF-90-2022-01-28-00004 du 28 janvier 2022 portant autorisation
complémentaire au titre des articles R. 181-45 et R. 181-46 II du Code de l’Environnement pour la
reconnaissance de l’Aménagement Hydraulique de la Savoureuse et de la Rosemontoise ;

Vu l’arrêté municipal du 25 juillet 2005 réglementant l’accès de certaines voies de la commune aux
véhicules à moteur ;

Vu la convention du 26 septembre 2022 relative à la remise en service des bassins écrêteurs de
crues de la  Rosemontoise en forêt  communale de Grosmagny conclue entre la  commune de
Grosmagny, le Département et l’ONF ;

DÉCIDE

- d'approuver l'avenant n° 1 à la convention relative à la remise en service des bassins écrêteurs
de crues de la  Rosemontoise en forêt  communale de Grosmagny pour la période 2023-2027,
conclue avec la commune de Grosmagny et l’Office National des Forêts, tel que joint en annexe à
la présente délibération ;

- de charger le Président du Conseil départemental de signer le dit avenant, au nom et pour le
compte du Département.

ADOPTÉ   A   L'UNANIMITÉ   DES SUFFRAGES   EXPRIMÉS  

16 voix pour

Le Président,

Florian Bouquet
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Avenant n° 1 à la convention relative à la remise en service des
bassins écrêteurs de crues de la Rosemontoise en forêt communale

de Grosmagny
Période 2023-2027

Entre :

 le  Département  du  Territoire  de  Belfort,  représenté  par  son  président,  Florian
Bouquet, désigné ci-après par les mots : « le Département » habilité par délibération
de la Commission permanente du Conseil départemental en date du 9 mars 2023 ;

 la  commune  de  Grosmagny,  représentée  par  son  maire,  Maurice  Leguillon,
désignée ci-après par les mots : « la commune »  habilité par délibération du 23 mai
2020 ;

 l’Office National des Forêts, représenté par Eike Wilmsmeier, directeur de l’Agence
Nord Franche Comté désigné ci-après par les mots : « l’ONF » ;

Il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Par convention signée le 26 septembre 2022, le Département, la Commune de Grosmagny
et l’ONF ont défini les modalités d’exploitation de la forêt communale de Grosmagny au droit
des bassins de rétention.

Le présent  avenant  a pour  objet  de préciser  certains articles  de la  convention  afin  d’en
sécuriser l’application.
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Article concerné Texte à retirer Texte à insérer
Article 2 Au  cas  où  de  nouvelles  restrictions

devaient  être  prises  au  cours  de  la
période  d’application  de  la  présente
convention,  celles-ci  viendraient
s’ajouter de fait aux présentes.

Au cas où de nouvelles restrictions 
devaient être prises au cours de la 
période d’application de la présente 
convention, celles-ci feront l’objet d’un 
avenant à la présente convention

Article 5 L’ONF s’engage à diffuser auprès des
intervenants  en  forêt  de  Grosmagny
les  consignes  nécessaires  à  la
préservation des chemins intérieurs et
extérieurs des bassins, apex compris.
Si  les  chemins  ne  sont  pas  d’un
gabarit  adapté,  charge  à  l’ONF  de
mettre  en  place  les  aménagements
nécessaires, sur l’emprise des terrains
de la commune de Grosmagny.

L’ONF s’engage à diffuser auprès des 
intervenants en forêt de Grosmagny 
les consignes nécessaires à la 
préservation des chemins intérieurs et 
extérieurs des bassins, apex compris. 
Si des travaux sur l’infrastructure 
étaient nécessaires, ceux-ci feront 
l’objet d’une concertation spécifique 
entre les structures signataires.

Article 5 L’ONF  s’engage  à  prendre  toutes
dispositions  pour  faire  évacuer  des
bassins,  dans  la  journée,  tout  bois
façonné, ainsi que tout houppier situé
dans la  zone d’interdiction décrite  en
annexe n°2 ceci pour la période du 15
novembre au 15 mars.

L’ONF s’engage pour les exploitations 
qui lui sont confiées à prendre toutes 
dispositions pour faire évacuer des 
bassins, dans la journée, tout bois 
façonné ainsi que tout houppier situé 
dans la zone d’interdiction décrite en 
annexe n°2 ceci pour la période du 15 
novembre au 15 mars

Les autres articles de la convention restent inchangés.

Fait à Belfort le

           Pour le Département,
Le Président du Conseil départemental

 Pour le Commune de Grosmagny,
 Son Maire,

                 Florian BOUQUET                  Maurice LEGUILLON

Pour l’Office National des Forêts
Nord Franche-Comté

Eike WILMSMEIER

- 2 -
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EXTRAIT DU
PROCÈS-VERBAL

DES DÉLIBÉRATIONS

Commission permanente
du Conseil départemental
du 9 mars 2023

Mise à disposition de foncier départemental à des agriculteurs

Rapporteur : Florian Bouquet

Présent(e)(s) :
Florian Bouquet Président
Marie-Hélène Ivol 1ère Vice-présidente
Loubna Ketfi-Charif 3ème Vice-présidente
Pierre Carles 4ème Vice-président
Anaïs Monnier-Von Aesch 5ème Vice-présidente
Sébastien Vivot Conseiller départemental
Maryline Morallet Conseillère départementale
Ian Boucard Conseiller départemental
Françoise Meyniel Conseillère départementale
Bastien Faudot Conseiller départemental
Emmanuel Formet Conseiller départemental
Isabelle Mougin Conseillère départementale
Christian Rayot Conseiller départemental

Excusé(e)(s) :
Marie-France Cefis, Conseillère départementale, ayant donné pouvoir à Pierre Carles
Cédric Perrin, Conseiller départemental, ayant donné pouvoir à Anaïs Monnier-Von Aesch
Marie-Dominique Beluche, Conseillère départementale, ayant donné pouvoir à Emmanuel Formet
Didier Vallverdu, 2ème Vice-président
Samia Jaber, Conseillère départementale
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Vu le Code civil et notamment ses articles 1875 et suivants ;

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

DÉCIDE

- de réaffirmer la volonté de soutenir le monde agricole en consentant des prêts à usage gratuit au
bénéfice des agriculteurs du Territoire de Belfort pour les terrains qui s’y prêtent, l’activité agricole
pouvant participer au maintien des sites en bon état ;

- d'approuver  le  contrat  type de prêt  à usage portant  sur  un bien agricole,  tel  qu’annexé à la
présente délibération ;

- d’autoriser le Président du conseil Départemental à signer les contrats établis suivant ce modèle
au nom et pour le compte du Département, ainsi que tout autre document y afférent.

ADOPTÉ   A   L'UNANIMITÉ   DES SUFFRAGES   EXPRIMÉS  

16 voix pour

Le Président,

Florian Bouquet
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PRET A USAGE PORTANT SUR UN BIEN AGRICOLE

Vu le code civil et notamment ses articles 1875 et suivants ;

Vu le code général de la propriété des personnes publiques et notamment son article L2221-1 ;

Vu la délibération du Conseil départemental du 9 mars 2023 relative à la mise à disposition du foncier

départemental aux agriculteurs ;

PREAMBULE

Le Département du Territoire de Belfort dispose de nombreuses propriétés comprenant des terrains

naturels  non  bâtis  appartenant  à  son  domaine  privé.  Ces  terrains  ont  des  vocations  diverses :

ouvrages  d’atténuation  des  crues,  réserves  foncières  pour  projets  futurs,  espaces  naturels

remarquables à préserver…

Par délibération du 9 mars 2023, le Conseil  Départemental a réaffirmé sa volonté de soutenir  le

monde agricole en consentant des prêts à usage précaires et gratuits au bénéficie des agriculteurs du

Territoire  de  Belfort  pour  les  terrains  qui  s’y  prêtent,  l’activité  agricole  pouvant  participer  au

maintien des sites en bon état.

Il est convenu ce qui suit entre les soussignés     :  

PRETEUR

Le Département du Territoire de Belfort, dont le siège est situé 6, place de la Révolution Française
90020  BELFORT  cedex,  représenté  par  son  Président,  Florian  BOUQUET,  dûment  habilité  par
délibération du Conseil département du 9 mars 2023,

Ci-après dénommé « le Département »,

EMPRUNTEUR

□ Personne(s) physique(s) :

(prénom) (nom), (profession), demeurant à (adresse), (né) à (lieu) le (date),

+ autres coordonnées 

□ Personne morale :

La société dénommée (dénomination sociale), (forme) au capital de (capital) €, ayant son siège social
à  (siège  social),  représentée  par (prénom)  (nom),  +(qualité/fonction/profession),  spécialement
(habilité/habilitée) à l'effet des présentes suivant (à compléter), identifiée au Répertoire national des
entreprises sous le numéro SIREN (numéro SIREN),

Le cas échéant : GAEC agréé par Monsieur le préfet du département suivant arrêté en date du (date),
+ autres coordonnées 

Ci-après (dénommé) « l'Emprunteur ou l’Exploitant »,
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OBJET
La présente convention n’a d’effet et n’est valable qu’entre les parties signataires.

La présente convention a pour objet de permettre au Département de confier, à titre de prêt à usage

gratuit, les biens ci-après désignésconformément aux articles 1875 et suivants du Code Civil, excluant

de par la loi toute possibilité d’invoquer les dispositions du statut du fermage, ledit prêt n’y étant pas

soumis, :La présente convention poursuit un objectif d’intérêt général de défense de l’agriculture et

de protection de la biodiversité. 

DESIGNATION DES BIENS
Un  ensemble  de  biens  immobiliers,  comprenant diverses  parcelles  en  nature  de  (à  compléter),
l'ensemble figurant au cadastre sous les références suivantes :

Section + numéro Lieudit Commune Contenance Nature

D'une contenance totale de (à compléter), lesdits biens étant matérialisés sur le plan joint en annexe
n°1, dûment signé par les parties.

En cas d'aménagement foncier, et si nécessaire, un avenant au présent contrat sera établi et le plan

actualisé, lesquels désigneront les nouvelles parcelles prêtées.

Ci-après dénommés « les biens ».

DESTINATION ET USAGES
Conformément à l'article    1880   du code civil, les parties conviennent que l'emprunteur ne pourra se
servir  du bien prêté que pour l'usage déterminé par sa nature et  convenu avec le Département
(compléter  usage  convenu  entre  les  parties :  pâture,  fauche,  culture  …),  dans  le  respect  des
contraintes spécifiques fixées par le Département et décrites en annexe n°2, dûment signée par les
parties.

Le Département s’engage à laisser l’emprunteur jouir de la ou des parcelle(s) prêtée(s) dans la limite

de  la  présente  convention.  Le  Département  se  réserve  toutefois  le  droit  de  réaliser  des

aménagements en faveur de la biodiversité et de la faune apicole sur le bien prêté, sous réserve d’en

informer l’emprunteur et d’étudier avec lui les conséquences sur son activité.

ENTREE EN JOUISSANCE
L'emprunteur a la jouissance des biens prêtés à compter du (date).

Il prendra les biens prêtés dans leur état au jour de l'entrée en jouissance, sans recours contre le
prêteur pour  quelque cause que ce  soit,  et  notamment,  pour mauvais  état,  vices  apparents  ou
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cachés, existence de servitudes passives ou enfin erreur dans la désignation ou la superficie des
biens prêtés.

Les parties déclarent qu'un état des lieux a été établi contradictoirement entre elles le  (date). Un
exemplaire de celui-ci, visé par les parties est joint en annexe n°3 au présent acte.

DUREE ET FIN DE JOUISSANCE
Le présent prêt à usage est fait pour une durée de (en mois ou en années), à compter du (date), pour
se terminer le (date). 

A l'expiration de la durée convenue, le prêt sera tacitement reconduit, d'année en année, sauf si
l’une des parties manifeste une volonté de mettre fin à cette reconduction, six mois à l'avance, par
lettre recommandée avec demande d'accusé de réception. 

L'emprunteur s'engage à quitter les lieux au terme de la période de reconduction ou de la saison
culturale fixée au 30 septembre si celle-ci est postérieure, sans que le Département soit tenu de lui
adresser  aucune mise  en demeure.  Aucune indemnité  ne sera  due à  l’exploitant  à  la  libération
desdites parcelles, ce que l’emprunteur reconnaît aux présentes. A défaut de libération du terrain à
la bonne date, il  sera dû par l’exploitant au Département une astreinte de 50 euros par jour de
retard. 

En cas de manquement de l’exploitant au respect des conditions de la présente convention, constaté

par  le  Département  et  notifié  par  lettre  recommandée  avec  accusé  de  réception  adressée  à

l’exploitant, ledit prêt prendra automatiquement et immédiatement fin au jour de la réception de

ladite lettre actée par l’accusé de réception de la Poste faisant foi.

Quelle que soit la cause de la fin du prêt à usage, à sa sortie, l'emprunteur devra restituer les biens
prêtés dans leur état initial, sauf les dégradations causées par leur usage normal. Un état des lieux de
sortie sera réalisé contradictoirement. En cas de détérioration des biens prêtés, le coût et les frais de
remise en état seront supportés par l’exploitant.

CONDITIONS GENERALES D’EXPLOITATION DES 
BIENS
Le présent prêt à usage est consenti et accepté sous les charges et conditions ordinaires et de droit,
et  notamment  sous  celles  suivantes,  que  les  parties  s'obligent  respectivement  à  exécuter  et
accomplir. 

1. Qualité et personne de l’exploitant   

Le prêt à usage est par définition gratuit, amiable, précaire, révocable. Il n'est accordé à l’emprunteur

personnellement sans engagement de ses ayants droits. Aucune autre personne que l’emprunteur ne

pourra  exploiter  les parcelles,  objets du prêt,  pendant la  durée de celui-ci.  L’exploitation de ces

parcelles par une autre personne que l’emprunteur, que cela ait donné lieu ou non à un accord écrit

entre les exploitants, est considérée comme une cause expresse de nullité de la présente convention

qui sera immédiatement révoquée par le Département et résilié à compter de l’accusé de réception

de la  lettre recommandée de notification envoyée à l’exploitant,  l’emprunteur renonçant  à  tout

recours à l’encontre du Département.

Les situations suivantes sont explicitées ci-après :
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- CESSION DU PRET A USAGE     :   Toute cession du présent prêt à usage est interdite.

- SOUS-PRET  A  USAGE     :    Tout  sous-prêt  à  usage  ou  échange  en  jouissance  est  interdit.
L'emprunteur ne peut donc conclure un bail  sur les biens prêtés,  ni en accorder la  jouissance à
quiconque, ni consentir aucun droit d'affichage.

La seule exception est qu’il est accepté par Département que le bien soit exploité par une
société dans laquelle l’emprunteur est associé. Cette exploitation par ladite société devra
faire  l’objet  d’une  information  préalable  au  Département  par  écrit  par  l’emprunteur
contenant  l’ensemble  des  caractéristiques  de  ladite  société  ainsi  que  l’identité  de  ses
associés  exploitants.  A  défaut  d’information  dans  lesdites  formes,  le  prêt  à  usage  sera
automatiquement résilié après lettre recommandé envoyée à l’exploitant l’informant de la
résiliation dudit prêt. L’exploitant devra alors quitter les parcelles exploitées sans délai sous
peine d’astreinte de 50 euros par jour de retard.

- DECES  DE  L’EMPRUNTEUR     :   Le  Département  n'ayant  consenti  le  prêt  à  usage  qu'en
considération de l'emprunteur, et à lui personnellement, le prêt cessera de plein droit à son
décès,  ses héritiers  ne pouvant continuer de jouir  des  biens prêtés.  Ils  devront donc les
restituer au Département  à  la  fin de l'année  culturale  en cours,  soit  au plus  tard le  30
septembre suivant le décès de l'emprunteur. Ils demeureront toutefois tenus à la garde et à
la conservation des biens prêtés jusqu'à leur restitution effective.

- CESSATION d’ACTIVITE     :   Le prêt à usage cessera de plein droit  si  l’exploitant cesse cette
activité (reconversion, retraite...),  ou s’il  ne satisfait pas aux différentes obligations et contraintes
définies par la présente convention.

- DISSOLUTION DU PRETEUR (en cas de personne morale)     :   En cas de dissolution du prêteur,
le contrat de prêt à usage cessera de plein droit.

1. Entretien des biens   

L’emprunteur ne pourra  exploiter  les biens prêtés qu'en gestionnaire  soigneux et  de bonne foi,
conformément à l'usage particulier du bien tel qu'il résulte du présent acte. 

Il entretiendra les biens prêtés pour les maintenir en bon état, et restera tenu définitivement des
dépenses que pourraient nécessiter l'usage et l'entretien des biens prêtés. Il informera le prêteur si
des réparations nécessaires à la conservation des biens prêtés dépassant les dépenses d'entretien
s'avéraient nécessaires. Il ne sera pas tenu compte des détériorations causées par l'usage normal des
biens prêtés, et sans aucune faute de sa part.

Il  veillera raisonnablement à la garde et à la conservation des biens prêtés. Il  s'opposera à tous
empiétements et usurpations et, le cas échéant, en préviendra immédiatement le Département.

L’emprunteur ne pourra en aucun cas revendiquer d'indemnité pour les améliorations qu'il pourrait
apporter aux biens prêtés, le Département pouvant en revanche lui imposer la remise, à ses frais,
desdits biens dans leur état initial à l’issue du prêt. Par conséquent, aucune indemnité à quelconque
titre que ce soit ne pourra être demandée par l’emprunteur au jour de la libération des biens prêtés.

L’emprunteur souscrira auprès d'une compagnie d'assurance un contrat d'assurance couvrant les
risques demeurant à sa charge et le recours des voisins, et il en paiera les primes à leur échéance, le
cas échéant. Il inscrira les biens prêtés à son compte à la Mutualité sociale agricole, et supportera
toutes cotisations y afférentes.
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2. Equipements d’exploitation  

Toutes les constructions quelle qu’en soit la nature, permanentes ou temporaires, ancrées au sol ou

non, sont interdites. Sont autorisés seulement les équipements mobiles d’exploitation, tels que les

râteliers à foin, les abreuvoirs, les cages de contention, les abris et couloirs de traite, sous réserve

qu’ils soient maintenus en permanence en état de rouler et en capacité d’être retirés rapidement.

3. Servitudes   

L’emprunteur accepte les éventuelles servitudes de passage sur la parcelle qui lui est prêtée. Celles-ci

sont précisées ci-après ainsi que sur le plan fourni en annexe n°1.

Liste des servitudes

En sus, l’emprunteur ne peut s’opposer en tout temps et en tous lieux au passage des services du

Département ou des entreprises missionnées par lui, y compris lorsque la réglementation en vigueur

interdit la circulation sur les parcelles exploitées. Aucune indemnité ne pourra être versée du fait des

dégradations éventuelles que pourraient engendrer ces passages.

4. Arbres et haies  

L’emprunteur conservera en l'état  la végétation arborescente et  arbustive présente sur les biens

prêtés : arbres isolés, haies et groupes d'arbres et arbustes, mais ne procèdera pas :

- A des actions d’abattage sans autorisation du Département et de la DDT en vertu de l’arrêté

préfectoral  de  protection  des  haies  en  date  du  1er mars  2022.  En  cas  d’accord  formel,

l'emprunteur devra procèder à l'évacuation de tous les déchets de coupe et à la remise en

état du terrain.  Le bois  issus de cet  abattage pourra  être  conservé par  lui  à  des fins  de

chauffage, mais ne pourra pas faire l’objet d’une revente à des tiers. 

- A des actions de plantation.

Le Département se réserve le droit de procéder soit à des suppressions d’arbres devenus dangereux

ou incompatibles avec les usages futurs du site dans le respect de la réglementation en vigueur, soit à

des plantations ou interventions de toute nature, à des fins écologiques, techniques ou paysagères.

L’emprunter ne pourra s’y opposer, ni exiger toute indemnité.

OBLIGATIONS DU PRETEUR
Le Département s'oblige à laisser l'emprunteur jouir gratuitement des biens prêtés jusqu'au terme
prévu.  L'emprunteur  n'aura  aucune  redevance,  aucune  indemnité  d'occupation  ou  autre
contrepartie à verser au prêteur.

Dans le cas où le prêteur viendrait à aliéner les biens prêtés, le Département s'oblige à imposer à
l'acquéreur  ou  à  l'ayant  droit,  l'obligation  formelle  de  respecter  le  présent  prêt  jusqu'à  son
expiration.
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ENREGISTREMENT
Le présent contrat sera soumis volontairement par les parties à la formalité de l’enregistrement. La
dépense d’enregistrement dudit prêt à usage sera supporté par le Département.

CONTROLE DES STRUCTURES
L’exploitant déclare qu’il  est en règle ou qu’il  va réaliser les formalités nécessaires pour être en
règles relativement auxdites parcelles exploitées au titre du contrôle des structures.

ELECTION DE DOMICILE
Les parties font élection de domicile en leur siège et/ou demeure respectifs.

PROTECTION DES DONNEES

Dans le cadre de cette convention, le Prêteur traite les données à caractère personnel relatives à 

l’état civil, date et lieu de naissance ainsi que le domicile de l’Emprunteur afin d’établir les modalités 

de prêt des terrains considérés.

Ce traitement de données personnelles est fondé sur la base juridique du contrat établi entre le 

Prêteur et l’Emprunteur. 

Les destinataires internes des données sont les agents de la Direction du Patrimoine Naturel et du 

Développement Durable et les destinataires externes sont la Mutualité Sociale Agricole et les 

services du Cadastre.

Ces données sont conservées pendant la durée de validité de la convention, majorée des délais de 

conservations imposées par les textes.

Ces informations ne font pas l’objet d’un transfert de données hors de l’Union Européenne et ne 

donnent pas lieu à une décision automatisée qui aurait des conséquences juridiques ou assimilées 

pour les personnes concernées.

Conformément aux textes, l’Emprunteur dispose des droits suivants, quant à ses données 

personnelles : droit d’accès, droit à la rectification des données, droit à la portabilité des données, 

droit à la limitation du traitement dans les conditions prévues par les textes, droit d’exercice des 

directives post-mortem. Vous pouvez exercer vos droits en contactant le Délégué à la Protection des 

Données du Département à l’adresse suivante : protection-donnees@territoiredebelfort.fr ou par 

courrier postal à l’attention du Délégué à la Protection des Données à l’adresse de l’Hôtel du 

Département, 3 Place de la Révolution Française, 90000 BELFORT. 

Si, après avoir contacté le Prêteur à ce sujet, l’Emprunteur estime que ses droits ne sont pas 

respectés, il peut introduire une réclamation auprès de la CNIL.

Fait à Belfort, le

Le Président du Département L’EMPRUNTEUR
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Florian BOUQUET
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ANNEXE N°1 : PLAN DES BIENS PRETES
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ANNEXE N°2 : CONTRAINTES ET PRECONISATIONS SPECIFIQUES DE GESTION

(préconisations variables suivant la typologie des terrains, leur usage et leur devenir futur)
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ANNEXE N°3 : ETAT DES LIEUX D’ENTREE EN JOUISSANCE
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CP20230309_34 [  1

EXTRAIT DU
PROCÈS-VERBAL

DES DÉLIBÉRATIONS

Commission permanente
du Conseil départemental
du 9 mars 2023

Liaison  cyclable  Thiancourt  /  Réchésy  -  Approbation  du
modèle  de  convention  de  mise  à  disposition  des  emprises
préalable à la vente

Rapporteur : Florian Bouquet

Présent(e)(s) :
Florian Bouquet Président
Marie-Hélène Ivol 1ère Vice-présidente
Loubna Ketfi-Charif 3ème Vice-présidente
Pierre Carles 4ème Vice-président
Anaïs Monnier-Von Aesch 5ème Vice-présidente
Sébastien Vivot Conseiller départemental
Maryline Morallet Conseillère départementale
Ian Boucard Conseiller départemental
Françoise Meyniel Conseillère départementale
Bastien Faudot Conseiller départemental
Emmanuel Formet Conseiller départemental
Isabelle Mougin Conseillère départementale
Christian Rayot Conseiller départemental

Excusé(e)(s) :
Marie-France Cefis, Conseillère départementale, ayant donné pouvoir à Pierre Carles
Cédric Perrin, Conseiller départemental, ayant donné pouvoir à Anaïs Monnier-Von Aesch
Marie-Dominique Beluche, Conseillère départementale, ayant donné pouvoir à Emmanuel Formet
Didier Vallverdu, 2ème Vice-président
Samia Jaber, Conseillère départementale
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Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ;

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu  la  délibération  du  Conseil  départemental  du  25  juin  2020  portant  ouverture  d’une  
AP-CP n° 20-01 « Développement du réseau cyclable départemental » ;

Vu la délibération du Conseil départemental du 25 juin 2020 relative à l’affectation du programme
n° 20-01 à l’opération n° 20-01-01 « Réalisation de la liaison cyclable Sud Territoire Fuseau Est
(Joncherey / Réchésy / Haut-Rhin) » ;

Vu la délibération du 6 janvier 2022 portant sur la révision de l'Autorisation de Programme n° 20-01
"Développement du réseau cyclable départemental" et affectation à une opération ;

DÉCIDE

- d’approuver le modèle de convention de mise à disposition préalable à la vente, permettant de
formaliser  la  cession  et  la  prise  de  possession  des  emprises  nécessaires  à  la  réalisation  de
l’opération cyclable « Thiancourt / Réchésy » dès signature de la  convention,  avant  la  date  de
passation de l'acte d'acquisition définitif annexé à la présente délibération ;

- d’autoriser le Président du Conseil départemental à signer les conventions de mise à disposition
préalable à la vente considérées, ainsi  que tout autre document y afférent,  au nom et pour le
compte du Département. 

ADOPTÉ   A   L'UNANIMITÉ   DES SUFFRAGES   EXPRIMÉS  

16 voix pour

Le Président,

Florian Bouquet
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION PREALABLE A LA VENTE 

 
 
 Vu la délibération du Conseil départemental du 25 juin 2020 portant ouverture d’une AP 

CP n°20-01 « Développement du réseau cyclable départemental » ; 
 Vu la délibération du Conseil départemental du 25 juin 2020 relative à l’affectation du 

programme n° 20-01 à l’opération n° 20-01-01 « Réalisation de la liaison cyclable Sud 
Territoire Fuseau Est (Joncherey / Réchésy / Haut-Rhin) » 

 Vu la délibération du 6 janvier 2022 portant sur la révision de l'Autorisation de Programme 
n° 20-01 "Développement du réseau cyclable départemental" et affectation à une 
opération ; 

 Vu l’accord écrit de vente du Propriétaire ; 
 Vu la délibération de la Commission permanente du 9 mars 2023 ; 

 
 
Il est convenu entre : 
 
Le Département du Territoire de Belfort, représenté par son Président, Monsieur Florian 
BOUQUET, dûment habilité par délibération du 9 mars 2023 et domicilié Place de la Révolution 
Française – 90000 BELFORT 
 

ci-après dénommé « le Département » 
 
Et 
Madame / Monsieur ……………– propriétaire, née le …………….…. à ……….…………..,  
domiciliée ………………………………………………………………………………………….. 
 
 
Madame / Monsieur ……………– propriétaire, née le …………….…. à ……….…………..,  
domiciliée ………………………………………………………………………………………….. 
 

ci-après dénommée « le Propriétaire » 
 
 
 
 
PREAMBULE 
 
Dans le cadre du projet de création d’une nouvelle liaison cyclable d'une quinzaine de 
kilomètre entre les communes de Thiancourt et de Réchésy (90), le Département du Territoire 
de Belfort a besoin d’acquérir plusieurs emprises foncières relevant de terrains privés. 
 
C’est pourquoi, dans le cadre des premières démarches engagées auprès des différents 
propriétaires concernés par le tracé de la liaison cyclable, le Département souhaite formaliser 
avec ces derniers des accords visant à lui permettre d’intervenir sur les emprises 
correspondantes avant le transfert effectif de propriété qu’il s’engage à réaliser. 
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ARTICLE 1er : OBJET DE LA PRESENTE CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de régir les modalités de mise à disposition d’une portion 
de terrain entre le Département et le Propriétaire pour les parcelles identifiées à l’article 2 pour 
la réalisation du tracé de la piste cyclable entre les communes de Thiancourt et Réchésy. 
 
Elle vise à formaliser un accord du Vendeur préalable à la vente définitive desdites parcelles 
et à permettre au Département d’avoir avant la cession, et dès la signature du présent accord, 
à sa disposition les terrains pour y engager les travaux nécessaires à la réalisation de la liaison 
cyclable.  
 
ARTICLE 2 : IDENTIFICATION DES TERRAINS 
 
Le Propriétaire s’engage à céder au Département les terrains dont la désignation suit et tel 
que représentés sur le plan ci-joint : 
 

Section Parcelle Surface Bâtie Adresse Commune 

Superficie à céder 
au Département 
(avant passage du 
géomètre Cf. 
dispositions 
particulières p. 2) 

******* ******* ***** m² *** m² ******* ******* ******* m² 

 
 
ARTICLE 3 : PRIX     
 
La vente future sera faite moyennant le prix de ……….. €/m² (soit un prix de ……. € pour la 
surface estimative actuelle). Le prix définitif sera calculé sur la surface de la parcelle issue du 
document d’arpentage évoqué ci-dessus, auquel s’ajoutera une majoration de 20% 
correspondant à la prise de possession anticipée du terrain pour compenser les frais de tous 
ordres auxquels serait soumis le propriétaire du fait de la possession anticipée qu’il a 
consentie. 
  
Le prix de vente est donc de ………….. €. Il sera payé par le Département après 
l'accomplissement des formalités de publication et, s'il y a lieu, de radiation des privilèges et 
hypothèques. 
 
 
ARTICLE 4 : OBLIGATION D’INDEMNISER L’EXPLOITANT 
 
L’exploitant de cette parcelle est Madame / Monsieur ……………………………..……….,  
domicilié …………………………………………………………………………………………… 
 
Une indemnité sera versée à l’exploitant afin de couvrir les préjudices ou pertes qu’entraine la 
soustraction de ces terrains au domaine exploité. Cette indemnité est calculée suivant les 
barèmes décidés chaque année par les chambres d’agriculture dans le cadre du « Protocole 
d’Accord Régional ». Pour information cette indemnité correspond à 5 années de marge brute, 
auxquelles s’ajoutent les indemnités pour fumure et arrière fumure. 
 
La marge brute (article 13 du protocole) est calculée sur une base annuelle de 609 € l’hectare, 
soit 3 045 € l’hectare pour 5 années, auxquelles s’ajoutent les indemnités pour fumure et 
arrières fumures (articles 15 du protocole) de 591 € l’hectare. 
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L’indemnité pour l’exploitant est donc de …………….. € sur la base de la surface estimative 
sus indiquée. Le montant définitif à régler par le Département sera calculé sur la surface 
déterminée par le géomètre à l’issue de ses travaux d’arpentage. 
 
Le Propriétaire déclare avoir fait son affaire d’informer l’exploitant au préalable en réalisant 
toutes les démarches d’informations nécessaires. 
 
 
ARTICLE 5 : PRISE DE POSSESSION 
 
Le Département est autorisé à prendre possession du terrain susvisé, dès signature de la 
présente convention.  
 
Cette prise de possession interviendra avant la date de passation de l'acte d'acquisition 
définitif. 
 
A partir de la date de prise de possession, le Département profite de la pleine jouissance de 
la parcelle visée et peut en user à sa convenance pour satisfaire l’objet de la présente 
convention à savoir la réalisation des travaux nécessaires à la construction de la liaison 
cyclable entre Thiancourt et Réchésy. 
 
La réalisation de cet accord donnera lieu à l'établissement d’un acte notarié aux frais de 
l’acquéreur. 
 
 
ARTICLE 6 : DISPOSITIONS PARTICULIERES 
 
Les surfaces désignées ci-dessus sont indicatives et seront définies exactement après 
établissement d’un document d’arpentage par un géomètre agrée avant la vente définitive. 
 
Les frais des démarches nécessaires pour la réalisation de ces échanges et cessions de 
terrains, à savoir de géomètre, de procédure de déclassement et de notaire, seront pris en 
charge par le Département.  
 
ARTICLE 7 : DUREE  
 
Le présent contrat est conclu jusqu’à la signature définitive de la vente de la parcelle désignée.  
 
ARTICLE 8 : INTERDICTION D’HYPOTHEQUER, D’ALIENER ET DE LOUER  
 
Jusqu’à la réalisation de l’acte de vente, le propriétaire soussigné s’interdit expressément 
d’hypothéquer l’immeuble dont il s’agit, de l’aliéner ou de procéder à un partage. 
 
Il déclare qu’à sa connaissance, il n’est pas actuellement grevé d’inscription de privilège ou 
d’hypothèque conventionnelle ou judiciaire. 
 
Il s’interdit également de conférer une quelconque servitude sur ledit immeuble pendant la 
même durée, de même qu’il s’interdit de renouveler les locations ou d’en changer la nature 
pendant la même période. 
 
ARTICLE 9 : LITIGES  
 
En cas de difficultés quant à la validité, l’application ou l’interprétation du présent contrat, la 
Partie la plus diligente saisira l’autre Partie pour une tentative de règlement amiable par lettre 
recommandée avec accusé de réception.  
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A défaut d’un tel règlement dans les trente jours suivant la réception de la lettre, le 
tribunal territorialement compétent sera le seul habilité à régler le litige.  
 
 
 
 
Fait à BELFORT, le 
 
Pour le Département : 

          Fait à…………………, le 

Le Président           Le propriétaire, 
 
 
 

 

  
Florian BOUQUET  
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EXTRAIT DU
PROCÈS-VERBAL

DES DÉLIBÉRATIONS

Commission permanente
du Conseil départemental
du 9 mars 2023

Liaison  cyclable  Thiancourt  /  Réchésy  -  Approbation  du
modèle de convention de passage relative à la création d'un
itinéraire cyclable sur domaine privé

Rapporteur : Florian Bouquet

Présent(e)(s) :
Florian Bouquet Président
Marie-Hélène Ivol 1ère Vice-présidente
Loubna Ketfi-Charif 3ème Vice-présidente
Pierre Carles 4ème Vice-président
Anaïs Monnier-Von Aesch 5ème Vice-présidente
Sébastien Vivot Conseiller départemental
Maryline Morallet Conseillère départementale
Ian Boucard Conseiller départemental
Françoise Meyniel Conseillère départementale
Bastien Faudot Conseiller départemental
Emmanuel Formet Conseiller départemental
Isabelle Mougin Conseillère départementale
Christian Rayot Conseiller départemental

Excusé(e)(s) :
Marie-France Cefis, Conseillère départementale, ayant donné pouvoir à Pierre Carles
Cédric Perrin, Conseiller départemental, ayant donné pouvoir à Anaïs Monnier-Von Aesch
Marie-Dominique Beluche, Conseillère départementale, ayant donné pouvoir à Emmanuel Formet
Didier Vallverdu, 2ème Vice-président
Samia Jaber, Conseillère départementale
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Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ;

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu  la  délibération  du  Conseil  départemental  du  25  juin  2020  portant  ouverture  d’une  AP-CP
n° 20-01 « Développement du réseau cyclable départemental » ;

Vu la délibération du Conseil départemental du 25 juin 2020 relative à l’affectation du programme
n° 20-01 à l’opération n° 20-01-01 « Réalisation de la liaison cyclable Sud Territoire Fuseau Est
(Joncherey / Réchésy / Haut-Rhin) » ;

Vu la délibération du 6 janvier 2022 portant sur la révision de l'Autorisation de Programme n° 20-01
"Développement du réseau cyclable départemental" ;

DÉCIDE

- d’approuver le modèle de convention permettant de formaliser les modalités d’aménagement de
la liaison cyclable « Thiancourt / Réchésy » sur des emprises privées, de préciser les conditions
d’intervention,  de  gestion  et  de  maintenance  ultérieure  de  l’infrastructure  cyclable  par  le
Département, et d’acter l’autorisation du propriétaire pour le passage des usagers de la voie verte
cyclable « Thiancourt / Réchésy », annexé à la présente délibération ;

- d’autoriser le Président du Conseil départemental à signer les conventions considérées, ainsi que
tout autre document y afférent, au nom et pour le compte du Département.

ADOPTÉ   A   L'UNANIMITÉ   DES SUFFRAGES   EXPRIMÉS  

16 voix pour

Le Président,

Florian Bouquet
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DEVELOPPEMENT DU RESEAU CYCLABLE DEPARTEMENTAL  
DU TERRITOIRE DE BELFORT 

 
 

CONVENTION DE PASSAGE EN DOMAINE PRIVE RELATIVE A LA CREATION DE LA 
LIAISON CYCLABLE ET VOIE VERTE THIANCOURT / RECHESY 

 
 
 
 
ENTRE : 
 
D'UNE PART : 
 
Le Département du Territoire de Belfort, représenté par M. Florian Bouquet, son Président, dûment 
habilité à l'effet de la présente par une délibération de la Commission permanente du Conseil 
départemental en date du 9 mars 2023 
SIRET n° 229 000 013 00040 ; 
  
Ci-après désigné par le « Département », d’une part ; 
 
 
ET : 
 
Madame / Monsieur « NOM, Prénom », demeurant à « adresse, code postal - VILLE », 
 
Propriétaire de la parcelle cadastrale n° « N° », section « N° section, N° feuille » sur la commune 
de « Nom commune »,  
 
 

Section Parcelle Surface Bâtie Adresse Commune 

      

 
 
Ci - après désigné par les termes « le propriétaire », d'autre part, 
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• Vu le code général de la propriété des personnes publiques, 

 
• Vu le code général des collectivités territoriales ; 

 
• Vu le code de la route, et notamment les articles L110-2 et R110-2 
 
• Vu l’article 1242 du code civil, 

 

• Vu la délibération de la Commission permanente du Conseil départemental du 9 mars 2023 
approuvant la convention et autorisant le Président à la signer,  

 
Considérant que le passage du public sur des terrains privés est rendu nécessaire pour assurer la 
continuité de la liaison cyclable « Thiancourt / Réchésy », nouvelle infrastructure cyclable portée en 
maitrise d’ouvrage par le Département du Territoire de Belfort ; 
 
 
Il est convenu et exposé ce qui suit : 
 
 

ARTICLE I. PREAMBULE 
 
En s’inscrivant dans la continuité du réseau cyclable structurant, la Liaison cyclable 
« Thiancourt / Réchésy » portée en maitrise d’ouvrage départementale va permettre de relier les 
communes de Thiancourt, Joncherey, Faverois, Florimont, Courtelevant, Courcelles et Réchésy à la 
voie verte cyclable existante « FrancoVéloSuisse » voire, à terme, à l’Alsace et à la Suisse. 
 
Cette nouvelle voie verte d’environ 15 km, dont les travaux, réalisés par tranches, ont démarré fin 
2022 et devraient se prolonger jusqu’en 2025, évoluera en majorité en site propre, c’est à dire sur 
des tronçons qui seront réservés aux piétons et aux cycles, le reste du tracé passant par des routes 
départementales ou des voies communales à faible trafic. 
 
 

ARTICLE II. OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de définir les modalités d’intervention, de gestion et de 
maintenance du Département dans le cadre de la réalisation de la liaison cyclable 
« Thiancourt / Réchésy » et de permettre le passage du public sur la portion d’itinéraire décrite en 
annexe.  
 
Cette convention prévoit notamment les modalités d'autorisation de passage sur la liaison cyclable 
et voie verte, ainsi que le régime de responsabilité applicable à ce dernier, sur les terrains du 
« propriétaire ». 
 
Cette autorisation de passage établie à titre précaire et révocable, n’est pas constitutive de droit ou 
de servitude susceptibles de grever la propriété susvisée. Elle n’apporte aucune restriction quant à 
l’exploitation des parcelles en dehors de l’assise de la voie verte. 
 
 
 

ARTICLE III. ENTREE EN VIGUEUR ET DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention prend effet à compter de sa signature et de sa notification par lettre 
recommandée avec accusé de réception au propriétaire. Elle est conclue pour la durée de vie des 
ouvrages. 
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ARTICLE IV. RAPPEL DES PRINCIPES DE PROPRIETE DES OUVRAGES 
 

Affectation 
 
Les ouvrages aménagés par le Département du Territoire de Belfort sont affectés à son domaine 
public cyclable. 
 

Transfert d’ouvrages à une autre personne publique 
 
Dans le cas où le Département souhaiterait transférer à une autre personne publique la gestion de 
tout ou partie des ouvrages décrits à l'article 2, il sera tenu d’en informer le propriétaire par lettre 
recommandée avec accusé de réception avec un préavis d'au moins 6 mois. Le nouveau propriétaire 
ou gestionnaire des ouvrages sera subrogé de plein droit dans les droits et obligations du 
Département, ou, uniquement dans le cas d’un transfert de gestion, sera rajouté par voie d’avenant 
au « Département du Territoire de Belfort » dans les droits et obligations de la présente convention. 
 

Désaffectation des ouvrages 
 
Le Département informera le propriétaire par lettre recommandée avec accusé de réception, au 
moins 6 mois à l'avance, de son intention de désaffecter les ouvrages. 
 
Le Département enlèvera et évacuera à ses frais les aménagements réalisés et remettra les lieux 
en état.  
 
 

ARTICLE V. MODALITES D’INTERVENTION 
 
Le propriétaire autorise, par la présente convention, le Département, ses agents et les intervenants 
qu’il aura mandatés, à accéder à sa (ou ses) parcelles susmentionnée(s) afin de réaliser les travaux 
de construction de la liaison cyclable « Thiancourt / Réchésy ». Le débroussaillage et/ou l’abattage 
d’arbres nécessaires à ces travaux sont également autorisés. L’autorisation d’accès vaut aussi pour 
les opérations ultérieures d’entretien et de maintenance portant sur les ouvrages. 
 
Un constat contradictoire de l'état des lieux sera réalisé à la demande du propriétaire. Lors 
de l’état des lieux, le propriétaire détermine avec le Département les modalités d’accès et 
d’exploitation de la parcelle. 
 
Le propriétaire ne pourra pas être tenu pour responsable des dommages qui pourraient survenir aux 
biens et aux personnes du fait de l’occupation du terrain pendant lesdits travaux d’installation ou 
pendant les opérations de maintenance et entretien des ouvrages. 
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ARTICLE VI. GESTION ET MAINTENANCE DES OUVRAGES 

 

Obligations du Département du Territoire de Belfort 
 
Le Département assure dans sa totalité, la gestion et la maintenance des ouvrages décrits à l'article 
II, objet de la présente convention. 
 

Opérations de maintenance (surveillance, entretien, réparations, 
renouvellement)  
 
La maintenance des ouvrages s’entend notamment par l'ensemble des actions techniques réalisées 
par le Département ou pour son compte, et destinées à maintenir ou rétablir les ouvrages dans un 
état tel qu’ils peuvent assurer leur usage pendant leur cycle de vie de l’infrastructure cyclable. La 
maintenance comprend donc, notamment, la surveillance, l'entretien, les réparations voire la 
reconstruction des ouvrages. 
 
Le Département conserve la propriété des ouvrages et assume les responsabilités correspondantes. 
Toute modification de la nature des ouvrages ou de leur périmètre fera l‘objet d‘un avenant à la 
présente convention. 
 
 

ARTICLE VII. OBLIGATION DES PARTIES 
 

Engagements du Département : 
 
A l’issue des travaux, le Département laisse les lieux propres et non dégradés. Il s’engage à régler 
tout litige qui pourrait survenir du fait desdits travaux. 
 
Etat des lieux 
 
Un constat contradictoire de l'état des lieux sera établi avant la signature de la présente convention 
entre le « propriétaire » et le « Département ». 
 
Information du public 
 
Le « Département » s’engage à informer préalablement les usagers, par tout moyen approprié et 
notamment dans les documents de promotion des itinéraires : 
• du caractère privé des parcelles traversées, 
• que le « propriétaire » consent à la présence du public sur l’itinéraire, bien que la vocation 

première des terrains parcourus ne soit pas l’accueil des pratiques de pleine nature mais 
l’habitation, l’exploitation agricole ou forestière, la chasse ou la pêche, la gestion du milieu naturel 
ou autre…, 

• des risques d'accidents présents sur l’itinéraire relevant de la convention. Toute fermeture 
momentanée d’une section de l’itinéraire sera portée sans délai à la connaissance des usagers 
par le « Département ». 

• des bonnes pratiques attendues des usagers fréquentant les itinéraires cyclables et notamment : 
o de ne pas camper sur les itinéraires ; 
o de ne pas y faire de feu ; 
o de n'y laisser aucun détritus ; 
o de respecter la faune et la flore ; 
o de tenir leurs chiens en laisse ; 
o de ne pas s'éloigner du chemin ; 
o d'éviter toute dégradation des voies et des biens sur l'itinéraire et ses abords. 
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Le « Département » prendra toutes mesures nécessaires pour canaliser le passage du public, c’est-
à-dire faire en sorte que ce passage soit bien réalisé sur les itinéraires prévus à cet effet. 
 
Observations des lois, règlements, consignes particulières et mesures de police 
 
La circulation des piétons, cyclistes et cavaliers sur les voies et les chemins y compris ceux identifiés 
pour les chemins privés après conventions passées avec les propriétaires de ces chemins, s'effectue 
dans le respect des lois en vigueurs, des règlements de police et des droits des riverains. 
 
Dans le cadre de la convention, les pouvoirs de police du Maire ou du Président du Département 
s'exercent conformément aux textes susvisés. 
 

Engagement du propriétaire 
 
Le « propriétaire » s'engage à laisser le libre passage du public sur l’itinéraire traversant sa 
propriété. Il autorise le « Département » à effectuer toutes les opérations nécessaires à la 
construction et à la maintenance de l’ouvrage. Y compris, le balisage (pose de la signalétique), la 
gestion, la promotion, rendues nécessaires pour l'utilisation de l’itinéraire tel que décrit à l’article II. 
 
Le propriétaire s'abstient de réaliser, dans l’emprise des ouvrages définis à l'article II : 
 

• Tout travaux ou construction qui soit préjudiciable au fonctionnement, à l’entretien, à 
l'exploitation, à la solidité et la sécurité des ouvrages aménagés par le Département désignés 
à l‘article II, 
• L’enlèvement ou la modification des ouvrages désignés à l'article II de la présente convention. 

 
Il s'engage également à informer au plus tôt le Département des interventions qu'il viendrait à 
effectuer si ces dernières sont susceptibles d’entraver l‘usage des ouvrages et s'interdit de porter 
atteinte à la sécurité desdits ouvrages. 
 
Il s‘engage, à porter la présente convention à la connaissance des ayants droits, actuels ou futurs, 
des parcelles traversées par les ouvrages, notamment en cas de transfert de propriété ou de 
changement de locataire. 
 
Le propriétaire s’engage dans la mesure du possible (cette convention n‘étant pas publiée au service 
des Hypothèques), en outre, à faire reporter dans tout acte relatif à une des parcelles concernées 
par les ouvrages définis à l'article II, les termes de la présente convention. 
 
En cas de vente de la propriété foncière, le « propriétaire » s’engage à en informer le 
« Département » par lettre recommandée afin qu’il puisse se porter acquéreur s’il le souhaite. 
 
Le « propriétaire » conserve le droit de réaliser, lui-même ou par l’intermédiaire de tiers qu’il aura 
choisis, tous les types de travaux ou d’interventions sur sa propriété, notamment pour l’exploitation, 
l’entretien, la surveillance, l’aménagement, l’équipement, le reboisement ou le boisement de son 
fonds sans que le « Département » puisse se prévaloir de troubles de jouissance. Toutefois, il en 
informera le « Département » dans un délai minimum de trois semaines avant la réalisation des 
travaux, afin que celui-ci prenne les mesures nécessaires afin d’assurer la sécurité du public 
empruntant l’itinéraire, ces mesures pouvant aller jusqu’à l’interdiction momentanée de la 
fréquentation de la voie. 
 
Informations réciproques 
 
Chacune des deux parties s’engage à prévenir l‘autre, par tous moyens, lorsqu’elle a connaissance 
d’un désordre sur les ouvrages, de nature à avoir une incidence sur l’exécution de la présente 
convention. 
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ARTICLE VIII. RESPONSABILITES 

 

Responsabilité du Département 
 
Le Département prendra en charge les dommages de toute nature, causés soit par lui-même, soit 
par ses préposés ou par toute personne dont il est civilement responsable, tant aux personnes 
qu’aux biens. 
 
Par contre, la responsabilité du Département ne pourra être retenue pour des dommages aux 
personnes et aux biens issus d’un mauvais usage de l’itinéraire et des équipements qui 
l’accompagnent. De même, en application de l’article L.311-1-1 du code du sport, la responsabilité 
du Département ne pourra être recherchée pour des dommages causés à un pratiquant, lorsque 
ceux-ci résultent de la réalisation d’un risque normal et raisonnablement prévisible inhérent à la 
pratique sportive. 
 
Le public sera averti que ni le Département, ni le propriétaire ne pourront en aucun cas être tenus 
pour responsables des accidents survenant en dehors des itinéraires tracés. 
 

Responsabilité du Propriétaire 
 
La responsabilité du propriétaire ne pourra en aucun cas être recherchée y compris en cas de 
sinistre, sauf en cas de manquement aux obligations de la présente convention ou d’évènements 
relevant de son fait. Le Département ne pourra prétendre à aucune indemnité de la part du 
propriétaire. 
 
Néanmoins, les dommages causés aux installations du Département, du fait de l'exploitation des 
parcelles, et des travaux s‘y rapportant, seront pris en charge par le propriétaire, ses locataires ou 
toute autre personne désignée par le propriétaire pour exploiter ou entretenir ses parcelles. 
 
Le propriétaire reste gestionnaire de la ou des parcelles considérées. Il en assure l’exploitation, la 
gestion et le bon entretien. 
 
 

ARTICLE IX. ASURANCES 
 
Pour ce qui concerne les aménagements relevant de sa maîtrise d’ouvrage, le Département a 
souscrit les assurances couvrant ses diverses responsabilités, tant aux personnes qu’aux biens qu’il 
a sous sa garde au titre de l’exécution de la présente convention, et notamment : 
- une police de "responsabilité civile", 
- une police d'assurance couvrant ses propres biens 
 
Les activités menées par chacune des parties signataires sur et aux abords de l’itinéraire sont 
placées sous leur responsabilité exclusive. Elles devront donc souscrire tout contrat d’assurance de 
façon que les autres parties à la convention ne puissent être recherchées ou inquiétées à ce sujet. 
 
 

ARTICLE X. DISPOSITIONS FINANCIERES 
 
Cette autorisation est donnée à titre gracieux. Le propriétaire de la (ou des) parcelle(s) précitée(s), 
ne pourra en aucun cas demander une indemnité d’aucune sorte. 
 
 

ARTICLE XI. MODIFICATIONS 
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Toute modification de la présente convention ou de ses annexes devra faire l‘objet d‘un avenant 
approuvé par les Parties. 
 

ARTICLE XII. RESILIATION 
 
La convention pourra être résiliée par l’une ou l’autre des parties, par lettre recommandée avec 
accusé de réception (sous réserve du respect d’un préavis de six mois) en cas de non-respect des 
dispositions de la présente convention, ou pour motif d'intérêt général. 
 
En cas de résiliation, par l’une ou l’autre des parties de la présente convention, il est convenu que 
cette résiliation n’affectera pas la pérennité des ouvrages, les biens demeurant la propriété pleine et 
entière du Département du Territoire de Belfort. 
 
Les parties conviendront alors de conclure une nouvelle convention pour définir les modalités à venir.  
 
 

ARTICLE XIII. RESOLUTION DES LITIGES 
 
Dans le cas de litiges survenant entre les Parties concernant l’interprétation ou l’exécution de la 
présente convention, les Parties conviennent de rechercher préalablement un règlement amiable. 
 
A défaut d'accord, les litiges seront portés devant le tribunal administratif de Besançon. 
 
 

ARTICLE XIV. NOTIFICATION ET ELECTION DE DOMICILE 
 
Toute correspondance entre les parties, relative à l’exécution de la présente convention, sera 
adressée de la manière suivante : 
 

• Si la notification est adressée au Département du Territoire de Belfort : en son siège. 
 

• Si la notification est adressée au propriétaire, à l’adresse suivante : 
Madame / Monsieur « NOM Prénom » « Adresse » 

 
 
Fait en DEUX EXEMPLAIRES ORIGINAUX à ………………………, le ………………… 
 
 
 
DÉPARTEMENT DU TERRITOIRE DE 
BELFORT 
Représenté par son Président du Conseil 
départemental, Florian BOUQUET 
 

 Madame / Monsieur …………….. 

 
 

  

Signature 
 
 
 

 Signature 
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Education et vie scolaire 
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EXTRAIT DU
PROCÈS-VERBAL

DES DÉLIBÉRATIONS

Commission permanente
du Conseil départemental
du 9 mars 2023

Convention  relative  à  la  qualification  du  collège  Rimbaud
comme site de référence déficience visuelle, à conclure avec le
Centre ressources pour déficient visuel (CRDV) des Salins de
Bregille  et  la  Direction  des  Services  Départementaux  de
l’Education Nationale (DSDEN)

Rapporteur : Florian Bouquet

Présent(e)(s) :
Florian Bouquet Président
Marie-Hélène Ivol 1ère Vice-présidente
Loubna Ketfi-Charif 3ème Vice-présidente
Pierre Carles 4ème Vice-président
Anaïs Monnier-Von Aesch 5ème Vice-présidente
Sébastien Vivot Conseiller départemental
Maryline Morallet Conseillère départementale
Ian Boucard Conseiller départemental
Françoise Meyniel Conseillère départementale
Bastien Faudot Conseiller départemental
Emmanuel Formet Conseiller départemental
Isabelle Mougin Conseillère départementale
Christian Rayot Conseiller départemental

Excusé(e)(s) :
Marie-France Cefis, Conseillère départementale, ayant donné pouvoir à Pierre Carles
Cédric Perrin, Conseiller départemental, ayant donné pouvoir à Anaïs Monnier-Von Aesch
Marie-Dominique Beluche, Conseillère départementale, ayant donné pouvoir à Emmanuel Formet
Didier Vallverdu, 2ème Vice-président
Samia Jaber, Conseillère départementale
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Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu les articles L212-15 et L216-1 du code de l’Éducation ;

Vu la loi 2005-102 du 11 février 2005 « pour l’égalité des droits des chances et la participation, la
citoyenneté des personnes handicapées » ;

Vu le  décret  n°  2005-1752 du 30 décembre 2005 relatif  au parcours de formation des élèves
présentant un handicap ;

DÉCIDE

- d’approuver les termes de la convention site de référence entre le CRDV des Salins de Bregille,
le collège Rimbaud, la DSDEN et le Département, jointe en annexe à la présente délibération ;

- d’autoriser le Président à signer au nom et pour le compte du Département ladite convention et
tout document y afférent.

ADOPTÉ   A   L'UNANIMITÉ   DES SUFFRAGES   EXPRIMÉS  

16 voix pour

Le Président,

Florian Bouquet
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EXTRAIT DU
PROCÈS-VERBAL

DES DÉLIBÉRATIONS

Commission permanente
du Conseil départemental
du 9 mars 2023

Convention  de  partenariat  pour  l'accueil  d'une  classe
externalisée de l'Institut Perdrizet au collège Val de Rosemont
de Giromagny

Rapporteur : Florian Bouquet

Présent(e)(s) :
Florian Bouquet Président
Marie-Hélène Ivol 1ère Vice-présidente
Loubna Ketfi-Charif 3ème Vice-présidente
Pierre Carles 4ème Vice-président
Anaïs Monnier-Von Aesch 5ème Vice-présidente
Sébastien Vivot Conseiller départemental
Maryline Morallet Conseillère départementale
Ian Boucard Conseiller départemental
Françoise Meyniel Conseillère départementale
Bastien Faudot Conseiller départemental
Emmanuel Formet Conseiller départemental
Isabelle Mougin Conseillère départementale
Christian Rayot Conseiller départemental

Excusé(e)(s) :
Marie-France Cefis, Conseillère départementale, ayant donné pouvoir à Pierre Carles
Cédric Perrin, Conseiller départemental, ayant donné pouvoir à Anaïs Monnier-Von Aesch
Marie-Dominique Beluche, Conseillère départementale, ayant donné pouvoir à Emmanuel Formet
Didier Vallverdu, 2ème Vice-président
Samia Jaber, Conseillère départementale
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Vu le Code de l’Éducation ;

Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et
la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu la loi n°2002-02 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ;

Vu le décret n°2009-378 du 2 avril 2009 relatif à la scolarisation des adolescents et jeunes adultes
handicapés et la coopération entre établissements ;

Vu les annexes XXIV au décret n° 89-798 du 27 octobre 1989 qui définissent les missions de
l’IME ;

Vu la délibération de la Commission permanente du Conseil départemental du 21 septembre 2017
relative à  la  création  d’une classe externalisée de l’Institut  Perdrizet  à Giromagny au sein du
collège Val de Rosemont à Giromagny ;

DÉCIDE

- d'approuver les termes de la convention relative à la reconduction d’une classe externalisée de
l’Institut Perdrizet à Giromagny au sein du collège Val de Rosemont à Giromagny, telle que jointe
en annexe à la présente délibération ;

- d’autoriser  le  Président  du  Conseil  départemental  à  signer  ladite  convention  ainsi  que  tout
document y afférent, au nom et pour le compte du Département.

ADOPTÉ   A   L'UNANIMITÉ   DES SUFFRAGES   EXPRIMÉS  

16 voix pour

Le Président,

Florian Bouquet
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ANNEXE 

CONVENTION

relative à la reconduction

d’une classe externalisée

de l’Institut Perdrizet à Giromagny

au sein du Collège

Val de Rosemont à Giromagny

De 2022/2023 à 2027/2028
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Entre les soussignés :

 la Direction Académique des Services de l’Education Nationale du Territoire de Bel-
fort, représentée par sa Directrice, Madame Mariane TANZI ;

 le  Département  du  Territoire  de  Belfort, représenté  par  son  Président  en  exercice,
Monsieur Florian BOUQUET, agissant en vertu de la délibération de la Commission perma-
nente du Conseil départemental du 9 mars 2023 ;

 le Collège Val de Rosemont, 
représenté par son Principal, Monsieur Julien HEINIS, agissant en vertu d’une décision du
Conseil d’Administration du 29 novembre 2022 ;

 l’Institut Perdrizet, établissement de la Fondation Arc en Ciel dont le siège social est si-
tué 44A rue du Bois Bourgeois, 25200 MONTBELIARD, représenté par son Président, Mon-
sieur Guy ZOLGER.

Cadre législatif

La classe de l’Institut Perdrizet externalisée au Collège Val de Rosemont s’inscrit dans l’esprit des
textes suivants :

 Annexes XXIV au Décret n° 89-798 du 27 octobre 1989 qui définissent les missions de
l’IME,

 Loi n°2002-02 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale,

 Loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation
et la citoyenneté des personnes handicapées,

 Décret n°2009-378 du 2 avril  2009 relatif  à la scolarisation des adolescents et jeunes
adultes handicapés et la coopération entre établissements

Il a été convenu ce qui suit :

Préambule :

L’Institut Perdrizet, géré par la Fondation Arc en Ciel, intervient auprès d’enfants et d’adolescents
en situation de handicap après notification de la C.D.A.P.H. Il gère  un IME à Giromagny et un
SESSAD à Belfort.

Il travaille depuis plusieurs années à l’intégration sociale et professionnelle, ainsi qu’à l’inclusion
scolaire des enfants qui lui sont confiés.

Conformément à la note de cadrage d’avril 2015 co-émise par la Direction Générale de l’Enseigne-
ment Scolaire et la Direction Générale de la Cohésion Sociale portant sur l’externalisation des Uni-

2

422



tés d’Enseignement, une réflexion a été engagée par l’Institut Perdrizet dans le but d’améliorer la
réponse scolaire et d’élargir le champ des parcours proposés.

Ainsi, l’Institut Perdrizet souhaite passer d’une logique d’établissement à une logique de dispositif,
avec pour objectifs la réorganisation et l’externalisation d’une partie de l’Unité d’Enseignement afin
de mieux répondre aux besoins des jeunes.

C’est dans le cadre de ce travail qu’une classe externalisée de l’IME est ouverte au sein du Col-
lège Val de Rosemont. Elle s’adresse à des jeunes de moins de 16 ans en fonction de leur projet.

Les élèves faisant partie intégrante de l’Institut Perdrizet, ils continueront à bénéficier de prises en
charge éducatives et thérapeutiques, ainsi que de temps d’initiation professionnelle, dans des lo-
caux de l’IME situés à Giromagny.

Article 1  er     - Objet de la présente convention  

Dans le cadre de la poursuite de l’accueil d’une classe externalisée de l’Institut Perdrizet au sein
du Collège Val de Rosemont, la présente convention fixe les engagements des différentes parties,
en concertation avec Madame la Directrice Académique des services de l’Éducation Nationale.

Article 2 – Conditions d’accueil

Le Collège Val de Rosemont accueille un groupe de simultanément 12 élèves maximum de l’IME
Perdrizet dans une classe externalisée.

Le temps de classe, à hauteur d’un mi-temps par élève, sera complété par un temps d’initiation
professionnelle au sein des ateliers de l’IME.

Le Collège Val de Rosemont met à disposition une salle de classe banalisée et équipée en mobi-
lier et prend en charge le fonctionnement courant des locaux (maintenance et entretien).

Les consommables sont fournis par l’IME Perdrizet.

Les frais de photocopie sont pris en charge par l’IME et seront facturés au coût fixés par le conseil
d’administration, en fin d’année civile.

Par ailleurs, l’ensemble des installations du Collège est accessible aux élèves de l’IME Perdrizet,
dans le respect des règles de fonctionnement. Ainsi, les élèves de l’IME Perdrizet pourront partici-
per aux activités proposées par le Collège Val de Rosemont.

Un forfait de participation aux coûts des sorties scolaires (transport et entrées) sera demandé en
début d’année scolaire pour chaque élève. Le montant est fixé par le conseil d’administration.

Certains pourront également faire l’objet d’inclusion scolaire dans des classes du Collège, même si
ce n’est pas une priorité pour tous.

Article 3 – Les transports, les horaires et le règlement intérieur

Les établissements étant situés en proximité l’un de l’autre, la question des transports scolaires ne
se pose pas.

Le règlement intérieur du Collège s’applique aux élèves de l’IME Perdrizet (registre d’appels, car-
net de liaison, horaires…).
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Article 4 – Les repas de midi

Les élèves et les personnels de l’IME Perdrizet sont admis à la demi-pension du Collège et s’en-
gagent  à respecter le règlement intérieur de la demi-pension.

Les repas seront pris au Collège selon l’organisation définie, afin de favoriser l’intégration et l’auto-
nomie.

Les tarifs concernant les élèves et les personnels de l’IME Perdrizet sont arrêtés annuellement par
le Département qui les communique au Collège.

Le tarif des repas appliqués aux éducateurs de l’IME Perdrizet seront calqués sur le tarif appliqué
aux commensaux de catégorie A et B.

L’IME Perdrizet règlera les repas des élèves et des adultes au vu du mémoire produit par le Col-
lège et transmis à l’IME Perdrizet chaque mois.

Article 5 – L’enseignement

Le Rectorat nomme un enseignant premier degré affecté à ce poste, et placé sous l’autorité de
l’inspecteur ASH du premier degré.

Il sera assisté dans ses missions par un éducateur, placé sous l’autorité du directeur de l’IME Per-
drizet.

Des actions à visée collective rapprochant des élèves du Collège et des élèves de la classe exter-
nalisée peuvent  être organisées en mobilisant  les compétences des équipes pédagogiques du
Collège et celles des professionnels de l’IME Perdrizet.

L’objectif est de permettre aux élèves d’acquérir des compétences scolaires et de développer des
compétences sociales. En parallèle, ils bénéficieront d’un pré apprentissage professionnel sur le
plateau technique de l’IME.

Article 6 – Concertation et suivi

Sous la responsabilité conjointe du principal du Collège Val de Rosemont et du coordinateur péda-
gogique de l’IME Perdrizet, des temps ponctuels de régulation et d’organisation peuvent être pro-
posés avec l’enseignant de la classe externalisée.

Un bilan annuel réalisé conjointement sera communiqué à Madame la Directrice Académique des
Services de l’Education Nationale et à Monsieur le Président du Conseil départemental.

Article 7 – Responsabilités respectives

La responsabilité administrative incombe à l’IME Perdrizet, qui déclare avoir souscrit une assu-
rance Responsabilité Civile auprès d’une société d’assurance. Une attestation de cette sous-
cription devra être fournie par l’IME préalablement.

Pour chaque élève, la famille a souscrit une assurance individuelle accident.

La responsabilité pédagogique de la classe externalisée est assurée par l’enseignant.

La responsabilité du principal du Collège Val de Rosemont n’est pas engagée pour tout ce qui
concerne la  prise en charge administrative,  pédagogique et  thérapeutique des élèves de la
classe externalisée.
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Article 8 – Absence de l’enseignant

En cas d’absence prévisible, l’enseignant de la classe externalisée doit avertir préalablement et
conjointement le Collège, le coordinateur pédagogique et le chef de service concerné de l’IME.

En cas de non remplacement, les élèves sont pris en charge au sein de la classe ou de l’IME
par le personnel de l’IME dans les plus brefs délais.

Article 9 – Surveillance médicale des élèves de l’IME Perdrizet

Les élèves de la classe externalisée bénéficient d’un accompagnement global : thérapeutique, pé-
dagogique, éducatif, résultant de la notification de la Commission des Droits et de l’Autonomie.

La surveillance médicale, les vaccinations sont suivies en lien avec la famille et/ou le tuteur par le
médecin de l’IME Perdrizet. Ce dernier tient à disposition du médecin de santé scolaire le dossier
médical de chaque enfant fréquentant la classe externalisée.

La visite médicale annuelle sera réalisée par le médecin et l’infirmière de l’IME Perdrizet.

Les soutiens thérapeutiques des élèves peuvent occasionner des absences sur les temps sco-
laires.

Une fiche infirmerie sera élaborée.

Article 10 – Comportement des élèves

En cas de problème de comportement d’un élève de la classe externalisée, l’IME Perdrizet s’en-
gage à intervenir dans les plus brefs délais pour que l’élève corrige son comportement.

Article 11 – Révision de la convention

La présente convention pourra faire l’objet de toute révision qui s’avérerait nécessaire après ac-
cord des parties. Cette modification fera alors l’objet d’un avenant.

Article 12 – Contestation

Les contestations qui s’élèveraient entre les parties au sujet de l’exécution ou de l’interprétation de
la convention devront faire l’objet d’une tentative de conciliation préalable sans que celle-ci ne
puisse excéder six mois.

En cas de désaccord persistant, les contestations seront jugées par le Tribunal compétent.

Article 13 – Durée de la convention

La présente convention est consentie et acceptée pour cinq années scolaires et expire à la fin de
l’année scolaire 2027-2028.

Elle pourra faire l’objet d’une reconduction après évaluation de la pertinence du projet de classe
externalisée.-
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Article 14 –Résolution

En cas de non-respect de ses engagements par l’une ou l’autre des parties, la présente conven-
tion sera caduque dans les trois mois suivant une mise en demeure écrite infructueuse.

Fait à Belfort, 
Le 
En quatre exemplaires originaux

Pour la Direction des Services 
Pour le Conseil Départemental,
Départementaux de l’Éducation Nationale,
La Directrice

Mariane TANZI

Pour le Collège Val de Rosemont
Le Principal

Julien HEINIS

Pour le Département
Le Président

Florian BOUQUET

Pour la Fondation Arc-en-Ciel
Le Président

Guy ZOLGER
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EXTRAIT DU
PROCÈS-VERBAL

DES DÉLIBÉRATIONS

Commission permanente
du Conseil départemental
du 9 mars 2023

Convention  avec  le  Département  du  Doubs  relative  aux
contributions départementales aux dépenses du collège Saint-
Exupéry de Beaucourt au titre de l'exercice 2023

Rapporteur : Florian Bouquet

Présent(e)(s) :
Florian Bouquet Président
Marie-Hélène Ivol 1ère Vice-présidente
Loubna Ketfi-Charif 3ème Vice-présidente
Pierre Carles 4ème Vice-président
Anaïs Monnier-Von Aesch 5ème Vice-présidente
Sébastien Vivot Conseiller départemental
Maryline Morallet Conseillère départementale
Ian Boucard Conseiller départemental
Françoise Meyniel Conseillère départementale
Bastien Faudot Conseiller départemental
Emmanuel Formet Conseiller départemental
Isabelle Mougin Conseillère départementale
Christian Rayot Conseiller départemental

Excusé(e)(s) :
Marie-France Cefis, Conseillère départementale, ayant donné pouvoir à Pierre Carles
Cédric Perrin, Conseiller départemental, ayant donné pouvoir à Anaïs Monnier-Von Aesch
Marie-Dominique Beluche, Conseillère départementale, ayant donné pouvoir à Emmanuel Formet
Didier Vallverdu, 2ème Vice-président
Samia Jaber, Conseillère départementale
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Vu le Code de l’éducation et notamment son article L213-8 ;

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu la délibération de la Commission permanente du 19 mai 2022 approuvant la convention relative
aux contributions interdépartementales pour l’exercice 2022 ;

DÉCIDE

- d'approuver  les  termes  de  la  convention  relative  aux  contributions  interdépartementales  aux
dépenses du collège Saint-Exupéry de Beaucourt au titre de l'exercice 2023 à conclure avec le
Département  du  Doubs,  telle  que  jointe  en  annexe  2  de  la  présente  délibération  selon  les
modalités prévues par l’article L213-8 du Code de l’éducation ;

- d’autoriser  le  Président  du  Conseil  départemental  à  signer  ladite  convention  ainsi  que  tout
document y afférent, au nom et pour le compte du Département.

ADOPTÉ   A   L'UNANIMITÉ   DES SUFFRAGES   EXPRIMÉS  

16 voix pour

Le Président,

Florian Bouquet
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ANNEXE 1

Liste des communes du Doubs scolarisant des élèves 

au collège Saint-Exupéry à Beaucourt

Année scolaire 2022/2023

Nom de la commune Effectif correspondant

AUDINCOURT 2

BADEVEL 33

DAMPIERRE-LES-BOIS 52

DASLE 38

FESCHES-le-CHATEL 3

HERIMONCOURT 3

SELONCOURT 2

VALENTIGNEY 1

TOTAL 134
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ANNEXE 2

CONVENTION FIXANT LES CONTRIBUTIONS INTERDEPARTEMENTALES AUX DEPENSES DU
COLLEGE PUBLIC SAINT-EXUPERY A BEAUCOURT

EXERCICE 2023 (Année scolaire 2022-2023)

Entre les soussignés :

Le  Département du Doubs, représenté par Madame Christine BOUQUIN, sa Présidente, dûment
habilitée par délibération de la Commission permanente du 20/03/2023, ayant son siège au 7 Avenue
de la Gare d’Eau, 25031 BESANҪON Cedex.

D’une part,

Et

Le  Département  du  Territoire  de  Belfort,  représenté  par  Monsieur  Florian  BOUQUET,  son
Président, dûment habilité par délibération de la Commission permanente du 9/03/2023, ayant son
siège au 6 Place de la Révolution Française, 90020 BELFORT Cedex.

D’autre part.

Pour les besoins de la présente convention,  le  Département du Doubs et  le Département du Territoire
de Belfort pourront être dénommés collectivement les « parties » ou individuellement la « partie » selon le
cas.

VU :

- Le Code de l’éducation et notamment ses articles L. 213-8 (contribution interdépartementale pour
la scolarisation d’élèves de départements limitrophes dans les collèges d’enseignement public) et
L. 213-2 (décentralisation scolaire, compétence départementale) ;

- Le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 3211-1 (compétences
départementales) ;

- La  délibération  de  la  Commission  permanente  du  Département  du  Doubs  en  date  du
xx xx xxxx ;

- La délibération de la Commission permanente du Département du Département du Territoire de
Belfort en date du xx xx xxxx .

PRÉAMBULE :

Les Départements du Doubs et du Territoire de Belfort sont attachés à assurer les meilleures conditions de
scolarisation des élèves en tenant compte notamment de la proximité géographique des établissements. A
cet effet, et dans le cadre d’un partenariat étroit unissant  depuis 1987, par conventions successives, les
deux Départements, des collégiens domiciliés dans le Doubs sont scolarisés au collège « Saint-Exupéry » à
Beaucourt, limitrophe à ce département.

Au  titre  de  l’année  2022-2023,  134 collégiens  domiciliés  dans  le  Doubs  sont  scolarisés  au  collège
« Saint-Exupéry » à Beaucourt.

La précédente convention étant arrivée à échéance, il est décidé conjointement, de formaliser cet accueil
par une nouvelle convention prise en application de l’article L. 213-8 alinéa 1er du Code de l’Education qui
dispose  expressément  que  « lorsque  10 % au  moins  des  élèves  d’un  collège  résident  dans  un  autre
département que celui dont relève l’établissement, une participation aux charges de fonctionnement et de
personnel peut être demandée au département de résidence. Le montant de cette participation est fixé d’un
commun accord entre les départements intéressés ».

Le  préambule  fait  partie  intégrante  des  présentes  et  a  la  même  valeur  juridique ;  il  ne  saurait  en
conséquence en être dissocié.
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Il est convenu et arrêté ce qui suit :

Article 1 : Objet

La présente convention a pour objet de fixer les droits et obligations respectifs des parties ainsi que
les modalités de calcul de la participation du Département du Doubs aux charges de fonctionnement
et de personnel du collège « Saint-Exupéry » de Beaucourt au titre de l’exercice 2023.

Article 2 : Effectifs

Les  effectifs  du  collège  pris  en  compte  correspondent  aux  données  issues  de  l'enquête  du
Département du Territoire de Belfort, et sont relatifs à l’année scolaire 2022-2023.

Le collège « Saint-Exupéry » de Beaucourt compte  134  élèves domiciliés dans le département du
Doubs, représentant 30 % de son effectif total de 446 élèves (soit plus de 10 % de leur effectif total).

Nom du collège
Effectif total du

collège
Effectif du Doubs

En Nombre En % / Total
« Saint-Exupéry » de 
Beaucourt        

446 134 30,04 %

Article 3 : Contribution du Département du Doubs

La dotation de fonctionnement matériel  allouée par le Département du Territoire de Belfort  à  cet
établissement s’élève à 158 749 € soit 355,94 € par élève.
Les charges de personnels affectés au collège Saint-Exupéry représentent 356 426 € soit 799,16 €
par élève.

La contribution du Département du Doubs est ainsi définie :

Nom du collège
Effectif

du
Doubs

Participation du Doubs
Dotation de fonctionnement Frais de personnels

« Saint-Exupéry » de 
Beaucourt

134 47 696 € 107 088 €

TOTAL 154 784 €

Article 4 : Modalités de paiement

Après signature de la convention, le Département du Doubs versera au Département du Territoire de
Belfort sa participation aux charges de fonctionnement à hauteur de 47 696 € et celle correspondant
aux charges de personnels à hauteur de 107 088 €.

Le versement s'effectuera  au Département du Territoire de Belfort à réception du titre de recettes
correspondant,  sous  forme d’un  virement  administratif,  réalisé  sur  le  compte  ouvert  au  nom du
Département du Territoire de Belfort selon les règles et délais de la comptabilité publique.

Le comptable assignataire chargé des paiements est l’agent comptable du Département du Doubs (payeur
départemental).

Article 5 : Durée de la convention

La présente convention s'applique pour l’année scolaire 2022/2023 L’éventuelle  reconduction de la
scolarisation  d’élèves  domiciliés  dans  le  Doubs  dans  ce  collège  limitrophe  pour  l’année  scolaire
suivante, fera l’objet d’une nouvelle convention, après éventuelles négociations des parties.
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Article 6 : Modification de la convention

Toute  modification  de la  présente convention  fera  l’objet  d’un avenant  écrit  signé par  le  représentant
habilité de chacune des parties et adopté dans les mêmes conditions que la présente convention.

Cet  avenant  précisera  les  éléments  modifiés  ou  ajoutés  à  la  convention,  sans  que  ceux-ci  puissent
conduire à remettre en cause l’objet et l’économie générale de la présente convention.

Il est rappelé que tout avenant forme un ensemble contractuel unique et indissociable avec la convention
qu’il modifie et qu’il est soumis aux dispositions qui la régissent.

Article 7 : Résiliation de la convention

La présente convention pourra être résiliée :

- A tout moment, à l’amiable, par volonté concordante des parties d’y mettre fin à la présente convention ;

- A tout moment, par l’une quelconque des parties, pour motif d’intérêt général dûment justifié, par lettre re-
commandée avec accusé de réception adressée aux autres parties. En pareille hypothèse, la partie ayant
pris l’initiative de la rupture sera tenue d’indemniser les autres parties du préjudice éventuel résultant pour
elles de la résiliation anticipée de la présente convention ;

- En cas de non-respect par l’une ou l’autre des deux parties de l’une de ses obligations définies à la pré-
sente convention, et un mois après réception par la partie défaillante d’une lettre recommandée avec avis
de réception de mise en demeure de s’exécuter demeurée sans effet, la partie lésée pourra résilier ladite
convention de plein droit, c’est-à-dire sans qu’il soit nécessaire pour cela d’accomplir aucune formalité judi-
ciaire. Cette résiliation ne pourra donner lieu à indemnisation. En cas de faute lourde, il sera procédé à la
résiliation des dispositions conventionnelles sans préavis ni indemnité.

La résiliation de la présente convention ne met fin au contrat que pour l’avenir de sorte qu’elle n’a pas pour
effet  d’anéantir  rétroactivement  les  actions  réalisées  en  cours  de  contrat,  ni  d’affecter  les  droits  et
engagements  contractuels  de l’une  ou l’autre  partie  consentis  ou exercés avant  la  date  de résiliation
concernée.

La résiliation entraînera le reversement des fonds inutilisés à la date de résiliation.

En tout état de cause, les modalités techniques de départ seront négociées entre les parties.

Article 8 : Règlement des différends

Pour tout différend qui s’élèverait à l’occasion de la validité, l’interprétation ou de l’exécution de la présente
convention,  les  parties  conviennent  de rechercher  une solution  amiable,  préalablement  à tout  recours
devant les tribunaux.

En cas de désaccord persistant, le litige pourra être porté par la partie la plus diligente devant le Tribunal
administratif de Besançon.

Il  est rappelé qu’aux termes de l’article  L. 213-8 du Code de l’éducation,  en cas de désaccord sur le
montant de la participation entre les départements intéressés, le représentant de l’Etat dans la Région fixe
les modalités de cette participation.

Faite à Belfort en deux exemplaires originaux dont un pour chacune des parties, le

Le Président du Département du
Territoire de Belfort   

       Florian BOUQUET

La Présidente du Département du Doubs

Christine BOUQUIN
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EXTRAIT DU
PROCÈS-VERBAL

DES DÉLIBÉRATIONS

Commission permanente
du Conseil départemental
du 9 mars 2023

Approbation du nouveau volet enfance-famille du Règlement
Départemental d'Aide Sociale (RDAS)

Rapporteur : Florian Bouquet

Présent(e)(s) :
Florian Bouquet Président
Marie-Hélène Ivol 1ère Vice-présidente
Loubna Ketfi-Charif 3ème Vice-présidente
Pierre Carles 4ème Vice-président
Anaïs Monnier-Von Aesch 5ème Vice-présidente
Sébastien Vivot Conseiller départemental
Maryline Morallet Conseillère départementale
Ian Boucard Conseiller départemental
Françoise Meyniel Conseillère départementale
Bastien Faudot Conseiller départemental
Emmanuel Formet Conseiller départemental
Isabelle Mougin Conseillère départementale
Christian Rayot Conseiller départemental

Excusé(e)(s) :
Marie-France Cefis, Conseillère départementale, ayant donné pouvoir à Pierre Carles
Cédric Perrin, Conseiller départemental, ayant donné pouvoir à Anaïs Monnier-Von Aesch
Marie-Dominique Beluche, Conseillère départementale, ayant donné pouvoir à Emmanuel Formet
Didier Vallverdu, 2ème Vice-président
Samia Jaber, Conseillère départementale
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Vu le Code de l’action sociale et des familles ;

Vu la loi n° 2022-140 du 7 février 2022 relative à la protection de l’enfant ;

Vu la loi n° 2016-297 du 14 mars 2016 relative à la protection de l’enfant ;

Vu la loi n° 2007-293 du 5 mars 2007 portant rénovation de la protection de l’enfance, modifiée ;

DÉCIDE

d’approuver le nouveau volet enfance-famille du Règlement Départemental d’Aide Sociale (RDAS)
composé des fiches jointes en annexe de la présente délibération.

ADOPTÉ   A   L'UNANIMITÉ   DES SUFFRAGES   EXPRIMÉS  

16 voix pour

Le Président,

Florian Bouquet
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EXTRAIT DU
PROCÈS-VERBAL

DES DÉLIBÉRATIONS

Commission permanente
du Conseil départemental
du 9 mars 2023

Convention  relative  au  versement  d'une  subvention  de
fonctionnement pour l'année 2023 à conclure avec l'École de la
Deuxième chance (E2C)

Rapporteur : Florian Bouquet

Présent(e)(s) :
Florian Bouquet Président
Marie-Hélène Ivol 1ère Vice-présidente
Loubna Ketfi-Charif 3ème Vice-présidente
Pierre Carles 4ème Vice-président
Anaïs Monnier-Von Aesch 5ème Vice-présidente
Sébastien Vivot Conseiller départemental
Maryline Morallet Conseillère départementale
Ian Boucard Conseiller départemental
Françoise Meyniel Conseillère départementale
Bastien Faudot Conseiller départemental
Emmanuel Formet Conseiller départemental
Isabelle Mougin Conseillère départementale
Christian Rayot Conseiller départemental

Excusé(e)(s) :
Marie-France Cefis, Conseillère départementale, ayant donné pouvoir à Pierre Carles
Cédric Perrin, Conseiller départemental, ayant donné pouvoir à Anaïs Monnier-Von Aesch
Marie-Dominique Beluche, Conseillère départementale, ayant donné pouvoir à Emmanuel Formet
Didier Vallverdu, 2ème Vice-président
Samia Jaber, Conseillère départementale
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Vu le Code général des collectivités territoriales ;

DÉCIDE

- d’allouer une subvention de fonctionnement de 60 000 euros à l’École de la Deuxième Chance à
Belfort ;

- d'approuver  les  termes  de  la  convention  relative  au  versement  d’une  subvention  de
fonctionnement d’un montant de 60 000 euros à conclure avec l’École de la Deuxième chance
(E2C), annexée à la présente délibération ;

- d’autoriser le Président du Conseil départemental, ou son représentant, à signer au nom et pour
le compte du Département ladite convention ainsi que tout document y afférent.

ADOPTÉ   A   L'UNANIMITÉ   DES SUFFRAGES   EXPRIMÉS  

16 voix pour

Le Président,

Florian Bouquet
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Convention de versement de la subvention départementale
de fonctionnement 2023 à l'École de la deuxième Chance

(E2C)

ENTRE

Le Département du Territoire de Belfort, sis 6, Place de la Révolution Française à Belfort,
représenté par Monsieur Florian Bouquet, son Président en exercice, dûment habilité à l'effet
de la présente par délibération de la Commission permanente du Conseil départemental du
9 mars 2023,

ci-après désigné le Département,

d'une part,

ET

L’association École de la 2ème Chance, sise 10 rue de Londres à Belfort, représentée par
Monsieur Jean-Marc Heyberger, Président en exercice,

ci-après désignée l'association,

d'autre part,

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec les administrations ;

Vu le  décret  n° 2001-495 du 6 juin 2001 relatif  à la  transparence des aides financières
octroyées par les personnes publiques ;

Vu la délibération de la Commission permanente du conseil départemental du 9 mars 2023 ;

Vu la demande de subvention formulée par le bénéficiaire le 25 octobre 2022 ;
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IL EST CONVENU ET ETABLI CE QUI SUIT :

Préambule

L’École  de  la  deuxième  Chance  (E2C)  Nord  Franche-Comté  participe  à  l’insertion
professionnelle des jeunes. Elle met en œuvre un accompagnement individualisé en faveur
de jeunes de 16 à 30 ans non qualifiés pour développer leur employabilité et favoriser leur
accès à une insertion professionnelle durable.

Le projet associatif se fixe deux objectifs : donner les moyens à des jeunes de 16 à 30 ans
sans  emploi,  sans  qualification  et  menacés  d’exclusion  sociale  d’apprendre  à
réapprendre ainsi que créer un lien privilégié avec les entreprises locales pour construire des
parcours vers l’emploi.

Le parcours de formation dure en moyenne 6 mois et propose une alternance en entreprises
pour  découvrir  des  métiers  et  définir  un  projet  professionnel.  Une  remise  à  niveau  des
savoirs de base et des activités pour travailler la confiance en soi complètent la formation.

Article 1  e  r : Objet de la convention
 
Le Département participe au financement de l’École de la deuxième chance dont le principal
public cible concerne les jeunes de 16 à 25 ans particulièrement fragilisés car sortis sans
diplôme des systèmes d’enseignement classiques et qui doivent faire face à des difficultés
d'insertion sociale et professionnelle marquées. Le taux de sorties positives observé dans
l'E2C Nord Franche-Comté s'élève à 57 % le jour de la sortie. Il est observé que l'offre de
service peut également être pertinente pour un public à peine plus âgé.

C'est  ainsi  que  l'E2C  a  décidé  d'ouvrir  ses  portes  aux  jeunes  de  moins  de  30  ans  et
notamment  aux  jeunes  de  25  à  30  ans  bénéficiaires  du  RSA.  En  conséquence,  les
Conseillers  emploi  formation insertion  ont  la  possibilité  de mobiliser  le  dispositif  E2C en
faveur de jeunes bénéficiaires du RSA de moins de 30 ans chaque fois que ce parcours se
révèle adapté.

La présente convention a pour objet de fixer la participation financière 2023 du Département
et  de  convenir  des  modalités  de  partenariat  destinées  à  favoriser  l'entrée  de  jeunes
allocataires du RSA dans le dispositif École de la deuxième Chance.

Article 2 : Engagements du Département

En exécution de la délibération de la Commission permanente du Conseil départemental en
date  du  9  mars  2023,  il  est  accordé  à  l’association  École  de  la  2ème  Chance,  une
subvention de fonctionnement de 60 000 euros afin de participer au financement du site sis
10 rue de Londres à Belfort et de son activité en direction des jeunes en difficulté.

Le règlement de la subvention de 60 000 euros sera effectué dès signature de la présente
convention.

Article 3 : Engagements du bénéficiaire

3.1  –  Le  bénéficiaire  s'engage  à  réaliser  ses  activités  dans  les  conditions  décrites  au
moment de la demande de subvention.

3.2  –  Le  bénéficiaire  s'engage  à  transmettre  au  Département,  dans  le  mois  de  leur
survenance, toutes informations relatives à la procédure de redressement ou de liquidation
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judiciaire dont il ferait l'objet.

3.3 – Le bénéficiaire s'oblige à laisser le Département effectuer, à tout moment, l'ensemble
des opérations de contrôle sur place et/ou sur pièces qu'il jugera utiles, de quelque nature
que ce soit, afin qu'il soit en mesure de vérifier qu'il satisfait pleinement aux obligations et
engagements des présentes.
A cet égard, le bénéficiaire s'engage à transmettre au Département :
- tous documents et renseignements qu'il sollicitera dans un délai d'un mois à compter  de
sa demande,
- un compte rendu précis de son activité au plus tard 6 mois après la clôture de l'exercice
budgétaire. Un bilan détaillé relatif au public jeunes bénéficiaires du RSA de moins de 30 ans
sera également fourni.

Article 4 : Promotion et communication

L’association  s’engage  à  mentionner  de  manière  apparente,  dans  tous  les  documents
d’information ou de promotion édités par ses soins pour la réalisation de son activité, une
référence à la contribution du Département. Elle devra également faire état de ce concours
financier lors de toute opération de communication.

Elle  prendra  l’attache  des  services  de  la  communication  du  Département  en  cas
d’inauguration ou cérémonie d’ouverture officielles, afin d’en définir avec eux les modalités
pratiques (carton d’invitation, discours, etc.).

Article 5 : Durée de la convention

La convention est conclue au titre des activités menées par l’association pendant l’année
2023. Elle prend effet, après transmission au contrôle de légalité et signature des parties, à
la date de sa notification.

Article 6 : Modalités de versement de la subvention

6.1  –  Le  versement  de  la  subvention  de  fonctionnement  visée  à  l'article  2  précité  est
subordonné :
- à l'affectation de la subvention aux activités objet de la demande,
- au respect des engagements visés à l'article 3.

6.2 – Le versement de la subvention de fonctionnement s'effectuera en une fois au compte
du bénéficiaire dès signature de la présente convention.

6.3 – Le bénéficiaire s'engage à supporter la charge de tous les frais, impôts, taxes (TVA…) 
et contributions de toutes natures que la présente convention serait susceptible de générer, 
afin que le Département ne puisse en aucun cas être mis en cause à cet égard, ou appelé à 
une convention complémentaire à ce titre.

6.4 – Le versement de la subvention pourra être suspendu ou annulé si les documents ou 
justificatifs demandés ne sont pas fournis dans les délais impartis par le bénéficiaire.

Article 7 : Reversement de la subvention et résiliation de la convention

7.1  –  Le  reversement  pourra  être  exigé  en  cas  de  non-respect  de  tout  ou  partie  des
obligations mises à la charge du bénéficiaire au titre de la présente convention et notamment
si les sommes perçues :
- ont été utilisées à des fins autres que celles faisant l'objet de la présente convention ;

523



-  n'ont  pas été utilisées par le  bénéficiaire.  Dans ce cas,  le  montant  sera déterminé en
appliquant  à  la  subvention  totale  le  pourcentage  des  dépenses  de  fonctionnement  non
réalisées dans le cadre des activités non subventionnées.

A défaut de reversement volontaire, le Département pourra procéder à l'émission d'un titre
de recette correspondant à ce reliquat.

7.2 – Le Département se réserve le droit de ne pas payer la subvention au bénéficiaire, ou
de  faire  mettre  en  recouvrement  par  le  Payeur  départemental,  sur  présentation  d'une
annulation de mandat ou par le biais d'un titre de recette émis par la collectivité, le montant
total ou partiel de la subvention dans les hypothèses suivantes :
-  en  cas  de  manquement  du  bénéficiaire  aux  engagements  et  obligations  issus  des
présentes ;
- en cas d'inexactitude des informations fournies et les déclarations faites par le bénéficiaire
au Département ;
- en cas de cessation de son activité ou de dissolution de l'organisme bénéficiaire.

7.3  –  La  mise en  œuvre  des  dispositions  visées  à  l'article  7.2  pourra  donner  lieu  à  la
résiliation de la présente convention.

Article 8 : Modification de la convention

Si  chacune des parties  y  consent,  la  présente convention pourra  être modifiée par  voie
d'avenant préalablement approuvé par l'assemblée délibérante.

Article 9 : Règlement amiable

En cas de difficulté quelconque liée à l'exécution de la présente convention, il est convenu,
et  ce avant  tout  recours contentieux,  que les parties procéderont  par  voie de règlement
amiable.  Pour  ce  faire,  les  parties  s'obligent  à  entamer,  sans  délai  et  sans  condition
préalable, des négociations aux fins de résoudre leur différend.

Article 10 : Attribution de la juridiction

A défaut de règlement amiable, visé à l'article 9, le tribunal administratif de Besançon sera
seul compétent pour connaître du contentieux.

Article 11 : Dispositions diverses

11.1 – Les documents et justificatifs visés dans la présente convention sont à transmettre par
le bénéficiaire à l'adresse suivante :

Monsieur le Président du Département du Territoire de Belfort
Direction de l'Insertion
Hôtel du Département

6 place de la Révolution française
90020 BELFORT Cedex
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11.2 – Le bénéficiaire s'engage à faire état du financement départemental sur l'ensemble des
documents  établis  et  lors  des  manifestations  organisées  à  l'occasion  de  l'opération
subventionnée, dans le respect de l'identité visuelle du Département.

Les différentes versions du logo type du Département du Territoire de Belfort, ainsi que la
charte graphique sont téléchargeables sur le site www.territoiredebelfort.fr.

Toute  information  complémentaire  peut  être  obtenue  auprès  de  la  direction  de  la
Communication (03.84.90.90.05).

Fait à Belfort, le

En deux exemplaires

Le Président du Conseil départemental,
 
 
 

Florian Bouquet

Le Président de l’association,
 
 
 

Jean-Marc Heyberger
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EXTRAIT DU
PROCÈS-VERBAL

DES DÉLIBÉRATIONS

Commission permanente
du Conseil départemental
du 9 mars 2023

Attribution d'une subvention à la Maison de l'Information sur la
Formation et l'Emploi (MIFE) pour l'organisation d'un carrefour
des parcours vers les métiers et l'emploi

Rapporteur : Florian Bouquet

Présent(e)(s) :
Florian Bouquet Président
Marie-Hélène Ivol 1ère Vice-présidente
Loubna Ketfi-Charif 3ème Vice-présidente
Pierre Carles 4ème Vice-président
Anaïs Monnier-Von Aesch 5ème Vice-présidente
Sébastien Vivot Conseiller départemental
Maryline Morallet Conseillère départementale
Ian Boucard Conseiller départemental
Françoise Meyniel Conseillère départementale
Bastien Faudot Conseiller départemental
Emmanuel Formet Conseiller départemental
Isabelle Mougin Conseillère départementale
Christian Rayot Conseiller départemental

Excusé(e)(s) :
Marie-France Cefis, Conseillère départementale, ayant donné pouvoir à Pierre Carles
Cédric Perrin, Conseiller départemental, ayant donné pouvoir à Anaïs Monnier-Von Aesch
Marie-Dominique Beluche, Conseillère départementale, ayant donné pouvoir à Emmanuel Formet
Didier Vallverdu, 2ème Vice-président
Samia Jaber, Conseillère départementale
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Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations ;

Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 relatif à la transparence des aides financières octroyées
par les personnes publiques ;
2022 ;

Vu la délibération de la Commission permanente du Conseil départemental du 9 mars 2023 ;

Vu la demande de subvention formulée par le bénéficiaire le 29 novembre 2022 ;

DÉCIDE

- d’approuver  les  termes  de  la  convention  à  conclure  entre  le  Département  et  la  Maison  de
l’Information sur la Formation et l’Emploi (MIFE) dans le cadre de l’organisation du carrefour des
Parcours vers les Métiers et l’Emploi, annexée à la présente délibération ;

- d’autoriser  le  Président  du  Conseil  départemental  à  signer,  au  nom  et  pour  le  compte  du
Département, ladite convention ainsi que tout document y afférent ;

- d’allouer une subvention de fonctionnement de 60 000 euros à la MIFE pour l’organisation de ce
carrefour.

ADOPTÉ   A   L'UNANIMITÉ   DES SUFFRAGES   EXPRIMÉS  

16 voix pour

Le Président,

Florian Bouquet
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Convention de versement d’une

subvention départementale
de fonctionnement 2023 à la MIFE

Entre :

Le Département du Territoire de Belfort, sis 6 place de la Révolution française, à Belfort,
représenté par Monsieur Florian BOUQUET, son Président en exercice, dûment habilité à
l’effet  de  la  présente  par  délibération  de  la  Commission  permanente  du  Conseil
départemental en date du 9 mars 2023,

ci-après désigné le Département,
d'une part,

Et 

La  MIFE,  sise  Place  d’Europe  90000  BELFORT,  représentée  par  Monsieur  Paul
GROSJEAN, son Président en exercice,

ci-après désignée le syndicat mixte,

d'autre part,

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec les administrations ;

Vu le  décret  n° 2001-495 du 6 juin 2001 relatif  à la  transparence des aides financières
octroyées par les personnes publiques ;
2022 ;

Vu la délibération de la Commission permanente du conseil départemental du 9 mars 2023 ;

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu la demande de subvention formulée par le bénéficiaire le 29 novembre 2022.

Il est convenu ce qui suit :

PREAMBULE

La loi du 1er décembre 2008 généralisant le Revenu de solidarité active (RSA) et réformant
les  politiques  d’insertion  place  les  départements  comme chefs  de  file,  responsable  des
politiques  d’insertion  et  réaffirme  fortement  l’articulation  entre  le  droit  à  la  prestation  et
l’obligation d’insertion.
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Le Département se doit de conduire une politique volontariste de lutte contre la pauvreté et
d’incitation  à  la  reprise  d’activité.  Il  assure  au  bénéficiaire  du  RSA  le  droit  à  un
accompagnement social et professionnel adapté à ses besoins.

Le Département, au-delà de ses compétences propres, a donc pour mission de mobiliser
l’ensemble  des énergies  et  des  forces vives  en présence et  d’animer  et  de coordonner
l’intervention  des  différents  partenaires  pour  mieux  agir  ensemble,  au  plus  près  des
territoires et des publics.

Le Syndicat  Mixte de gestion  de la  Maison de l’Information sur  la  Formation et  l’Emploi
(MIFE) œuvre au quotidien pour une meilleure adéquation entre les besoins du territoire et
les  ressources humaines.  Il  contribue à  l'amélioration  de la  politique  d'insertion,  valorise
l'apprentissage et  la  formation professionnelle,  participe et  soutient  le  développement  de
l'emploi.

ARTICLE 1     : OBJET DE LA CONVENTION  
La présente convention a pour objet de fixer la participation financière 2023 du Département
et de convenir des modalités de partenariat avec la MIFE pour l’organisation d’un carrefour
des parcours vers les métiers et l’emploi. 

Le carrefour des parcours vers les métiers et l’emploi se veut devenir l’action phare et le
rendez-vous incontournable de tous les acteurs et partenaires de l’insertion, l’orientation, la
formation et l’emploi. Il s’adressera à tous les publics : demandeurs d’emploi, scolaires en
recherche  d’orientation,  bénéficiaires  du  RSA,  salariés  en  reconversion  professionnelle,
entreprises en démarche de recrutement.

ARTICLE 2     : ENGAGEMENT DU DEPARTEMENT  

En exécution de la délibération de la Commission permanente du Conseil départemental en
date du 9 mars 2023, il est accordé à la Maison de l’Information sur la Formation et l’Emploi
une subvention de fonctionnement de 60 000 euros afin de participer au financement d’un
carrefour des parcours vers les métiers et l’emploi les 12 et 13 mai 2023. 

Le règlement de la subvention de 60 000 euros sera effectué dès signature de la présente
convention.

ARTICLE 3     : ENGAGEMENTS DU BENEFICIAIRE  

3.1  –  Le  bénéficiaire  s'engage  à  réaliser  ses  activités  dans  les  conditions  décrites  au
moment de la demande de subvention.

3.2  –  Le  bénéficiaire  s'engage  à  transmettre  au  Département,  dans  le  mois  de  leur
survenance, toutes informations relatives à la procédure de redressement ou de liquidation
judiciaire dont il ferait l'objet.

3.3 – Le bénéficiaire s'oblige à laisser le Département effectuer, à tout moment, l'ensemble
des opérations de contrôle sur place et/ou sur pièces qu'il jugera utiles, de quelque nature
que ce soit, afin qu'il soit en mesure de vérifier qu'il satisfait pleinement aux obligations et
engagements des présentes.
A cet égard, le bénéficiaire s'engage à transmettre au Département :
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Un bilan détaillé de l’évènement mentionnant les indicateurs suivants : 

Nombre de visiteurs
Nombre de bénéficiaires du RSA présents 
Nombre d’entreprises présentes
Nombre de participants aux conférences
Nombre d’entretiens au job dating
Résultat de l’enquête de satisfaction adressée aux visiteurs

ARTICLE 7     : DURÉE DE LA CONVENTION  

La présente convention est consentie et acceptée pour une durée d’un an. Elle prend effet
après  transmission  au  contrôle  de  légalité  et  signature  des  parties,  à  la  date  de  sa
notification.

ARTICLE 8     : MODALITES DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION  

8.1  –  Le  versement  de  la  subvention  de  fonctionnement  visée  à  l'article  2  précité  est
subordonné :

- à l'affectation de la subvention aux activités objet de la demande,
- au respect des engagements visés à l'article 3.

8.2 – Le versement de la subvention de fonctionnement s'effectuera en une fois au compte
du bénéficiaire dès signature de la présente convention.

8.3 – Le bénéficiaire s'engage à supporter la charge des tous les frais, impôts, taxes (TVA…)
et contributions de toute natures qu'ils soient, que la présente convention serait susceptible
de générer, afin que le Département ne puisse en aucun cas être mis en cause à cet égard,
ou appelé à une convention complémentaire à ce titre.

8.4 – Le versement de la subvention pourra être suspendu ou annulé si les documents ou
justificatifs demandés ne sont pas fournis dans les délais impartis par le bénéficiaire.

ARTICLE  9  :  REVERSEMENT  DE  LA  SUBVENTION  ET  RESILIATION  DE  LA
CONVENTION

9.1  –  Le  reversement  pourra  être  exigé  en  cas  de  non-respect  de  tout  ou  partie  des
obligations mises à la charge du bénéficiaire au titre de la présente convention et notamment
si les sommes perçues :

-  ont  été  utilisées  à  des  fins  autres  que  celles  faisant  l'objet  de  la  présente  
convention ;
- n'ont pas été utilisées par le bénéficiaire. Dans ce cas, le montant sera déterminé en
appliquant à la subvention totale le pourcentage des dépenses de fonctionnement  
non réalisées dans le cadre des activités non subventionnées.

A défaut de reversement volontaire, le Département pourra procéder à l'émission d'un titre
de recette correspondant à ce reliquat.

9.2 – Le Département se réserve le droit de ne pas payer la subvention au bénéficiaire, ou
de  faire  mettre  en  recouvrement  par  le  Payeur  départemental,  sur  présentation  d'une
annulation de mandat ou par le biais d'un titre de recette émis par la collectivité, le montant
total ou partiel de la subvention dans les hypothèses suivantes :

- en cas de manquement du bénéficiaire aux engagements et obligations issus des 
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présentes ;
-  en cas d'inexactitude des informations fournies et  les déclarations faites par le  
bénéficiaire au Département ;
- en cas de cessation de son activité ou de dissolution de l'organisme bénéficiaire.

9.3  –  La  mise en  œuvre  des  dispositions  visées  à  l'article  7.2  pourra  donner  lieu  à  la
résiliation de la présente convention.

ARTICLE 10 : MODIFICATION DE LA CONVENTION

Si  chacune des parties  y  consent,  la  présente convention pourra  être modifiée par  voie
d'avenant préalablement approuvé par l'assemblée délibérante.

ARTICLE 11 : REGLEMENT AMIABLE

En cas de difficulté quelconque liée à l'exécution de la présente convention, il est convenu,
et  ce avant  tout  recours contentieux,  que les parties procéderont  par  voie de règlement
amiable.  Pour  ce  faire,  les  parties  s'obligent  à  entamer,  sans  délai  et  sans  condition
préalable, des négociations aux fins de résoudre leur différend.

ARTICLE 12 : ATTRIBUTION DE LA JURIDICTION

A défaut de règlement amiable, visé à l'article 9, le tribunal administratif de Besançon sera
seul compétent pour connaître du contentieux.

ARTICLE 13 : DISPOSITIONS DIVERSES

13.1 –  Les documents et justificatifs visés dans la présente convention sont à transmettre
par le bénéficiaire à l'adresse suivante :

Monsieur le Président du Département du Territoire de Belfort
Direction de l'Insertion
Hôtel du Département
6 place de la Révolution française
90020 BELFORT Cedex

13.2 –  Le bénéficiaire s'engage à faire état du financement départemental sur l'ensemble
des  documents  établis  et  lors  des manifestations  organisées  à  l'occasion  de  l'opération
subventionnée, dans le respect de l'identité visuelle du Département.

Les différentes versions du logo type du Département du Territoire de Belfort, ainsi que la
charte graphique sont téléchargeables sur le site www.territoiredebelfort.fr.

Toute  information  complémentaire  peut  être  obtenue  auprès  de  la  direction  de  la
Communication (03.84.90.90.05).

Fait à Belfort, le ………………….

En deux exemplaires
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Le Président de la MIFE

Paul Grosjean

Le  Président  du  Département  du
Territoire de Belfort,

Florian BOUQUET
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EXTRAIT DU
PROCÈS-VERBAL

DES DÉLIBÉRATIONS

Commission permanente
du Conseil départemental
du 9 mars 2023

Convention de partenariat entre le Département du Territoire
de Belfort et l'Association d'aide aux détenus (AAD)

Rapporteur : Florian Bouquet

Présent(e)(s) :
Florian Bouquet Président
Marie-Hélène Ivol 1ère Vice-présidente
Loubna Ketfi-Charif 3ème Vice-présidente
Pierre Carles 4ème Vice-président
Anaïs Monnier-Von Aesch 5ème Vice-présidente
Sébastien Vivot Conseiller départemental
Maryline Morallet Conseillère départementale
Ian Boucard Conseiller départemental
Françoise Meyniel Conseillère départementale
Bastien Faudot Conseiller départemental
Emmanuel Formet Conseiller départemental
Isabelle Mougin Conseillère départementale
Christian Rayot Conseiller départemental

Excusé(e)(s) :
Marie-France Cefis, Conseillère départementale, ayant donné pouvoir à Pierre Carles
Cédric Perrin, Conseiller départemental, ayant donné pouvoir à Anaïs Monnier-Von Aesch
Marie-Dominique Beluche, Conseillère départementale, ayant donné pouvoir à Emmanuel Formet
Didier Vallverdu, 2ème Vice-président
Samia Jaber, Conseillère départementale
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Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu  la  loi  n°2008-1249  du  1er décembre  2008  généralisant  le  Revenu  de  solidarité  active  et
réformant les politiques d’insertion ;

Vu  la  loi  n°2003-1200  du  18  décembre  2003  portant  décentralisation  en  matière  de  revenu
minimum d’insertion et créant un revenu minimum d’activité, codifiée partiellement aux articles  
L 262-1 et suivants du Code de l’action sociale et des familles ;

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations et son décret d’application ;

Vu  la  loi  d’orientation  n°98-657  du  29  juillet  1998,  relative  à  la  lutte  contre  les  exclusions,
partiellement codifiée ;

Vu la délibération de la Commission permanente du Conseil départemental en date du 9 mars
2023 ;

DÉCIDE

- d’approuver  les  termes  de  la  convention  à  conclure  avec  l’Association  d’aide  aux  détenus
annexée à la présente délibération ;

- d’autoriser  le  Président  du  Conseil  départemental  à  signer,  au  nom  et  pour  le  compte  du
Département, ladite convention et tout document y afférent.

ADOPTÉ   A   L'UNANIMITÉ   DES SUFFRAGES   EXPRIMÉS  

16 voix pour

Le Président,

Florian Bouquet
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Convention de partenariat entre le Département du Territoire de Belfort et
l’Association d’aide aux détenus – AAD
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Entre :

Le Département du Territoire de Belfort, sis 6 place de la Révolution française, à Belfort,
représenté par Monsieur Florian BOUQUET, son Président en exercice, dûment habilité à
l’effet  de  la  présente  par  délibération  de  la  Commission  permanente  du  Conseil
départemental en date du 9 mars 2023,

ci-après désigné le Département,

Et 

L’Association d’aide aux détenus – AAD, sise 5 rue Louis Pergaud, à Besançon, représentée
par Monsieur François LACAILLE, son Président en exercice,

ci-après désignée l’association,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu  la  loi  n°2008-1249  du  1er décembre  2008  généralisant  le  Revenu  de  solidarité  active  et  réformant  les  politiques
d’insertion ;

Vu la loi n°2003-1200 du 18 décembre 2003 portant décentralisation en matière de revenu
minimum  d’insertion  et  créant  un  revenu  minimum  d’activité,  codifiée  partiellement  aux
articles L 262-1 et suivants du Code de l’action sociale et des familles ;

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec les administrations et son décret d’application ;

Vu la loi d’orientation n°98-657 du 29 juillet 1998, relative à la lutte contre les exclusions,
partiellement codifiée ;

Vu la délibération de la Commission permanente du Conseil  départemental en date du 9
mars 2023 ;

Il est convenu ce qui suit :

PREAMBULE

La loi du 1er décembre 2008 généralisant le Revenu de solidarité active (RSA) et réformant
les  politiques  d’insertion  place  les  départements  comme chefs  de  file,  responsable  des
politiques  d’insertion  et  réaffirme  fortement  l’articulation  entre  le  droit  à  la  prestation  et
l’obligation d’insertion.

Le Département se doit de garantir à toute personne l’accès au droit au dispositif RSA et de
conduire  une politique  volontariste  de lutte  contre la  pauvreté et  d’incitation  à  la  reprise
d’activité.  Il  assure  au  bénéficiaire  du  RSA  le  droit  à  un  accompagnement  social  et
professionnel adapté à ses besoins.

Le Département, au-delà des ses compétences propres, a donc pour mission de mobiliser
l’ensemble  des énergies  et  des  forces  vives  en présence  et  d’animer  et  de coordonner
l’intervention des différents acteurs pour mieux agir ensemble, au plus près des territoires et
des publics.
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ARTICLE 1     : OBJET DE LA CONVENTION  

La présente convention a pour objet de définir le partenariat existant entre le Département
du Territoire de Belfort et l’Association d’aide aux détenus (AAD) en vue de disposer d’un
profil T1 au service de Consultation des données des allocataires par les partenaires (CDAP)
qui  sera  délivré  par  la  Caisse  d’allocations  familiales  et  ainsi  de  pouvoir  assurer
l’accompagnement des bénéficiaires du Revenu de solidarité active (RSA) du Territoire de
Belfort détenus au sein de la maison d’arrêt de Besançon.

ARTICLE 2     : NATURE DES ACTIONS CONDUITES  

L’AAD garantit  le maintien ou l’accès au droit  RSA à tout détenu éligible.  Elle assure un
accompagnement administratif  régulier dans toutes les démarches afférentes au dispositif
RSA :

- Le maintien du droit RSA (ex : aide au remplissage de la déclaration trimestrielle de
ressources…) ;

- La réactivation des droits (RSA et autres…) ;
- L’instruction RSA (établissement de la demande, remplissage du recueil de données

socioprofessionnelles  et  signature  de l’attestation  d’engagement,  contact  avec les
établissements bancaires et les services d’état-civil…) ;

- La mise en place d’une domiciliation.

ARTICLE 3     : MOYENS MIS A DISPOSITION  

Pour ce faire, l’AAD met en oeuvre les moyens nécessaires pour informer les détenus dès
leur arrivée (accès au service de CDAP…) de leurs droits et leurs devoirs vis-à-vis du RSA
par :

- La mise à disposition des documents d’information élaborés par le Département ou
ses partenaires ;

- L’accueil  physique  permettant  de  fournir  une  information  précise  au  demandeur,
notamment sur la règlementation, les droits et les devoirs, les obligations à respecter
en vue de prévenir les indus et situations de fraude ;

- L’explication du processus pour l’ouverture des droits et l’accès ou la poursuite d’un
parcours d’insertion (droits et devoirs, orientation, accompagnement).

ARTICLE 4     : ENGAGEMENT DU DEPARTEMENT  

Le Département autorise l’AAD à disposer d’un accès au CDAP lui  permettant  d’assurer
l’accompagnement des bénéficiaires du RSA incarcérés à la maison d’arrêt de Besançon et
dont la résidence administrative se situe dans le Territoire de Belfort.

ARTICLE 5     : ENGAGEMENT DE L’ASSOCIATION  

L’association AAD s’engage à utiliser le profil T1 lui permettant d’accéder au service CDAP
dans les strictes conditions définies dans la présente et conformément à l’article 1.
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ARTICLE 6     : PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES  

Le Département et l’association s’engagent à respecter la règlementation sur la protection
des  données  qui  définit  les  conditions  dans  lesquelles  des  traitements  de  données  à
caractère personnel peuvent être créés.
Pour garantir le respect du Règlement général sur la protection des données (RGPD) et de
la  loi  informatique  et  libertés,  le  Département  et  l’association  s’engagent  plus
particulièrement :

- A respecter la loi en termes d’information des personnes et de gestion de leurs droits
(accès, rectification, suppression…) ;

- A  mettre  en  œuvre  les  mesures  utiles  pour  sécuriser  les  Données  à  caractère
personnel (DCP) ;

- A  conserver  les  DCP  pour  une  durée  strictement  nécessaire  à  l’exécution  des
objectifs fixés ;

- A  respecter  l’obligation  d’informer  les  personnes  concernées  et  la  Commission
nationale de l’informatique et des libertés (CNIL) sous 72 heures en cas de violation
de données.

ARTICLE 7     : DURÉE DE LA CONVENTION  

La présente convention est consentie et acceptée pour une durée d’un an et renouvelée par
tacite reconduction. Elle prend effet après transmission au contrôle de légalité et signature
des parties, à la date de sa notification.

ARTICLE 8     : MODIFICATION DE LA CONVENTION  

Si chacune des parties y consent,  la présente convention pourra être modifiée en cours
d’exécution  par  voie  d’avenant  préalablement  approuvé  par  décision  de  l’assemblée
délibérante.

ARTICLE 9     : RÉSILIATION DE LA CONVENTION  

La présente convention pourra être résiliée à tout moment par l’une ou l’autre des parties en
cas de non-respect des dispositions de celle-ci.

La dénonciation sera effectuée sous la forme d’un courrier recommandé avec accusé de
réception et prendra effet un mois après la notification.

Fait à Belfort, le ………………….

En deux exemplaires

Le Président de l’Association
d’aide aux détenus,

François LACAILLE

Le  Président  du  Département  du
Territoire de Belfort,

Florian BOUQUET
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EXTRAIT DU
PROCÈS-VERBAL

DES DÉLIBÉRATIONS

Commission permanente
du Conseil départemental
du 9 mars 2023

Avenant n°2 au protocole d'accord avec la Région Bourgogne
Franche-Comté  relatif  au  renforcement  du  partenariat  volet
"insertion formation"

Rapporteur : Florian Bouquet

Présent(e)(s) :
Florian Bouquet Président
Marie-Hélène Ivol 1ère Vice-présidente
Loubna Ketfi-Charif 3ème Vice-présidente
Pierre Carles 4ème Vice-président
Anaïs Monnier-Von Aesch 5ème Vice-présidente
Sébastien Vivot Conseiller départemental
Maryline Morallet Conseillère départementale
Ian Boucard Conseiller départemental
Françoise Meyniel Conseillère départementale
Bastien Faudot Conseiller départemental
Emmanuel Formet Conseiller départemental
Isabelle Mougin Conseillère départementale
Christian Rayot Conseiller départemental

Excusé(e)(s) :
Marie-France Cefis, Conseillère départementale, ayant donné pouvoir à Pierre Carles
Cédric Perrin, Conseiller départemental, ayant donné pouvoir à Anaïs Monnier-Von Aesch
Marie-Dominique Beluche, Conseillère départementale, ayant donné pouvoir à Emmanuel Formet
Didier Vallverdu, 2ème Vice-président
Samia Jaber, Conseillère départementale
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Vu le Code général des collectivités locales ;

Vu la convention signée entre le Département et la Région le 2 septembre 2020 ;

Vu la délibération du Conseil régional en date du 25 novembre 2022 ;

Vu la délibération de la Commission permanente du Conseil régional du 29 octobre 2021 ;

DÉCIDE

- d'approuver les termes de l’avenant 2 au protocole relatif au renforcement du partenariat entre le
Département  du  Territoire  de  Belfort  et  la  Région  Bourgogne-Franche-Comté  sur  le  volet  
« insertion formation » à conclure entre le Département et la Région pour la période 2023, joint en
annexe à la présente délibération ;

- d’autoriser le Président du Conseil départemental, ou son représentant, à signer au nom et pour
le  compte  du  Département,  le  dit-avenant  à  conclure  entre  le  Département  et  la  Région
Bourgogne-Franche-Comté ainsi que tout document y afférent.

ADOPTÉ   A   L'UNANIMITÉ   DES SUFFRAGES   EXPRIMÉS  

16 voix pour

Le Président,

Florian Bouquet
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AVENANT N°2 AU PROTOCOLE D’ACCORD RELATIF AU RENFORCEMENT DU 

PARTENARIAT VOLET « INSERTION−FORMATION » 

 

ENTRE d’une part :  

La Région Bourgogne-Franche-Comté, sise 4 square Castan – CS 51857 à Besançon 

(25031), représentée par Madame Marie-Guite DUFAY, Présidente du Conseil régional,  

 

ET d’autre part :  

 

Le Département du Territoire de Belfort représenté par Monsieur Florian BOUQUET, 

Président du Conseil départemental. 

 

 

Vu la délibération en date du 22 novembre 2019 relative à la mise en œuvre du protocole 

d’accord relatif au renforcement du partenariat volet « insertion−formation » ; 

 

Vu le protocole d’accord signé le 2 septembre 2020 ; 

 

Vu la délibération du Conseil régional en date du 25 novembre 2022 ; 

 

Vu la délibération de la Commission permanente du Conseil départemental en date du 9 mars 

2023 ;  

 

 

I – IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

 

Article 1 :  

 

La validité du protocole ci-dessus est prorogée jusqu’au 31 décembre 2023. 

 

Article 2 :  

 

Les autres dispositions restent inchangées. 

 

 

 

Fait à Besançon, le  

En deux exemplaires originaux 

 

 

Le Président du Conseil départemental   La Présidente du Conseil Régional 

du Territoire de Belfort,     de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 

 

Florian BOUQUET      Marie-Guite DUFAY 
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EXTRAIT DU
PROCÈS-VERBAL

DES DÉLIBÉRATIONS

Commission permanente
du Conseil départemental
du 9 mars 2023

Renouvellement  de  l'adhésion  au  réseau  d'affaires  BNI
(Business Network France).

Rapporteur : Florian Bouquet

Présent(e)(s) :
Florian Bouquet Président
Marie-Hélène Ivol 1ère Vice-présidente
Loubna Ketfi-Charif 3ème Vice-présidente
Pierre Carles 4ème Vice-président
Anaïs Monnier-Von Aesch 5ème Vice-présidente
Sébastien Vivot Conseiller départemental
Maryline Morallet Conseillère départementale
Ian Boucard Conseiller départemental
Françoise Meyniel Conseillère départementale
Bastien Faudot Conseiller départemental
Emmanuel Formet Conseiller départemental
Isabelle Mougin Conseillère départementale
Christian Rayot Conseiller départemental

Excusé(e)(s) :
Marie-France Cefis, Conseillère départementale, ayant donné pouvoir à Pierre Carles
Cédric Perrin, Conseiller départemental, ayant donné pouvoir à Anaïs Monnier-Von Aesch
Marie-Dominique Beluche, Conseillère départementale, ayant donné pouvoir à Emmanuel Formet
Didier Vallverdu, 2ème Vice-président
Samia Jaber, Conseillère départementale
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Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu la délibération du Conseil départemental du 23 septembre 2021 relative à l’adhésion au BNI
(Business Network France) ;

DÉCIDE

- d'autoriser le renouvellement de l’adhésion du Département au réseau BNI (Business Network
France) ;

- d'autoriser le versement de la cotisation annuelle, qui s’élève en 2023 à 1 266 euros TTC ;

- d'autoriser  le  Président  du  Conseil  départemental  à  renouveler  annuellement  l’adhésion  du
Département  à  ce  réseau,  sous  réserve  que  les  crédits  nécessaires  à  l’acquittement  de  la
cotisation annuelle soient inscrits au budget ;

- d’autoriser  le  Président  du  Conseil  départemental  à  signer,  au  nom  et  pour  le  compte  du
Département, tout document afférent à cette adhésion.

ADOPTÉ   A   L'UNANIMITÉ   DES SUFFRAGES   EXPRIMÉS  

15 voix pour

1 abstention(s) : Isabelle Mougin

Le Président,

Florian Bouquet
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EXTRAIT DU
PROCÈS-VERBAL

DES DÉLIBÉRATIONS

Commission permanente
du Conseil départemental
du 9 mars 2023

Avenants  de  reconduction  aux  conventions  d'association  et
d'adhésion à l'outil Ouiform

Rapporteur : Florian Bouquet

Présent(e)(s) :
Florian Bouquet Président
Marie-Hélène Ivol 1ère Vice-présidente
Loubna Ketfi-Charif 3ème Vice-présidente
Pierre Carles 4ème Vice-président
Anaïs Monnier-Von Aesch 5ème Vice-présidente
Sébastien Vivot Conseiller départemental
Maryline Morallet Conseillère départementale
Ian Boucard Conseiller départemental
Françoise Meyniel Conseillère départementale
Bastien Faudot Conseiller départemental
Emmanuel Formet Conseiller départemental
Isabelle Mougin Conseillère départementale
Christian Rayot Conseiller départemental

Excusé(e)(s) :
Marie-France Cefis, Conseillère départementale, ayant donné pouvoir à Pierre Carles
Cédric Perrin, Conseiller départemental, ayant donné pouvoir à Anaïs Monnier-Von Aesch
Marie-Dominique Beluche, Conseillère départementale, ayant donné pouvoir à Emmanuel Formet
Didier Vallverdu, 2ème Vice-président
Samia Jaber, Conseillère départementale
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Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu la délibération de la Commission permanente du Conseil départemental du 23 septembre 2021
relative  à  la  convention  d’adhésion  à  l’outil  OuiForm  et  convention  d’association  OuiForm
patrimoine commun de la formation professionnelle ;

DÉCIDE

- d’approuver les termes de l’avenant  à la convention relative à l’adhésion à l’outil  OuiForm à
conclure avec Pôle emploi, annexé à la présente délibération ;

- d’approuver les termes de l’avenant à la convention d’association OuiForm à conclure avec la
Direction  Régionale  de  l’Economie,  de  l’Emploi,  du  Travail  et  des  Solidarités  (DREETS) de
Bourgogne Franche Comté et les financeurs, à savoir le Conseil Régional de Bourgogne Franche
Comté et Pôle emploi Bourgogne Franche comté, annexé à la présente délibération ;

- d’autoriser  le  Président  du  Conseil  départemental  à  signer,  au  nom  et  pour  le  compte  du
Département, lesdits avenants ainsi que tout document y afférent.

ADOPTÉ   A   L'UNANIMITÉ   DES SUFFRAGES   EXPRIMÉS  

16 voix pour

Le Président,

Florian Bouquet
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Avenant à la convention d’adhésion à l’outil OuiForm

ENTRE

Pôle emploi,

Ci-après dénommé « Pôle emploi »

D’une part,

ET

Le Département du Territoire de Belfort, domicilié 6 place de la Révolution française,
90020 Belfort Cedex
Représenté par Florian BOUQUET, Président

Ci-après dénommé « le Partenaire »

D’autre part.

La DREETS Bourgogne Franche-Comté
5, place Jean Cornet 25041 Besançon cedex
Représenté par Jean RIBEIL
Directeur Régional de l’Economie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités

Il est convenu entre les parties ce qui suit :

Vu la convention d’adhésion Ouiform.

ARTICLE LIMINAIRE - CONTEXTE

Une convention d’adhésion à Ouiform a été signée entre la DREETS BFC, Pole emploi BFC
et le Département du Territoire de Belfort, en date du 28 avril 2022 en vue de donner un
accès à l’application Ouiform patrimoine commun.

ARTICLE 1.

Le présent avenant modifie l’article 7 de la convention d’adhésion signée en 28 avril
2022. Les autres articles demeurent inchangés.

ARTICLE 2.

L’article 7 « DUREE, RESILIATION, MODIFICATION » de la convention est ainsi modifié :

« La présente  convention est  conclue  jusqu’à la  fin de l’accord-cadre  OuiForm,  le  31
décembre 2024. Elle prend effet à la date de sa signature par les trois parties ».

Avenant à la convention d’adhésion à l’outil OuiForm
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Fait à Belfort, le
En 3 exemplaires originaux

Pour Pôle emploi
Le Directeur Régional

Pour le Partenaire
Le President du Conseil

Départemental du
Territoire de Belfort

Pour la DREETS
Le Directeur 
Régional de 
l’Economie, de 
l’Emploi, du Travail 
et des Solidarités

Michel SWIETON Florian BOUQUET Jean RIBEIL

Avenant à la convention d’adhésion à l’outil OuiForm
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Avenant à la convention d’association à l’outil OuiForm

ENTRE

La DREETS  Bourgogne Franche-Comté
5, place Jean Cornet 25041 Besançon cedex
Représenté par Jean RIBEIL
Directeur Régional de l’Economie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités

La structure associée,

dénommée le Conseil Départemental du Territoire de Belfort
domicilié 6 place de la Révolution française, 90020 Belfort Cedex
représentée  par  Florian  BOUQUET,  Président,  dument  habilité  par  délibération  de  la
Commission permanente du Conseil départemental en date du 9 mars 2023

ci-après dénommée « l’Associé » 
 

Les financeurs ayant autorisé l’Associé à positionner sur les formations qu’ils 
financent :

Le Conseil Régional de Bourgogne Franche-Comté
Représenté par  Marie Guite DUFAY Présidente

Pôle emploi,
Représenté par Michel SWIETON Directeur Régional  

Il est convenu entre les parties ce qui suit :

Vu la convention d’association Ouiform.

ARTICLE LIMINAIRE - CONTEXTE

Une  convention  d’association  à  Ouiform  a  été  signée  entre  la  DREETS BFC,  le
Département du Territoire de Belfort, le Conseil Régional BFC et Pole emploi BFC en avril
2022 en vue de donner un accès à l’application Ouiform patrimoine commun.

ARTICLE 1.

Le présent avenant modifie l’article 7 de la convention d’association signée en avril 2022.
Les autres articles demeurent inchangés.

ARTICLE 2.

L’article 7 « DUREE, RESILIATION, MODIFICATION » de la convention est ainsi modifié :

« La présente  convention est  conclue  jusqu’à la  fin de l’accord-cadre  OuiForm,  le  31
décembre 2024. Elle prend effet à la date de sa signature par les deux parties ».

Les autres dispositions de l’article 7 demeurent inchangées.

Avenant à la convention d’adhésion à l’outil OuiForm
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Fait à Belfort, le
En 4 exemplaires originaux

Pour le Département du Territoire de Belfort
Florian BOUQUET
Président

Pour  la  DREETS
Bourgogne  Franche-
Comté
Jean RIBEIL
Directeur Régional de 
l’Economie, de 
l’Emploi, du Travail et 
des Solidarités

Pour les financeurs 
 

Pour le Conseil Régional de
Bourgogne Franche-Comté
Marie Guite DUFAY
Présidente

Pour Pôle Emploi 
Michel SWIETON  
Directeur Régional
 

Avenant à la convention d’adhésion à l’outil OuiForm
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EXTRAIT DU
PROCÈS-VERBAL

DES DÉLIBÉRATIONS

Commission permanente
du Conseil départemental
du 9 mars 2023

Acceptation du bénéfice d'un contrat d'assurance-vie

Rapporteur : Florian Bouquet

Présent(e)(s) :
Florian Bouquet Président
Marie-Hélène Ivol 1ère Vice-présidente
Loubna Ketfi-Charif 3ème Vice-présidente
Pierre Carles 4ème Vice-président
Anaïs Monnier-Von Aesch 5ème Vice-présidente
Sébastien Vivot Conseiller départemental
Maryline Morallet Conseillère départementale
Ian Boucard Conseiller départemental
Françoise Meyniel Conseillère départementale
Bastien Faudot Conseiller départemental
Emmanuel Formet Conseiller départemental
Isabelle Mougin Conseillère départementale
Christian Rayot Conseiller départemental

Excusé(e)(s) :
Marie-France Cefis, Conseillère départementale, ayant donné pouvoir à Pierre Carles
Cédric Perrin, Conseiller départemental, ayant donné pouvoir à Anaïs Monnier-Von Aesch
Marie-Dominique Beluche, Conseillère départementale, ayant donné pouvoir à Emmanuel Formet
Didier Vallverdu, 2ème Vice-président
Samia Jaber, Conseillère départementale
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Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le contrat d’assurance-vie et ses dispositions ;

DÉCIDE

- d'accepter le versement au Département de la somme de 40 658,41 euros en sa qualité de
bénéficiaire du contrat d’assurance vie souscrit par Monsieur Jean-Claude LALLOZ, auprès de la
CNP ASSURANCES, référencé NUANCES 3D 984 677106 02 ;

- d’autoriser le Président du Conseil départemental, ou son représentant, à signer au nom et pour
le compte du Département tous les documents nécessaires à la perception de cette somme.

ADOPTÉ   A   L'UNANIMITÉ   DES SUFFRAGES   EXPRIMÉS  

16 voix pour

Le Président,

Florian Bouquet
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EXTRAIT DU
PROCÈS-VERBAL

DES DÉLIBÉRATIONS

Commission permanente
du Conseil départemental
du 9 mars 2023

Attribution d’une subvention de fonctionnement à l’association
«Amicale du régiment de l’as de trèfle»

Rapporteur : Florian Bouquet

Présent(e)(s) :
Florian Bouquet Président
Marie-Hélène Ivol 1ère Vice-présidente
Loubna Ketfi-Charif 3ème Vice-présidente
Pierre Carles 4ème Vice-président
Anaïs Monnier-Von Aesch 5ème Vice-présidente
Sébastien Vivot Conseiller départemental
Maryline Morallet Conseillère départementale
Ian Boucard Conseiller départemental
Françoise Meyniel Conseillère départementale
Bastien Faudot Conseiller départemental
Emmanuel Formet Conseiller départemental
Isabelle Mougin Conseillère départementale
Christian Rayot Conseiller départemental

Excusé(e)(s) :
Marie-France Cefis, Conseillère départementale, ayant donné pouvoir à Pierre Carles
Cédric Perrin, Conseiller départemental, ayant donné pouvoir à Anaïs Monnier-Von Aesch
Marie-Dominique Beluche, Conseillère départementale, ayant donné pouvoir à Emmanuel Formet
Didier Vallverdu, 2ème Vice-président
Samia Jaber, Conseillère départementale
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Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.3211-1 et suivants ; 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et notamment son article 10, ainsi que le décret n° 2001-495
du  6  juin  2001  relatif  à  la  transparence  des  aides  financières  octroyées  par  les  personnes
publiques ; 

Vu le décret-loi du 2 avril 1938 relatif au budget, notamment son article 15 ; 

Vu la délibération du Conseil départemental du 15 décembre 2022 approuvant le budget primitif
2022 ; 

Vu l'arrêté du 11 octobre 2006 relatif au compte rendu financier ; 

DÉCIDE

- d’attribuer une subvention de fonctionnement à hauteur de 4 000 euros à l’Association de 
l’Amicale du régiment de l’As de Trèfle, au titre de l’organisation des festivités organisées dans le 
cadre du 150ème anniversaire du 35ème Régiment d’Infanterie.

ADOPTÉ   A   L'UNANIMITÉ   DES SUFFRAGES   EXPRIMÉS  

16 voix pour

Le Président,

Florian Bouquet
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